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PRESIDENCE DE M. JEAN CHÀMANT,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.
M. le président . La séance est ouverte.

.m

EXERCICE DES PROFESSIONS DE MEDECIN,
DE CHIRURGIEN DENTISTE ET DE SAGE-FEMME

Adoption sans débat d'une proposition de loi.

M. le président . L 'ordre du jour appelle le vote, sous réserve
qu'il n'y ait pas débat, des propositions de loi : 1° de M. Guillon,
n° 34, relative à l'exercice, en France, de la profession de sage-
femme par des personnes de nationalité française ayant exercé
cette profession en Indochine en vertu de la réglementation par-
ticulière à ce pays avant les accords de Genève ; 2° de M. Paul
Coste-Floret, n° 97, tendant à compléter l'article 1" de l'ordon-
nance n° 45-2184 du 24 septembre 1945 relative à l' exercice et à
l'organisation des professions de médecin, de chirurgien dentiste
et de sage-femme . (Rapport n° 336.)

Je mets aux voix l'article 1" de la proposition de loi, dans ra
rédaction de la commission, ainsi conçu :

« Art . 1" . — Les dispositions de la présente loi s'appliquent
aux personnes de nationalité française qui exerçaient des pro-
fessions médicales en Indochine antérieurement aux accords de
Genève du 20 juillet 1954 et qui ont dû regagner la France avant
le 1" janvier 1959 . »

(L'article 1", mis aux voix, est adopté .)
e Art. 2 . — Les personnes mentionnées à l'article 1" qui ne

possèdent pas le diplôme français d'Etat de docteur en médecine,
de chirurgien dentiste ou de sage-femme mais qui sont titulaires
de diplômes français d'université correspondants seront sur leur
demande et nonobstant les dispositions législatives en vigueur
exigeant le diplôme français d'Etat admises à exercer leur pro-
fession en France par décision du ministre de la santé publique
et de la population constatant que cette condition est remplie >
— (Adopté .)

« Art . 3 . — Les personnes mentionnées à l'article 1" qui ne
possèdent pas le diplôme français d'Etat ou d'université de
docteur en médécine, de chirurgien dentiste ou de sage-femme
pourront, sur leur demande, si elles sont titulaires de diplômes
de nature à justifier une telle mesure, être autorisées à exercer
leur profession en France par le ministre de la santé publique
et de la population. Cette autorisation sera donnée après avis
conforme de commissions constituées pour chacune des profes-
sions précitées et comprenant des représentants du ministre des
affaires étrangères, du ministre de l'éducation nationale, du
ministre de la santé publique et de la population et des ordres
et organisations syndicales .les plus représentatives. » — (Adopté .)

« Art. 4. — Les dispositions de l'article 3 ci-dessus seront
appliquée selon les modalités définies par les textes portant
application de 1'ordcnnance n° 58.1006 du 23 octobre 1958. » —
(Adopté.)

M . le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble, je dois
faire connaître à l'Assemblée que la commission propose de
rédiger comme suit le titre de la proposition de loi :

« Proposition de loi .relative à l'exercice des professions de
médecin, de chirurgien dentiste et de sage-femme par les per-
sonnes de nationalité française qui exerçaient ces professions en
Indochine antérieurement aux accords de Genève du 20 juillet
1954 et qui ont dû regagner la France avant le 1" janvier 1959. »

Il n'y a pas d'opposition ? . ..
Le titre demeure ainsi rédigé.
Je mets aux voix l'ensemble de la proposition de loi dans la

rédaction élaborée par la commission.
(L'ensemble de la proposition de loi, mis aux voix, est adopté.)

— 2 —

PENSIONS DES CONDUCTEURS DE CHANTIERS ET AGENTS
DES PONTS ET CHAUSSEES

Adoption sans débat d 'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle le vote, sous réserve
qu'il n'y ait pas débat, du projet de loi n ° 269 relatif aux dis-
positions transitoires destinées à pallier, en matière de pensions,
les conséquences de l ' abaissement de la limite d'âge des conduc-
teurs de chantiers et agents de travaux des ponts et chaussées.
(Rapport n° 391 .)

Je mets aux voix l'article ler du projet de loi, dans la rédac-
tion du Gouvernement, ainsi conçu :

Art . l er. — Les conducteurs de chantiers et agents de travaux
des ponts et chaussées en fonciion le 7 novembre 1957 qui
avaient atteint à cette date la limite d'âge résultant du décret
n° 57-1195 du 2 novembre 1957 . ou qui l ' ont atteinte entre la
date précitée et le 9 février 1959, date d ' expiration d' une ' période
de trois mois suivant l'entrée en vigueur de 1 ' ordonnance
n° 58-1056 du 31 octobre 1958, pourront, dans un délai de trois
mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, opter pour
le maintien des dispositions qui leur étaient applicables avant
l ' entrée en vigueur des décrets n" 57-1194 et 57-1195 du 2 no-
vembre 1957 . »

(L'article le ', mis aux voix, est adopté.)

« Art . 2 . — Les agents retraités qui opteront pour le maintien
des dispositions seront réintégrés à compter de la date de leur
mise à la retraite et percevront éventuellement un rappel de
traitement diminué du montant des avances ou des arrérages de
pension *dont ils auront bénéficié. > — (Adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi
dans la rédaction du Gouvernement.

(L'ensemble du projet de loi, mis aux voix, est adopté .)

- 3

BAUX COMMERCIAUX .

Suite de la discussion d'une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la. suite de la discus-
sion des propositions de loi : 1° de M. Hoguet et plusieurs de
ses collègues, n° 33, tendant à modifier et compléter le décret
n° 53-960 du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bail-
leurs et locataires d'immeubles, de locaux ou de terrains à usage
commercial, industriel ou ail isanal ; 2° de M. Roulland et plu-
sieurs de s.es collègues, n° 35; tendant à surseoir temporairement
à l'expulsion de certains locataires commerciaux ; 3° de M. Fré-
déric-Dupont et plusieurs de ses collègues, n" 106, ayant pour
objet de modifier les articles 9, 14 et 32 du décret du 30 sep-
tembre 1953 sur les baux commerciaux ; 4° de M . Robert $allanger
et plusieurs de ses collègues, n° 144, tendant à surseoir à l'expul-
sion sans indemnité des locataires commerçants et artisans ;
5° de M . Robert Ballanger et plusieurs de ses collègues, n° 154,
tendant à modifier certaines dispositions du décret n° 53-960
du 30 septembre 1953 réglant les rapports entre bailleurs et
locataires en ce qui concerne le renouvellement des baux à



loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel
ou artisanal ; 6" de M . Charret et plusieurs de ses collègues,
n° 288, tendant à interdire toute expulsion et éviction abusive
des commerçants, industriels et artisans exerçant leur activité
dans des immeubles édifiés sur des terrains loués nus et appar-
tenant à un propriétaire différent de celui de l'immeuble et à
étendre le bénéfice du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953
aux locataires, sous-locataires, occupants de bonne foi des
immeubles édifiés sur ces terrains loués nus (rapport n" 370).

[Article 1" (suite).]

M . le président. Au cours de sa séance du jeudi 26 novembre
1959, l'Assemblée a commencé l'examen de l'article 1" et
terminé la discussion commune des deux amendements n"" 4
et 15 de M . Hoguet et de M . Robert Ballanger.

La parole est à M. le rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale .ie la République.

M. André Mignot, rapporteur . Mes chers collègues, lors de la
dernière séance consacrée à cette discussion, nous en étions restés
au vote à intervenir sur les deux amendements concernant le
paragraphe 3" de l'article 9 du décret du 30 septembre 1953.
Le débat portait sur le droit à indemnité du locataire d'un local
situé dans un immeuble destiné à être démoli parce que mena-
çant ruine.

J'avais exprimé à l'Assemblée l ' avis que les amendements de
M. Hoguet et de M. Ballanger ne me paraissent pas souhaitables
car, comme je l'ai démontré, le propriétaire pouvait, malgré sa
bonne volonté, être dans l'impossibilité de reconstruire tout ou
partie et subissait lui-même un préjudice du fait qu'il était
obligé d'appliquer une décision administrative le privant de
son bien immobilier.

Dans ces conditions, je répète qu'il n ' est pas possible de l'obli-
ger à payer une indemnité d'éviction au locataire qui perd son
fonds. Je comprends très bien la situation digne d'intérêt du
locataire ainsi dépossédé ; mais je ne vois pas comment, en toute
équité et en toute justice, on pourrait obliger le propriétaire à
réparer le préjudice subi, d'autant plus qu'il est souvent dans
l'impossibilité de reconstruire parce que certaines règles d'urba-
nisme l'en empêchent.

Je rappelle que, dans mon, rapport, j'avais envisagé la possi-
bilité d'attribuer une indemnité d'éviction qui serrait due par la
collectivité publique, si c'était elle qui empêchait le propriétaire
de reconstruire, indiquant qu'on ne pouvait condamner le pro-
priétaire à payer cette indemnité et qu'il fallait rechercher une
autre solution, laquelle ne pouvait intervenir à la faveur des
modifications que nous apportons au décret du 30 septembre 1953
qui règle seulement les rapports entre bailleurs et locataires.

J'espère, mesdames, messieurs, que vous comprendrez que la
question qui vous préoccupe — et qui me préoccupe également
— s'agissant des locataires qui perdent leur capital, fruit de leur
travail, c'est-à-dire le fonds de commerce, doit être résolue dans
un autre cadre que celui du décret du 30 septembre 1953.

Je sais qu'un certain nombre de nos collègues ont grande
compétence en beaucoup de matières ; mais pcuti être sont-ils
moins informés des dispositions du décret du 30 septembre 1953.
C'est pourquoi je me permets d'insister, en leur demandant (le
faire confiance à leur commission qui a examiné de très près le
problème.

Il serait regrettable qu'au hasard des séances publiques, ce :-
tains de nos collègues envisagent, indépendamment de l'avis de la
cinquième commission qui est particulièrement compétente en
ces questions, d'adopter des amendements séduisants à première
vue . Votre cinquième ,Commission a fait son travail avec cons-
cience et sérieux . Je vous demande de la suivre dans toute la
mesure du possible et de ne pas adopter contre son avis des
amendements présentés en séance.

La meilleure preuve du bien-fondé de la thèse que je soutiens
au nom de la commission, c'est que celle-ci reconnaît que l'amen-
dement de M. Ballanger, dans un certain sens, est loyal . S'il est
irrecevable parce qu'il entraîne des dépenses nouvelles, il a au
moins le mérite de décider que c'est à la collectivité, et non au
propriétaire, qu ' il incombe de payer l'indemnité d'éviction.

Quelle que soit la sympathie que j'éprouve pour M . Hoguet, je
dois dire que son amendement ne fait pas cette réserve et dispose
que c'est le propriétaire qui doit payer l 'indemnité.

Je répète que le propriétaire est souvent dans l'impossibilité
d'assurer lui-même la reconstruction à l 'identique . 11 doit s'in-
cliner devant les règles qui lui sont imposées et subit un préju-
dice du fait de la démolition de son immeuble. Je trouverais
parfaitement injuste qu'on l' oblige en outre à payer l'indemnité
d'éviction.

C'est la raison pour laquelle votre commission est opposée aux
deux amendements en discussion . (Applaudissements au centre
()miché et sur plusieurs bancs à droite .)
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M . ie président . La parole est à M . Claudius Petit, pour répondre
à la commission.

M . Eugène-Claudius Petit. Ce débat s'est engagé dans une pré-
cédente séance où j'occupais une place qui m'interdisait de
prendre la parole, ainsi que me le fit remarquer, très obligeam-
ment d'ailleurs, M. Frédéric-Dupont.

S'agissant d'un aspect très important à mes yeux de la discus-
sion, je livrerai à l'Assemblée deux réflexions ainsi que l ' avis d'un
maire qui se trouve aux prises avec des problèmes de liquidation
d'îlots insalubres ou défectueux.

Voici ma première réflexion : l'adoption des amendements de
MM. Hoguet et Ballanger aurait pour effet, aussi paradoxal que
cela paraisse, de rendre éternelle la propriété commerciale,
tandis que demeurerait temporaire la propriété du bâtiment, liée.
à l'existence des murs . Autrement dit, la propriété réelle serait
mortelle, mais la propriété commerciale, de caractère abstrait,
deviendrait éternelle. Ce serait vraiment le fin du fin du
capitalisme de tous les temps. (Applaudissements sur certains
bancs au centre .)

Je suis surpris qu'aucun élément philosophique ou doctrinal
n'intervienne jamais dans les -discussions qui se rapportent à la
défense d'intérêts quelquefois fort légitimes mais qui sont cepen-
dant des intérêts privés ; je le dis à l'intention•de M . Ballanger.

D'autre part, je voudrais insister sur le fait que, lorsqu'un
commerçant s'installe, il choisit en toute connaissance le lieu où
il exercera, c'est-à-dire qu'il juge tous les éléments de la situation
dans le quartier, en suppute les risques ou les avantages.

C'est un risque qu'il prend, un risque commercial qui découle
de la liberté du commerce.

Il sait que l'immeuble est vétuste ; il sait, par un certificat
d'urbanisme, qu'il est frappé d'alignement, qu'il sera compris dans
une zone à rénover en fonction d'un plan d'urbanisme.

Sachant tout cela, il accepte de courir le risque et de profiter
pendant un temps déterminé d'une situation qu 'il croit particu'
lièrement privilégiée. II accepte par là-même de voir disparaître,
d'une manière ou d' une autre, ce qui, pour un temps aura été la
source essentielle de ses profits.

Il ne faudrait tout de même pas aller jusqu'à établir pour la
propriété commerciale une pérennité- à laquelle personne n'a
jamais osé prétendre pour le propriétaire de l'immeuble. C'est
pourquoi il est impossible de suivre les deux auteurs d'amende-
ments dans leurs conclusions.

Et voici le troisième point de mon intervention :
Messieurs les ministres, tous les maires qui s 'attaquent au

problème des îlots insalubres ou défectueux sont en train de
mesurer l'extraordinaire difficulté de la solution en même temps
que la différence qui existe entre les moyens mis à leur dispo-
sition et le coût réel des opérations qu'ils engagent.

Or, notre pays est particulièrement doté de ces îlots insalubres
ou défectueux et, nulle part, il n'est possible d'y toucher, non pas
à cause de la propriété réelle, celle des immeubles, mais en raison
de cette propriété abstraite, de création juridique, qu'est la
propriété commerciale.

J'observe à ce sujet que les travailleurs ne vendent pas leur
droit au travail lorsqu ' ils quittent leur machine-outil . L'buvrier de
chez Renault ou de chez Citroën ne vend pas son droit au travail.
Pourquoi les commerçants qui veulent s'installer — je pense
particulièrement aux jeunes — sont-ils obligés d'acheter le droit
de vendre, c'est-à-dire de faire supporter finalement par l'ensem-
ble de la population cette sorte de bien de mainmorte exorbitant
nourri par le versement d'une rente, alors que ce capital n 'est
nullement productif ?

C'est là une réflexion supplémentaire.
Je conclurai en adressant une prière au Gouvernement . Le

texte que nous sommes en train de voter, et qui n'est pas parfait,
est très limité dans son objectif et doit être, parait-il, suivi
d'autres projets . Je demande que tous ces'textes soient étudiés à
la lumière des réalités de nos villes anciennes qu'il est nécessaire
de rajeunir. C ' est dans cet esprit que je demande à l'Assemblée
de ne pas commencer par tout compliquer, et donc de repousser
les deux amendements présentés. (Applaudissements sur certains
bancs au centre et au centre gauche .)

M . le président. L'Assemblée va être appelée à se prononcer sur
l'amendement n" 4 déposé par MM . Hoguet, Carous, Charret,
Itoulland, Terrenoire et Thorailler à l'article 1" et dont je
rappelle les termes :

	

.
e I . — Supprimer le dernier alinéa de cet article (§ 3' du

texte modificatif) proposé pour l'article 9 du décret du 30 sep-
tembre 1953.

e Il. — Après cet article, insérer le nouvel article suivant :
a Il est ajouté, après l'article 9 du décret n° 53-960 du

30 septembre 1953, l'article 9 bis suivant :
e Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail ou,

conformément aux dispositions de l 'article 1722 du code civil,

ASSE1111LI :E NA'I10\ :1LE — 'SEAN(.E DU 1" DECl MHIlE 959



3100

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU f"° DECEIIDRE 1959

résilier le bail en cours, sans être tenu au paiement d'aucune
indemnité, s'il est établi que l'immeuble doit être totalement
ou par. . ellement démoli, comme étant en état d'insalubrité
reconnue par l'autorité administrative, ou s'il est établi qu'il ne
peut être occupé sans danger, en raison de son état.

Toutefois, en cas de reconstruction d'un nouvel immeuble
par le propriétaire ou ses ayants droit, le locataire ou son
ayant droit bénéficie de l'indemnité prévue à l 'article 8.

c Le bailleur pourra cependant se soustraire au paiement
de cette indemnité, en offrant au locataire évincé un local cor-
respondant à ses besoins et possibilités, situé à un emplacement
équivalent.

e Le bénéfice du. présent article sera prescrit- dans un délai
de cinq ans à compter du jour du départ effectif du loca-
taire.

La parole est à M. le ministre de la construction.

M . Pierre Sudreau, ministre de la construction . Avant qu'il
ne soit procédé au vote, j'informe l'Assemblée que le Gouver-
nement repousse les deux amendements en discussion.

En effet, outre les arguments qui viennent d'être développés
par M. le rapporteur de la commission et par M . Claudius Petit
démontrant l'iniquité des deux amendements envere les proprié-
taires, je souligne que leurs dispositions mettent, par ailleurs,
en cause tout le problème de la destruction des taudis et de
l'adaptation (le nos villes au monde moderne.

Nous devons accomplir d'immenses travaux pour adapter nos
villes aux conditions de la civilisation moderne et ces travaux
seront particulièrement importants dans cette deuxième partie
du XX• siècle . Il est nécessaire de faciliter au maximum les opé-
rations de destruction des taudis .

	

-
Vous savez que notre pays a le triste privilège de détenir

le record des taudis. Il faut prendre les mesures nécessaires pour
détruire ces taudis et mettre en oeuvre une grande politique
de rénovation urbaine . (Applaudissements au centre gauche et sur
certains bancs au centre et à droite .)

Cette politique vient à peine de commencer. Nous avons, pour
la première fois, en 1959, enregistré sur le territoire national
quarante-cinq opérations de destruction de taudis portant sur
20 .000 logements . Mais il faut faire beaucoup plus.

Dans la seule ville de Paris, il y a 1 .200 hectares d'îlots insa-
lubres à rénover . Au rythme actuel, - il faudrait un siècle pour
nous débarrasser des taudis parisiens . Il faut doubler notre
cadence, mais on ne pourra le faire si l'on complique chaque
jour les méthodes, si l'on aboutit en somme, pratiquement, à
nous empêcher de détruire des îlots ou des immeubles insalubres
qui font la honte de nos villes et de notre pays . (Applaudisse-
ments sur les mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à M. Hoguet, pour répondre au
Gouvernement .

	

-

M. Robert Bellanger. Monsieur le président, j 'avais demandé
la parole avant M. Hoguet.

Vous ne regardez pas souvent de notre côté.

M. Michel Hoquet. Mes chers collègues, je suis tout à fait
d'accord avec M . le ministre. J'approuve les considérations qu'il
vient de développer.

Il est certain que nous avons tous intérêt à voir disparaltre
les taudis et édifier de nouveaux immeubles.

Ce que nous demandons seulement, c'est ceci : lorsque les
flots insalubres à détruire comportent des maisons de commerce,
les projets de reeonstri'ction doivent prévoir des locaux à usage
de maisons de commerce.

Je ne crois pas qu'une ' telle disposition puisse gêner la
construction de maisons d'habitation car chacun . sait— je l'ai
déjà souligné au cours de mon intervention de jeudi dernier —
combien les habitants des grands blocs modernes apprécient la
proximité des maisons de commerce, les ménagères préférant
ne pas parcourir des centaines de mètres voire des kilomètres
pour assurer l'approvisionnement du ménage.

Nous demandons, en conséquence, que les autorisations de
construire accordées par les services de l'urbanisme portent,
dans -les nouveaux ensembles, sur un nombre de maisons de
commerce égal à celui qui existait dans Pilot détruit.

La construction ne me parait pas devoir souffrir d'une telle
mesure.

M. Jean Foyer. Ce n'est pas ce que dit l'amendement l
M. Michel Hoquet. Il convient, . au surplus, .de noter que les

locataires commerçants évincés par l'urbanisme sont habituelle-
ment logés, eux et leur famille, dans le local qui leur était loué.
Pourquoi seraient-ils mis à la rue avec leur famille du seul fait
de l'édification d'ensembles nouveaux 7

Ce n'est donc pas porter atteinte aux besoins de logement de
la famille française que de prévcir de nouveaux logements

L 'amendement que j ' ai déposé avec mes collègues ne peut
donc, à cet égard, être restrictif . Il permet, en outre, de conser-
ver les centres commerciaux indispensables à la vie des nou-
veaux quartiers.

Ce serait une iniquité — il faut donc l'éviter — que soit
évincé sans indemnité, donc ruiné, le commerçant ainsi que sa
famille, toute la valeur attachée à son fonds de commerce dispa-
raissant.

M. le rapporteur. Et le propriétaire ?
M. Michel Hoquet. . . . alors que le propriétaire conserverait, lui,

son bien, et retrouverait des locataires d'habitation et des loca-
taires commerciaux.

Il n ' y a donc pas de raison pour que les plans ne prévoient
pas de locaux commerciaux dans les nouveaux ensembles.

Au surplus, nous prévoyons la possibilité d'offrir au commer-
çant, si c'est son intérêt, si c'est un intérêt légitime, un local
commercial dans un emplacement équivalant à celui où il exerçait
auparavant, mais ailleurs que dans l'immeuble reconstruit.'
(Applaudissements sur divers banni.)

M . Robert Ballanger. Je demandé la parole pour un rappel
au règlement.

M . le président . Monsieur Ballanger, je veux bien vous donner
la parole s'il s 'agit vraiment d'un rappel au règlement.

M. Robert Ballanger. Il s' agit vraiment d' un rappel au règle-
ment.

M. le président. Nous allons en juger.
M. Robert Ballanger. Monsieur le président, la place que

j ' occupe ne me permet pas toujours de me faire entendre . •
Je constate cependant que j'ai demandé la parole pour répon-

dre à la commission. Vous l'avez donnée à M: Claudius-Petit qui
n'a pas répondu à la commission, mais qui a parlé contre l 'amen-
dement . J'aurais donc dû tout de même avoir la parole pour
répondre à la commission.

Ensuite, M. le ministre a parlé. J ' ai demandé la parole . Vous
l'avez donnée à un autre de nos collègues.

Je crois que, dans ces conditions, je devrais avoir le droit, au
moins, de répondre à la commission et si vous me le permettez, je
ferai sur ce point une observation.

Tout d'abord. ..

M. le président . Monsieur Ballanger, permettez-moi de vous
dire que la discussion des amendements est prévue, dans notre
règlement, par des dispositions que vous connaissez aussi bien
que quiconque.

J'ai très libéralement usé du droit, de la présidence de donner
la parole à un ou plusieurs orateurs pour répondre soit à la
commission, soit au Gouvernement.

J 'ajoute que vous êtes l'auteur d' un amendement, n' 15, que
je mettrai aux voix &près que l'Assemblée se sera prononcée sur
l'amendement n° 4 sur lequel je vais immédiatement la consulter.

M. Robert Ballanger. Monsieur le président...

M. le président . Laissez-moi terminer.
Je sais qu'à la séance précédente la discussion de ces deux

amendements a été pratiquement épuisée . Dans ces conditions,
je- ne vois pas à quel article du règlement vous pouvez vous
référer pour que je vous donne maintenant la parole.

Si j'ai donné la parole à M. Claudius-Petit pour répondre à la
commission, c'est parce qu'il me l'avait demandée et que je
n'ai pas constaté que vous l'ayez nous-même demandée . J'ai donné
la parole à M. Hoguet pour répondre au Gouvernement dans les
mêmes conditions.

M. Robert Ballanger. C'est bien ce dont je me plains.

M. le président . Pour ne pas troubler l'ordre de ce débat,
laissez-moi mettre aux voix l'amendement n' 4 et nous verrons.

M. Robert Bellanger. Non, monsieur le président. Mon rappel
au règlement porte précisément sur la mise aux voix.

En effet, mon amendement semble aller plus loin que celui
de Li . Hoguet. Par conséquent, conformément aux dispositions
réglementaires, je crois qu'il devrait être mis aux voix avant
celui de M. Hoguet, d'autant plus qu'il répond à une objection
soulevée par M. le ministre de !a construction qui traite de la
nécessité de démolir 'les' flots insalubres:

	

°
Personne ne peut s'opposer à cette conception, mais je

demande qu'il ne soit pas procédé à cette destruction en ruinant
des petits commerçants qui demandent que soit respecté leur
droit à la propriété commerciale.

M. Eugène-Claudius Petit. Capitaliste !commerciaux.
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M. le président. La commission considère-t-elle que l'objet de
l'amendement n" 15, déposé après l'amendement n° 4, est plus
étendu que celui de l'amendement n° 4?

M. RenéMoatti, président de la commission . Monsieur le pré-
sident, vous êtes plus qualifié que nous pour en décider. (Excla-
mations sur divers bancs.)

C ' est à vous qu'il appartient de fixer l'ordre de mise aux voix
des amendements.

M. le président. Monsieur le président de la commission, c'est
une question purement technique.

La commission a eu à étudier ces deux amendements . (Très
bien ! très bien !).

A droite. C'est un problème de fond.

M. le président. Si la commission n'a pas d'opinion, je vais
d'abord mettre aux voix l'amendement n° 4, déposé le premier.

M. le président de la commission . La commission s'est, en
effet, penchée sur les deux amendements et, à une très forte
majorité, elle les a repoussés tous les deux, quel que fût l'ordre
de leur examen.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4 repoussé
par la commission et par le Gouvernement . -

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets maintenant aux voix l'amendement
n" 15, présenté par MM. Ballanger et Bilieux, repoussé par le
Gouvernement et par la commission, et dont je rappelle les
termes :

e Art. ler,
e Rédiger comme suit le paragraphe 3° du texte modificatif

proposé pour l ' article 9 du décret du 30 septembre 1953 :
c 3° S'il est établi que l'immeuble doit être totalement ou

partiellement démoli comme étant en état d'insalubrité reconnu
par l'autorité administrative ou s'il est établi qu'il ne peut plus
être occupé sans danger en raison de son état.

e En cas de reconstruction de l'immeuble, le propriétaire est
tenu d'offrir au locataire évincé, si ce dernier a fait connaitre
son intention d'exercer son droit de priorité, des locaux commer-
ciaux équivalents à ceux qu'il exploitait précédemment.

e A défaut, le locataire bénéficiera de l'indemnité prévue à
l ' article 8.

e Si, en raison des règles d'urbanisme, le propriétaire est
dans l'impossibilité d ' offrir au locataire évincé des locaux
commerciaux équivalents à ceux qu'il exploitait précédemment,
l'indemnité prévue à l'article 8 incombe à la collectivité
publique.

(L ' amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)

M. le président . Je viens d ' être saisi par M. Dreyfous-Ducas
d'un amendement n° 25, dont le Gouvernement accepte la dis-
cussion, qui tend à ajouter an fine à l'article 9 du décret :

• Ce droit de priorité est également applicable pour l'acqui-
sition d'un local équivalent dans le même immeuble après
reconstruction.

e Le prix d'achat devra correspondre au prix de revient de
construction, augmenté de la valeur de la part du terrain et des
frais normaux.

« A défaut d ' accord amiable, ce prix est constaté par le
tribunal.

La parole est à M. Dreyfous-Ducas.

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Mes chers collègues, mon amen-
dement a uniquement pour objet de combler une lacune de
l'article 9 du décret qui ne fait état que de locaux loués
dans l'immeuble reconstruit.

Or, il est de pratique courante, actuellement, que les proprié-
taires préfèrent vendre leurs locaux plutôt que les louer . Il
parait donc normal de donner au commerçant la priorité pour
l'acquisition, comme l'article 9 prévoyait de la lui donner pour
la location.

D'autre part, cette mesure aurai` également l'intérêt de freiner
éventuellement les spéculations qui pourraient avoir lieu sur
ces ventes.

C 'est pourquoi j'ai déposé mon amendement dont le Gouver-
nement a bien voulu accepter la discussion.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur . Mes chers collègues, l'amendement présenté
par M. Dreyfous-Ducas n'a pas été examiné par la commission
car il a été déposé hors délai et il n'est recevable que parce que
le Gouvernement en a accepté la discussion .

Cependant, il ne s'agit plus dans ce texte du droit de prio-
rité qui est instauré par les articles 11 et 12 et qui est piéta, pour
le locataire, dans des locaux reconstruits . Je veux donner satis-
faction à ceux qui, à juste titre tout à l'heure, ont repoussé
les deux amendements n" 4 et 15 en leur rappelant que le
locataire commerçant a tout de même le droit de priorité dans
l'immeuble reconstruit. Cela justifie, mes chers collègues, votre
position . Or, en l'occurrence, il ne s'agit plus du tout d'un droit
de priorité, mais d'un véritable droit de préemption parce que
la propriété même de l'immeuble est en cause.

Cet amendement, qui est déposé depuis cinq minutes, entraîne
donc des conséquences qui nous paraissent considérables . Ceux
qui ont siégé dans les précédentes assemblées se souviennent
rue la législation sur les acquisitions d'immeubles par apparte-
ments a créé des difficultés d'ordre juridique graves . Or, là
encore, nous sommes dans le même cadre du droit de préemption
concernant les ventes par appartements.

Je m'en excuse donc auprès de son auteur mais il m'est impos-
sible d'accepter un amendement dans ces conditions car très
sincèrement, je suis incapable, dans un délai de quelques minu-
tes, d'en voir toutes les conséquences.

Je vous prie instamment à nouveau, mes chers collègues, dans
une discussion aussi compliquée que celle-ci, sur la propriété
commerciale, - de suivre par principe votre commission qui a
examiné tous les amendements déposés en temps utile et qui
en a pesé et soupesé toutes les conséquencep.

Nous sommes incapables, quelle que soit la gymnastique que
nous imposions à notre esprit, de déterminer ex abrupto les
conséquences d'un tel amendement déposé en séance.

En conclusion, sans connaître l'opinion de la commission qui
n'a pas eu à examiner cet amendement déposé il y a quelques
minutes, pour ma part et sous le contrôle du président de la
commission, je m'oppose par principe à son adoption. (Applau-
dissements sur plusieurs bancs à droite et au centre gauche .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de la construction. Le Gouvernement est d'accord
avec la commission.

M . le président. La parole est à M. Boisdé, pour répondre au
Gouvernement.

M . Raymond Boisdé. Je rejoins les observations de notre rap-
porteur .

	

•
Cependant, l'amendement paraissant favorable à la prolonga-

tion de la priorité qu'il est indispensable de donner au locataire
évincé je me demande — étant donné qu'il y aura d'autres lois
relatives aux baux commerciaux — s' il ne faudrait pas lui accor-
der un préjugé favorable, le prendre, en certaine manière, en
considération — je ne dis pas l'adopter car ses termes doivent
être précisés — afin que la priorité soit assortie d ' un droit de
préemption lorsque le propriétaire, volontairement, met en
vente ce qu'il est convenu d'appeler e les murs s du fonds de
commerce.

Je demande donc à la commission, lorsque le projet reviendra
devant elle en deuxième lecture, d'examiner favorablement le
principe de cet amendement et de nous en proposer une nouvelle
rédaction.

	

-

M. le rapporteur. Je suis d'accord avec M. Boisdé et je demande
à M. Dreyfous-Ducas de bien vouloir retirer son amendement.

Je donne, par ailleurs, l'assurance à M. Boisdé que le problème
sera examiné car il le mérite, mais nous ne pouvons procéder à
ce travail en cours de séance.

M. le président de la commission. Ne prenez pourtant pas cela
pour une prise en considération ! •

M . Raymond Boisdé. Il s' agit d 'une invitation.

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Dans ces conditions, je retire mon
amendement.

M . le président. La procédure de la prise en considération est
interdite par le règlement.

M. René Dejean. Je demande la parole pour répondre à la
commission.

M. ie président. La parole est à M. Dejean.

M . René Dajean Je ne comprends pas très bien la procédure que
nous propose M. le rapporteur.

M. Paul Coste•Floret, Moi non plus.

M. René De jean . En effet, si nous abandonnons cet amende-
ment qui semble être apprécié par M . Boisdé, comme il l'est
par moi-même, la commission pourra légitimement conclure
que l'Assemblée n'a pas approuvé l'idée de M. Dreyfous-Ducas.
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Comme cette idée, exposée par M . Dreyfous-Ducas, est bonne
— M. Boisdé ayant exprimé l 'avis que peut-être la rédaction est
mauvaise — nous devrions d'abord voter l'amendement. Après
quoi, au cours de la seconde lecture, nous en modifierions la
rédaction . (Mouvements divers .)

En effet, si cet amendement n'est pas voté, nous ne le rever-
rons plus . Si donc, vous voulez que nous puissions un jour en
discuter, il faut d ' abord le voter.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mon excellent collègue et ami M. Dejean
sait mieux que moi que notre règlement ne prévoit plus la pro-
cédure de prise en considération.

M. René Dejean . Alors je demande un vote.

M. le rapporteur. Mais, comme le parti socialiste représente
une fraction importante de la nation, il est possible à M . Dejean
de demander à un sénateur socialiste de faire évoquer le pro-
blème par la cinquième commission du Sénat.

Dans ces conditions je pense que nous pourrons revoir la
question.

M . le président de la commission . Mais non !
Je ne suis pas d'accord.

M. René Dejean. Si l' Assemblée repousse cet amendement, je
suis d'accord avec ce que vient de dire M. le rapporteur.

De toute façon, je demande un vote.

M. le président. Monsieur Dreyfous-Ducas — je vous demande
de répondre par oui ou par non — retirez-vous votre amende-
ment ?

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Il s'agit de savoir si, oui ou non,
l' amendement pourra être réexaminé.

Cette question est du ressort de la commission.

M. le président . Monsieur Dreyfous-Ducas, je vous ai posé une
question simple et claire : maintenez-vous ou retirez-vous votre
amendement ?

M. Daniel Dreyfous-Ducas. J'ai dit déjà, monsieur le président,
que je le retirais.

M. le président. L'amendement n° 25 est retiré.
Je vais mettre aux voix l'article 1" de la proposition de loi.

M . le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur . Avant que n ' intervienne le vote sur l ' ar-
ticle 1•', je demande à nos collègues, MM . Roulland, Carous,
Charret, Hoguet, Terrenoire et Thorailler, de bien vouloir accep-
ter une rectification à l'amendement n° 5 quia . été adopté jeudi
dernier.

En effet, une erreur matérielle s'est glissée dans le texte de
cet amendement. In fine, au lieu de lire : e .. . et reproduire les
termes des cinq premiers alinéas du présent article », il faut lire :
e et reproduire les termes des trois premiers alinéas du pré-
sent article ».

Je pense que cette rectification ne soulèvera pas de difficultés.

M. Edouard Charret. Aucune difficulté, en effet.

M. le président . Il s'agit d'une rectification matérielle à laquelle,
d'ailleurs, les services ont procédé au cours de la précédente,
séance.

Voici d'ailleurs les termes de l'article 1", tels qu'il résultent
des décisions prises par l 'Assemblée :

e Art . 1•'. — L'article 9 du décret n° 53-M0 du 30 septembre
1953 est ainsi modifié :'

	

-
e Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail sans être

tenu au payement d ' aucune indemnité :
e 1° S'il justifie d'un motif grave et légitime à l'encontre du

locataire sortant . Toutefois, l'inexécution d'une obligation du
preneur ne pourra être considérée comme un motif grave et
légitime que si elle s'est poursuivie ou si elle s ' est renouvelée
plus d'un mois après la mise en demeure faite par le bailleur
d'avoir à la faire cesser ;

e 2° Si le fonds n'a pas été exploité dans un délai d'un mois
à compter d'une mise en demeure faite par ' le bailleur, à moins
que le défaut d'exploitation soit justifié par un • motif reconnu
sérieux et légitime,

e Dans les cas prévus aux paragraphes ler et 2, la mise en
demeure doit êtxe effectuée, à peine de nullité, par acte extra-
judiciaire, préciser le motif invoqué, et reproduire les termes
des troié 'premiers .alinéas du présent article ;

e 3° S ' il est établi que l'immeuble doit être totalement ou par-
tiellement démoli a . ..

(Le reste de l'article sans changement .)
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1" ainsi rédigé.
(L 'article 1" ainsi rédigé, mis aux voix, est adopté .)

[Article 2.]

M. le président . e Art. 2 . — Le deuxième alinéa de l ' article 11
du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 est ainsi modifié :

e Le propriétaire qui a reçu une telle notification doit, avant
de louer ou d'occuper lui-même un nouveau locale .»

(Le reste sans changement .)
MM. Hoguet, Carous, Charret, Roulland, Terrenoire et Tho-

railler ont déposé un amendement n" 11, qui tend à rédiger
ainsi l'article 2 :

e Les articles 11 et 12 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953
sont abrogés. s

La parole est à M. Hoguet.

M. Michel Hoguet. Cet amendement n'a plus d'objet puisqu'il
était lié à l'amendement n° 4 qui n'a pas été adopté.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L' article 2, mis aux voix, est adopté.)

[Article 3.]

M. le président. e Art . 3. — L'article 14 du décret n° 53-960 du
39 septembre 1953 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

	

.
• Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail exclusi-

vement sur la partie concernant les locaux d 'habitation acces-
soires des locaux commerciaux pour habiter lui-même ceux-ci
ou les faire habiter par son conjoint, ses ascendants, ses descen-
dants ou ceux de son conjoint, à condition que le bénéficiaire
de la reprise . ne dispose pas d'une habitation correspondant à -ses
besoins normaux. et à ceux des membres de sa famille vivant
habituellement ou domiciliés avec lui.

• Toutefois, la reprise dans les conditions ci-dessus indiquées
ne peut être exercée sur des locaux affectés à usage d'hôtel ou
de location en meublé, ni sur des locaux à usage hospitalier ou
d ' enseignement.

e De même, la reprise ne peut être . exercée lorsque le loéa-
taire établit que Id privation de jouissance des locaux d'habita-
tion apporte un trouble grave à l'exploitation du fonds ou
lorsque les locaux commerciaux et les locaux d'habitation forment
un tout indivisible.

e Lorsque l ' immeuble a été acquis à titre onéreux, le bailleur
ne peut bénéficier des dispositions du présent article que si son
acte d'acquisition a date certaine plus de six ans avant le refus
de renouvellement.

e Le bénéficiaire du droit de reprise est tenu de mettre à la
disposition da locataire dont il reprend le local, le logement qui,
le cas échéant, pourrait être rendu vacant par l'exercice de ce
droit .

e Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article,
le loyer du bail renouvelé tiendra compte du préjudice causé
au locataire ou à son ayant droit dans l'exercice de son
activité.

e Sauf motif légitime, le bénéficiaire de la'reprise doit occuperpersonnellement les lieux dans un délai de six mois à dater du
départ du locataire évincé et pendant une durée minimum de
six ans, faute de quoi le locataire évincé aura droit à une
indemnité d'éviction en rapport avec l'importance des locauxrepris .»

Le Gouvernement a déposé, à l'article 3, un amendement n° 20
rectifié tendant à rédiger comme suit le texte modificatif proposé
pour l ' article 14 du décret du 30 septembre 1953 :e Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail s'il
reprend tout ou partie des lieux pour les habiter lui-même ou les
faire habiter par ses descendants à condition que :

e 1° Le bénéficiaire de la reprise ne dispose pas d'une habi -
tation correspondant à•ses besoins normaux ;

e 2° Les locaux dont la reprise est demandée correspondent
auxdits besoins

e 3° Ces locaux aient été déjà utilisés pour l'habitation posté-
rieurement au 1°' janvier 1936 et n'aient pas fait l'objet d'une
autorisation de changement d'affectation définitive délivrée en
vertu soit de l'ordonnance n° 45-2394 du 11 octobre 1945, soit de
la loi n° 48-1360 du 1" septembre 1948, soit de l'article 340 du
code de l'urbanisme et de l'habitation.
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« Le bailleur qui exerce le droit de reprise prévu ci-dessus est
tenu de verser au locataire ou à son ayant cause une indemnité
égale au loyer payé, pour les locaux objets de la reprise, pendant
les cinq dernières années ou, si la durée de la location a été
moindre, au remboursement des loyers perçus.

« Le bénéficiaire de la reprise doit, sauf motif légitime, occu-
per personnellement les lieux dans un délai de six mois à compter
du départ du locataire évincé et pendant une durée minimum de
six ans. Pendant ce délai de six ans, le local ne peut être affecté
en tout ou partie, pour quelque motif que ce soit, à usage commer-
cial, industriel ou artisanal.

« En cas d'inobservation des conditions prévues ci-dessus le
locataires ou ses ayants cause peut demander soit sa réintégra-
tion dans les lieux et la réparation du préjudice subi, soit l'indem-
nité à laquelle il aurait eu droit en vertu de l'article 8 . Dans l'un
et l 'autre cas, l'indemnité visée à l'alinéa 2 ci-dessus restera
acquise au locataire.

« En outre, si le local a été loué commercialement en violation
des dispositions de l'alinéa 3 ci-dessus, le bailleur doit dédomma-
ger le nouveau locataire du préjudice qu ' il subit à la suite de la
réintégration du locataire évincé . .

La parole est à M. le ministre de la construction.

M . le ministre de la construction . Il s'agit, non pas d'un diffé-
rend, mais d'une différence d'interprétation entre le texte qui
vous est soumis par la commission et celui qui vous est proposé
par le Gouvernement.

Le texte de la commission tend, en effet, à aggraver les condi-
tions, déjà rigoureuses, dans lesquelles le propriétaire d'un local
affecté à un usage commercial peut reprendre ce local pour s'y
loger lui-même ou y loger un membre de sa famille.

Pour bien vous faire comprendre le problème pratique, je vous
demande de considérer un cas précis. Si, par exemple, un
immeuble comporte deux appartements identiques, l'un occupé
par un siège social où se tiennent épisodiquement quelques réu-
nions, l'autre occupé par une famille, seule cette famille risque-
rait, selon le texte do la commission, d'être expulsée par le
propriétaire qui voudrait se loger ou loger un membre de sa
famille.

En fait, le texte proposé par la commission tendrait à interdire,
pratiquement et complètement, toute possibilité de retour à l'habi-
tation d'un local commercial, même si ce dernier est parfaitement
propre à l'habitation.

Ces dispositions nouvelles, en fait, seraient graves. Elles le
seraient particulièrement pour toutes les grandes villes où sévit,
vous le savez, la crise du logement.

C'est pourquoi le Gouvernement vous demande d' adopter son
amendement, qui précise bien qu'il ne suffit pas que la transfor-
mation des locaux d'habitation en locaux commerciaux soit inter-
dite . Ce que nous voulons, c ' est favoriser la transformation
inverse, chaque fois que c 'est possible, de locaux commerciaux
en locaux d'habitation lorsqu ' il ne doit pas en résulter, pratique-
ment, une gêne pour l'exploitation commerciale en cause.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je suis désolé de dire à M . le ministre de la
construction que la commission repousse l'amendement présenté
par le Gouvernement.

Je vous rappelle en quelques mots l'historique de l 'article 14
du décret du 30 septembre 1953.

Pris dans le cadre des pleins pouvoirs, par le Gouvernement de
l 'époque, cet article 14, permettant, en fait, à tout propriétaire
de reprendre les lieux, représentait une menace sérieuse pour
les propriétaires de fonds de commerce.

Aussi, et mon ami M . Boisdé ne me démentira pas car il était
secrétaire d 'Etat au commerce à l'époque, le Gouvernement lui-
même, par sa voix en particulier, a admis que des modifications
s'imposaient à l'article 14 et, trois triple après, de nouvelles dispo-
sitions étaient promulguées par la loi du 31 décembre 1953.

Cette nouvelle loi respectait les droits du propriétaire digne
d'intérêt, c ' est-à-dire de celui qui n 'était pas logé normalement,
— lui-même, ses ascendants ou ses descendants — et lui donnait
un droit de refus de renouvellement sans paiement d'indemnité,
sous réserve qu'un certain nombre de conditionà soient remplies,
notamment qu'il y ait une utilisation normale dos lieux, que
ceux-ci soient à usage d'habitation dans le cadre de simples
travaux d'aménagement, que le bailleur soit propriétaire depuis
plus de six ans et qu'il paie une indemnité correspondant à cinq
années de loyer.

Ce sont les dispositions de l'article 14 actuellement en vigueur.
Or, l'expérience a montré que la jurisprudence interprétait

cet article 14 d'une façon beaucoup trop large et que nombre de
sympathiques commerçants ou industriels étaient mis à la porte
de chez eux.

Ces commerçants et ces industriels attendent impatiemment
la législation que nous sommes en train d'élaborer en vue d'éviter

des expulsions résultant de l'exercice du droit de reprise par le
propriétaire, certains travaux de transformation ayant été jugés
d'une façon très large par les tribunaux alors qu'il s'agissait, en
fait, parfois de travaux considérables.

Votre commission a estimé qu'il fallait revenir sur ce critère
du droit de reprise pour mettre sur un pied d'égalité tous les
Français, aussi bien les ldcataires de locaux d' habitation que les
locataires de locaux commerciaux. Puisqu'il existe l'article 19 de
la loi du r septembre 1948, prévoyant le droit de reprise pour
le propriétaire ou ses ayants droit mal-logés, elle a pensé qu ' il
fallait accorder le même droit au propriétaire de locaux com-
merciaux et limiter le droit de reprise aux locaux d'habitation
accessoires de locaux commerciaux.

Ainsi, tous les Français seraient sur un pied d'égalité. Si l'on
!oit restituer aux propriétaires mal,logés des locaux d'habitation,

il _st normal que les commerçants le fassent comme les autres
mais, a contrario, il n'est pas question de restituer les locaux
commerciaux, ce qui fait que le commerçant conserve son fonds
de commerce.

C'est dans cet esprit que votre commission a rédigé l'article 14
qui vous est soumis.

Je sais que le Gouvernement a recherché des solutions inter-
médiaires, interministérielles même (Sourires) . C'est peut-être,
je m'en excuse auprès de M. le ministre de la construction, pour
cette raison d'ailleurs que ces solutions sont mauvaises : c'est
parce qu'elles sont le résultat d'un compromis.

Le Gouvernement, dans un premier amendement, a envisagé
comme critère le fait que le bailleur se soit expressément réservé
ce droit dans le contrat. Mais, au moment où le propriétaire
signe un contrat, il ignore par définition s'il aura besoin de
reprendre possessien des lieux pour lui-même ou pour ses des-
cendants ou ascendants . C'est pourquoi, je le dis très loyalement,
à la cinquième commission, l'amendement du Gouvernement n' a
recueilli aucune voix.

J'ai dit alors, très courtoisement mais très fermement, au
Gouvernement qu 'il était souhaitable qu'il recherche une autre
formule.

L' amendement n° 20 rectifié du Gouvernement pose donc un
autre critère. La commission n'est pas d'accord sur la solution
proposée parce que l'amendement ne reprend pas le critère qui
consisterait à restituer au proprié taire les locaux d'habitation
mais en laissant le fonds de commerce indemne. Or, c'est là tout
le problème.

Je connais les préoccupations de M. le ministre de la construc-
tion, je comprends fort bien qu'il n'est pas souhaitable que des
locaux d'habitation servent de sièges sociaux, les locaux n'étant,
dans ce cas, utilisés que temporairement, alors que des pro-
priétaires sont parfois mal logés . Je ne méconnais nullement le
caractère exceptionnel d'une telle situation, mais elle ne se
présentera, pratiquement, monsieur le ministre de la construc-
tion, qu'à Paris. En province, nous constatons une application
différente de l'article 14 : ce ne sont pas les sièges sociaux . que
l'on reprend aux commerçants et aux industriels, oe sont les
boutiques, c' est-à-dire les locaux mêmes où ils peuvent exercer
leur profession.

C'est pourquoi votre commission a rejeté le critère - envisagé
par le Gouvernement . Je ne demande pas mieux, pour ma part,
que de recher, her une solution au problème évoqué par M. le
ministre de la construction . Je suis d'accord avec lui pour ne
pas trouver rationnel qu'un siège social utilisé de temps en
temps ne puisse pas être repris par un propriétaire mal logé.
Toutefois, je le répète, monsieur le ministre, ce problème ne
se pose en principe qu'à Paris . Je possède des éléments d'infor-
mation qui me permettent de l ' affirmer.

Recherchons donc une autre solution, si vous le voulez, mais
pas le critère que vous proposez aujourd ' hui, car la commission
estime qu'autant il est normal de restituer au propriétaire mal
logé des locaux d'habitation, autant il est anormal de lui per-
mettre de reprendre le fonds de commerce . C'est le principe
même de l 'article 14 que votre commission vous propose de
maintenir. Je pense que vous voudrez bien l'accepter.

M . Raymond Boisd4. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M. Boisdé, pour répondre à
la commission.

M . Raymond Boisdé. J'approuve pleinement ce que vient de
dire M . le rapporteur. II a parlé de compromis interministériel.
Je rappelle brièvement que le décret du 30 septembre 1953,
évoquant enfin cette question après (les années de silence
avait été en effet élaboré, à titre principal par le ministre do
la justice, garde des sceaux, à titre second par le ministre de
la reconstruction et du logement et à titre subsidiaire — si
j'ose dire — par le ministre chargé du commerce . Ce bref rappel
a simplement pour objet de montrer qu'en la circonstance il
ne faut pas oublier qu'il s'agit de locataires « commerçants » --
on a pendant trop longtemps négligé ce caractère particulier .
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S'agissant de locataires commerçants qui disposent de locaux
d'habitation connexes à ceux nécessaires à l'exercice de leur
commerce, il serait infiniment dangereux de faciliter leur évic-
tion, même en les traitant sur le même pied que les autres
occupants de locaux d'habitation, a fortiori en les traitant plus
mal . La structure des commerces est aujourd'hui suffisamment
mise en cause pour que l'on n 'apporte pas de l'eau au moulin
de ceux qui veulent faire disparaître le petit commerce, carac-
térisé précisément par la présence, voisine ou jointe, de locaux
d'habitation . et de locaux où s'exerce la profession.

La disparition de cette forme de commerce indépendant serait
extrêmement regrettable, et ce n'est en tout cas pas par le biais
de la législation sur les baux commerciaux qu'il faudrait per-
mettre d'y tendre.

Je demande à M . le secrétaire d'Etat au commerce d'insister
sur ce point auprès de ses collègues de la justice et de la
construction, comme dalleurs cela a été fait en 1953 où, fina-
lement, la loi du 31 décembre 1953 venant, sur ma demande
personnelle, corriger le décret du 30 septembre 1953 a été pré-
sentée à l'Assemblée, au nom du Gouvernement, par le ministre
chargé du commerce, en ma personne, et non par le ministre
de la construction ou celui (le la justice.

Je pense qu'en la circonstance M . le secrétaire d'Etat au com-
merce intérieur devrait se faire entendre puisqu'il s'agit sur-
tout de ne pas défavoriser des commerçants et de ne pas aggraver
une situation singulièrement mouvante . (Applaudissements à
droite.)

M . le président. Je vais mettre aux voix l' amendement n° 20
rectifié.

M . le ministre de la construction . Je demande la parole.

M . le président . La parole est à M. le ministre de la construc-
tion.

M . le ministre de la construction . Le Gouvernement a entendu
les explications de M. le rapporteur et, pratiquement, s'y rallie.
Cependant, étant donné la complexité de ce texte, nous souhai-
terions pouvoir le mettre au point.

Le Gouvernement demande donc que l'article 3 soit réservé,
afin de permettre la mise au point d'un texte de transaction.

M. le président. Le Gouvernement demande que l'article 3
soit réservé.

La réserve est de droit.
L'article 3 est donc réservé.

[Article 4.]

M . le président. a Art . 4. — La dernière phrase du premier
alinéa de l'article 20 du décret n" 53-360 du 30 septembre 1953
est ainsi modifiée :

a Jusqu'au paiement de cette indemnité, il a droit au main-
tien dans les lieux aux clauses et conditions du contrat de
bail expiré ; toutefois, l'indemnité d'occupation sera déterminée
en application des dispositions du titre V, compte tenu de la
précarité de cette occupation . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4, mis aux voix, est adopté.).

[Après l 'article 4 .]

M . le président. M. Charret a déposé un amendement n° 2
tendant, après l'article 4, à insérer le nouvel article suivant:

c L'article 21 in fine du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953
est ainsi complété :

a Les dispositions du présent article ne s ' appliquent pas aux
baux de terrains loués nus pour les constructions édifiées sur
ces terrains . Pour ces baux, la sous-location partielle ou totale est
de droit autorisée . a

La parole est à M . Charret.

M. Edouard Charret. Mes chers collègues, jeudi dernier, au
cours de la première partie de la discussion relative aux baux
commerciaux, j'ai suffisamment développé cette question pour
qu'il soit utile de l'évoquer à nouveau aujourd'hui.

Cependant, si M . le ministre de la construction et M . le rap-
porteur m'y autorisent, je voudrais relever deux de leurs affir-
mations au sujet des amendements n° 2 et n° 3 que j 'ai déposés.

En effet, M . le rapporteur a déclaré, jeudi dernier, et cette
affirmation a peut-être eu une certaine influence sur la décision
de l'Assemblée :

Les arguments de M . Charret se retrouvent d'ailleurs dans
une proposition de loi qu'il a déposée et où il a eu l'honnêteté
de dire qu'il visait un cas particulier . . . »

Je m'en excuse auprès de M. le rapporteur, mais ceci ne
figure pas dans mon texte qui dit simplement : c Cela crée une
situation particulière », ce qui est quand même un peu différent.
Et M. le ministre de la construction disait quelques instants
auparavant : a S'il était adopté a — toujours s'agissant de
l'amendement sur cette question de terrains loués nus — il
aurait pratiquement pour conséquence la stérilisation de tous
les terrains nus, etc. . . a Et p lus loin : a Si ces dispositions étaient
adoptées, pratiquement aucun propriétaire ne louerait doréna-
vant un terrain libre à usage commercial a.

Je répondrai à M. le ministre de la construction que ce n'est
tout de même pas stériliser l'urbanisme, comme il l'a dit la
semaine dernière, que d'obliger un propriétaire à donner une
indemnité à un commerçant évincé. Le fait que M. X ..., pro-
priétaire, donne une indemnité à M . Y . . . n'empêchera certaine-
ment pas de faire de l' urbanisme comm.- vous l'entendez, mon-
sieur le ministre.

D'autre part, votre dernier argument, que je viens de rappeler,
apporte, à mon avis, de l'eau à mon moulin. En effet, si l'on
ne loue pas les terrains Iibres, vous aurez toute latitude de les
utiliser pour faire de l'urbanisme.

Je demande à l ' Assemblée de bien vouloir adopter l'amende-
ment que j'ai déposé.

M. le , président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur . Je pensais que mon excellent collègue et ami,
M. Charret, aurait retiré son amendement à la suite du vote que
nous avons émis la semaine dernière sur son amendement n" 1.

Plusieurs voix au centre gauche. C'est évident !

M. le rapporteur. Nous avons exclu du droit à renouvellement
pour les terrains nus.

Or, aux termes de votre amendement que nous discutons
aujourd'hui, alors que les terrains nus sont exclus, vous voulez
leur donner un droit supplémentaire pas- rapport aux locations
commerciales : alors que l'article 21 interdit en principe la sous-
location, vous voulez permettre la sous-location pour les terrains
loués nus qui n'ont même pas droit à la propriété commerciale.

En toute logique, j ' aurais souhaité vous voir retirer cet amen-
dement.

M. le président. La parole est à m . Charret.

M. Edouard Charret . Il est évident, monsieur le rapporteur, que
si mon premier amendement avait été adopté la semaine dernière,
mon argumentation aurait été beaucoup plus facile et vous ne
pourriez pas m'opposer celle que vous venez d'exposer.

Tout à l'heure, en effet, le Gouvernement et la commission
ont refusé, l'un et l'autre, de reprendre sous une forme différente
l'amendement que l'Assemblée avait repoussé parce qu'elle était
mal informée et qu'elle avait subi l'influence de l'argumentation
qui a été reprise il y a quelques instants.

J'ai d'ailleurs constaté à cete occasion qu'il y avait deux poids
et deux mesures, puisque le Gouvernement a accepté — ce dont
je me félicite d'ailleurs — un amendement déposé en séance
alors qu'il a refusé de discuter les miens présentés sous une
autre forme.

Etant donné la position adoptée la semaine dernière, j 'accepte
que cet amendement ne soit pas mis en discussion mais je vous
préviens, monsieur le rapporteur, qu'en deuxième lecture je le
reprendrai en essayant de l'appuyer d'une argumentation suffi-
samment solide pour emporter la décision de l'Assemblée.

M. le rapporteur . Avec le concours d'un sénateur lyonnais.
(Mouvements divers à droite .)

M . le président . L ' amendement n° 2 de M . Charret ezt retiré.
M. Charret a déposé un amendement n" 3 tendant, après l'arti-

cle 4, à insérer le nouvel article suivant :
c L'article 22 du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953 est

ainsi complété :
a En cas de carence du propriétaire de l'immeuble, le sous-

locataire cessionnaire, occupant de bonne foi, s'il est commerçant,
industriel ou artisan, peut demander le renouvellement du bail du
terrain nu au propriétaire de ce terrain dans la mesure de droits
qu'il tient lui-même du propriétaire de l'immeuble et de la loi . a

M . le rapporteur . J'espère que, pour ne pas prolonger le débat,
M. Charret retirera également cet amendement.

M . le président. Monsieur le rapporteur, n'allez pas au-devant
du désir secret — peut-être ? — de M . Charret. (Sourires.)

M. Edouard Charret . Non, monsieur le rapporteur, je ne aetire
pas mon amendement et j'entends reprendre les propos que vous
avez tenus il y a un instant.

a Il faut mettre tous les Français sur un pied d'égalité », avez-
vous dit .
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Or, c'est ce que j'ai soutenu la semaine dernière . Mais, par
suite de la position qu'ont cru devoir adopter et M . le rapporteur
et M. le ministre de la construction, je n'ai pas été suivi, et tous
les Français n'ont pas été mis sur un pied d'égalité . Si l'Assem-
blée veut continuer dans cette voie, libre à elle, mais j'attire son
attention sur les propos tenus par M. le rapporteur.

M. le président. Quel est l' avis de la commission ?

M. le rapporteur. Je connais le caractère digne d'intérêt des
occupants de terrains nus appartenant aux hospices de Lyon.
Je reconnais également la bonne foi de notre collègue et je
suis persuadé, compte tenu de ces différents motifs, qu'il voudra
bien retirer son amendement.

M. le président . La parole est à M. Charret.

M. Edouard Charret. Je ne voudrais pas prolonger le débat,
mais voici deux fois que M. le rapporteur prend un exemple
particulier à Lyon, alors que cette question ne concerne pas
seulement Lyon.

M. le rapporteur. J'ai trouvé cette référence dans votre pro-
position de loi.

M. Edouard Charret. Ces arguments ne sont pas très fair play.
J'ai cité- le cas de terrains situés à Lyon, mais de tels cas

se retrouvent à Paris et même dans toutes les villes de France.
C'est vous, monsieur le rapporteur, qui parlez de cas particuliers,
alors que mon amendement a une portée générale.

M. le président. Je rappelle à l' Assemblée que nous légiférons
pour tout le territoire.

M. Edouard Charrat. C ' est exact.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 3 de
M. Charret.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

[Article 5.]

M. le président. e Art . 5 . — Dans le deuxième alinéa de
l'article 32 du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953, la dernière
phrase est supprimée . a

J'ai reçu un amendement n° 21, présenté par le Gouvernement,
tendant à supprimer cet article.

La parole est à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

M. Edmond Michelet, garde des sceaux, ministre de la justice.
La présence de trois ministres au banc du Gouvernement est la
preuve de l'intérêt que celui-ci porte à vos travaux, en parti-
culier à l'examen de ce texte important.

Cet article 5 — et les juristes de cette Assemblée le savent
bien — concerne essentiellement des règles de procédure civile.
Or, votre commission s'est prononcée, à la quasi-unanimité, je
crois, dans un domaine très voisin, celui de la double expertise,
pour la disjonction des propositions qui lui étaient soumises.
Elle a admis que cette matière ressortissait au pouvoir régle-
mentaire en application des articles 34 et 37 de la Constitution.

Je précise néanmoins que le Gouvernement fait sien l 'esprit
qui a inspiré le texte de la commission et vous donne l'assurance
qu'il en tiendra compte lors de la rédaction des textes régle-
mentaires.

En conséquence, il vous demande de bien vouloir vous ranger
à son point de vue et accepter la suppression de l'article 5.

M . le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Le rapporteur fait volontiers son mea culpa.
Ayant proposé les dispositions qui sont devenues depuis la
loi du 5 janvier 1957, il s 'est aperçu qu'il avait fait une omis-
sion et qu'il n'avait pas harmonisé l'article 32 avec la loi
modificative du 5 janvier 1957 . C 'est pourquoi il s'est cru
habilité à rectifier ce texte, dans l'intérét de tous les plaideurs.

Vous savez, monsieur le garde des sceaux, que nous avons
voulu, par la réforme du 5 janvier 1957, modifier les délais,
afin d' éviter toute forclusion et, par la suite, tout rejet de forclu-
sion . Du moment que, selon votre déclaration, vous allez, dans
un délai très bref, adopter par voie réglementaire la propo-
sition qui vous est faite — ce qui prouve que la commission
des lois constitutionnelles a eu raison d'attirer votre attention
sur ce point. ..

M . le garde des sceaux. Indiscutablement.
M. le rapporteur. . .. je prends acte de votre engagement, au

nom de la commission, et je retire notre texte.
M . le président. La parole est à M. Frédéric-Dupont .

M. Frédéric-Dupont. II est bon que nous enregistrions avec
beaucoup de solennité la promesse de M . le garde 'des sceaux.
En effet, il ne faudrait pas que M . le garde des sceaux, qui a
pu très légitimement invoquer la Constitution, tarde trop à
prendre une mesure que nous attendons tous.

Si je formule cette remarque, c'est parce qu'un texte déposé
en vue de réprimer les ventes c à la sauvette » est attendu depuis
très longtemps par tous les commerçants.

Cette proposition a fait l'objet de discussions interminables
et M. le garde des sceaux a bien voulu m ' écrire, il y a deux ou
trois mois, qu'il revendiquait la responsabilité de l'élaboration de
ce texte et qu'il l'arrachait en quelque sorte à la compétence de
l'Assemblée nationale pour régler la question par voie réglemen-
taire.

Alors je lui demande de bien vouloir nous présenter le texte
que nous attendons tous concernant la répression des ventes c à
la sauvette a et de nous soumettre aussi très rapidement celui
qu'il vient de nous promettre.

M. le président.. La parole est à M. le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Je réponds à M. Frédéric-Dupont que je
dois le recevoir demain pour nous entretenir précisément du
texte sur les ventes c à la sauvette e.

Je lui donne l 'assurance que je ferai toute diligence pour que
ce règlement soit enfin publié.

A M. le rapporteur, qui a bien voulu m 'expliquer les raisons
pour lesquelles son texte est venu en discussion, je lui indique
que j'agirai avec la même célérité en ce qui concerne la disposi-
tion figurant à l ' article- 5.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 21 du Gou-
vernement, accepté par la commission.

M . Robert Ballanger. Le groupe communiste vote contre. -
(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. En conséquence, l ' article 5 est supprimé.

[Article 6 .]

M. le président. c Art . 6. — Nonobstant toute décision judi-
ciaire, même passée en force de chose jugée, les locataires ou
occupants à l'encontre desquels le bailleur a invoqué les dispo-
sitions des articles 9 et '14 du décret n° 53-960 du 30 septem-
bre 1953, bénéficieront des articles 1" et 2 de la présente loi
et de l ' article 6 de la loi n° 57-6 du 5 janvier 1957 à la condition
qu'ils occupent encore matériellement les lieux.

c Ils devront, si le juge du fond se trouve définitivement
dessaisi, former, dans un délai de trois mois suivant la promul-
gation de la présente loi, une nouvelle demande devant le
tribunal qui statuera selon la procédure prévue à l ' article 32
du décret n° 53-960 du 30 septembre 1953 . a

Le Gouvernement a déposé un amendement n° 22 tendant à
supprimer cet article.

La parole est à M . le garde des sceaux.

M . le garde des sceaux. Mesdames, messieurs, c'est avec solen-
nité — pour reprendre l'expression de M . Frédéric-Dupont —
que j'appelle votre attention sir l'importance de l'amendement
que j ' ai déposé et qui tend à supprimer cet article.

En effet, le texte qui • vous est soumis confère à certaines
des dispositions que vous venez de voter un caractère rétro-
actif. Il va même jusqu' à prévoir l ' anéantissement de décisions
de justice intervenues.

Vous comprendrez très bien qu'un garde des sceaux se doive
à lui-même, étant donné son passé et sa charge, de s'élever
contre toute mesure ayant un caractère rétroactif. (Appidudisse-
ments sur divers bancs .)

M . Raymond Boisdé . 11 faudra le dire au ministre des finances !

M. le garde des sceaux. Je vois que m'applaudissent un cer-
tain nombre de - juristes éminents, qui savent qu'une des rai-
sons de notre action, au coure des années 1940 à 1944, fut pré-
cisément de lutter contre le caractère rétroactif des lois que
nous qualifiions alors, justement, de c scélérates a.

Ce qui valait alors pour des lois à caractère pénal vaut éga-
lement pour des lois à caractère civil.

M . Raymond Boisdé . Et fiscal !

	

-

M . le garde des sceaux . Je le déclare très solennellement, je
suis obligé de vous mettre en présence de la responsabilité
qui sera la vôtre si, éventuellement, vous votez le texte qui vous
est soumis.

Au nom du Gouvernement, je vous demande, parce qu'il s'agit
d'un texte à caractère rétroactif, d'un texte qui anéantirait
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des décisions de justice déjà intervenues, de bien vouloir adop-
ter l'amendement qui tend à supprimer l'article 6.

M. le président. La parole est à M. Dejean, pour répondre au
Gouvernement.

M. René Dejean. Mesdames, messieurs, je ne suis pas un juriste
assez éprouvé (Protestations sur divers bancs) pour applaudir
M. le garde des sceaux dans la défense de son amendement.

M. Paul Coste-Floret. Vous êtes un modeste !

M . René Dejean . Je nie permettrai simplement de lui dire
qu'il ne s'agit pas uniquement d'une loi rétroactive, mais, en
réalité, d'un droit donné à ceux qui sont victimes d'une décision
judiciaire d'introduire une nouvelle demande, de poser à nou-
veau la question devant leurs juges.

Si je me permets de défendre le texte de la commission, c'est
pour des raisons qui ne sont peut-être pas essentiellement des
raisons juridiques, mais qui sont en tout cas des raisons humaines.

Tout d'abord, cet amendement est traditionnel. Il a figuré dans
tous les trains de réforme du décret de 1953 que les Assem-
blées ont adoptés jusqu'à ce jour et il a été approuvé par des
gardes des sceaux qui avaient le même souci que vous de res-
pecter les principes fondamentaux de la justice et d'assurer la
permanence de l'administration dont ils avaient la charge.

Nous avons même entendu des gardes des sceaux nous pro-
mettre que tant que le texte ne serait pas définitivement voté
ils interviendraient auprès du ministre de l'intérieur pour
qu'aucune expulsion ne soit ordonnée.

S'il existe une solidarité gouvernementale dans l'espace, c'est-à-
dire entre ministres appartenant au même gouvernement, je
voudrais aussi qu'il y ait une fidélité aux traditions gouverne-
mentales lorsqu'elles sont bonnes et une solidarité entre les
gardes des sceaux successifs.

Car ce qui donne toute son importance au texte que nous
avons voté en commission, c'est que la proposition de loi dont
nous sommes saisis aujourd'hui est préparée depuis maintenant
deux ans et que depuis deux ans propriétaires et locataires ont
vu leurs relations suspendues par les nouvelles dispositions qui,
déjà présentées à une Assemblée, n'ont encore pu recevoir la
sanction définitive.

Comprenez -combien, après un délai d'attente de deux ans,
délai qu'ont observé jusqu'à présent les tribunaux et les préfets
prononçant les expulsions, il serait inhumain de mettre main-
tenant à la rue un locataire qui a légitimement espéré qu'il
bénéficierait de la loi nouvelle.

Les dispositions en sont vraiment trop importantes . Il s'agit,
pour le locataire, de savoir s'il aura droit à l'indemnité d'évic-
tion en contrepartie du préjudice, quelquefois énorme, qu'il subit
ou s'il n'y aura pas droit.

Pour qu'il n'y ait pas entre les redevables une inégalité aussi
monstrueuse — excusez-moi ce terme, mais il correspond à la
réalité — nous pouvons bien, comme l' ont fait et voulu nos pré-
décesseurs, consentir aux principes juridiques cet accroc que
l 'Assemblée accepterz sans doute encore une fois.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. le rapporteur . Mes chers collègues, je partage entièrement
l ' opinion de principe de M. le garde des sceaux.

Il est mauvais, en effet, de permettre qu'un texte de loi puisse
mettre en échec, par sa rétroactivité, les décisions de justice
passées en force de chose jugée.

i je me permets de défendre le texte de la commission, c'est
parce que la situation dans laquelle nous nous trouvons est abso-
lument exceptionnelle .

	

-
Deux motifs — et c'est inscrit dans mon rapport — justifient

cette prise de position exceptionnelle.
Le premier, c'est qu ' une loi précédente, celle du 5 janvier 1957,

relative à un certain droit de refus de renouvellement sans indem-
nité, celui de l'article 11, a prévu exactement la même disposition.

Or l'article 6 reproduit les termes du dernier article de la loi
du 5 janvier 1957.

M. Raymond Soluté. Parfaitement ! •

M. le rapporteur. En second lieu, si nous légiférons avec retard,
c'est en raison de la situation du pouvoir législatif, et je vais
m'expliquer sur ce point en rappelant le propos de notre collègue
M. Dejean.

Par ailleurs . dès janvier 1957, reconnaissant l'iniquité des arti-
cles 9 et 14 du décret du 30 septembre 1953, la commission de la
justice de l'Assemblée nationale est intervenue auprès du garde
des sceaux et du ministre de l'intérieur de l'époque pour éviter
que soient exécutées les décisions d 'expulsions prises en applica-
tion de ces articles et satisfaction a été donnée par le pouvoir
exécutif. Je n'en veux pour preuve que les déclarations mèmes de

M. le secrétaire d'Etat au commerce selon lesquelles, du fait de
l'article 14, il n'y a eu que six expulsions. Or nous savons que de
nombreux dossiers demeurent en instance, ce qui prouve bien que
le pouvoir exécutif a parfaitement accepté la politique qui avait
été préconisée par le législatif et que des instructions ont été
données aux procureurs de la République et aux préfets pour
suspendre les expulsions prononcées en vertu des articles 9 et 14.

Je pourrais, si vous le vouliez, produire des lettres du garde des
sceaux et du ministre de l 'intérieur de l'époque donnant l 'assu-
rance que de telles instructions étaient communiquées aux préfets
et aux procureurs de la République.

M . Eugène-Claudius Petit. C'est ce qu'on appelle la dégrada-
tion du pouvoir !

M. le rapporteur. C'était peut-être la dégradation du pouvoir
législatif ...

M . Eugène-Claudius Petit. Et du pouvoir judiciaire !

M. le rapporteur. ... due, mon cher collègue, à des événements
dont vous vous êtes réjoui, vous comme moi.

Un rapport avait été préparé par votre serviteur, dès décem-
bre 1957..Le texte est venu en discussion en février 1958. En
première lecture, l'Assemblée nationale avait déjà adopté un
texte dans la même forme que celui qui vous est proposé aujour-
d'hui mais les événements de mai 1958, que vous connaissez
comme moi, sont intervenus, au moment même où des instruc-
tions étaient données par les ministres compétents à leurs
fonctionnaires exécutants.

Si, exceptionnellement, nous préconisons cette rétroactivité
particulière, c'est compte tenu de cette situation, je vous l'assure.
Personnellement, je ne suis pas du tout partisan, en principe,
d ' appliquer une rétroactivité excessive et notamment de passer
par-dessus l'autorité de la chose jugée. Je nie permets cependant
de dire à M. le garde des sceaux que tous les jours on se refuse
à exécuter des décisions d 'expulsion. Au nom de l'ordre public,
les préfets s'y refusent et se trouvent, à cette occasion, dans
des situations bien délicates. D'un côté, on leur prescrit de
veiller à ce que l'ordre public ne soit pas troublé et, de l'autre,
ils risquent d 'engager leur responsabilité personnelle en n'accep-
tant pas de faire exécuter des décisions de justice . Tant que nous
sommes dans le cas particulier soulevé par les articles 9 et 14 —
car l ' article 6, dont nous discutons, s'applique seulement. aux
modifications des articles 9 et 14 et non pas à l'ensemble de la
proposition de loi — je pense qu'on doit tenir compte de toutes
ces contingences pour qu ' à une situation exceptionnelle soit
donnée une solution exceptionnelle que, je vous l'assure, je ne
suis pas disposé à présenter dans d'autres propositions de loi.

Je demande à M. le garde des sceaux, en raison des engage-
ments pris par ses prédécesseurs et de la situation matérielle
dans- laquelle nous sommes, de ne pas persister dans son inten-
tion de supprimer l'article 6.

M . le président. La parole est à M . Boisdé, pour répondre à la
commission.

M. Raymond Boisdé . Je suis très sensible à l ' argumentation par
laquelle le Gouvernement s'oppose à la rétroactivité des lois,
Je souhaiterais simplement qu'il existât une unité de doctrine
au sein du Gouvernement et que la loi de finances ou la loi
portant réforme fiscale ne comprennent pas, elles non plus,
quelques dispositions rétroactives ; nous en discuterons d'ailleurs
un jour très prochain.

Je voudrais insister sur le fait que la législation sur les baux
commerciaux est une législation à épisodes . Le décret du 30 sep-
tembre 1953 n'eut qu 'un mérite, celui de faire sortir des
oubliettes où elle séjournait depuis sept ans de législation des
baux commerciaux. Mais dès septembre 1953, puis le 31 décembre
1953, il avait été convenu qu'il y aurait un certain nombre d'épi-
sodes ou, pour reprendre une expression devenue classique, de

trains s modifiant ou ajustant la législation.
C'est parce qu'il y a eu des épisodes de cette sorte que sont

intervenus des atermoiements auxquels la jurisprudence d'abord,
les responsables du maintien de l'ordre public ensuite, ont dû se
résigner.

Il. nous faut aussi nous résigner devant l' exception qui est
ainsi proposée, car en fait les parties comme les juges ont eu
à tenir compte des travaux annoncés ou en cours et même des
engagements pris par le Gouvernement et homologués par les
délibérations des commissions compétentes.

Je demande à M. le garde des sceaux de considérer que cette
législation à épisodes est une création continue, comme' d'ailleurs
les structures commerciales actuelles.

Aussi bien, nous admettions voici quelques instants que nous
n'étions pas encore en présence du dernier « trais » ou du
dernier . wagon e . A mon avis, il serait exorbitant de vouloir
faire revenir en, arrière ce « train s dont chacun convenait qu'il
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maintenus dans les lieux avec l ' accord implicite du Gouverne-
ment.

Nous vous demandons donc d'accepter exceptionnellement le
texte de la commission . (Applaudissements sur divers bancs à
droite et à l'extrême gauche .)

	

-

M. le président. La parole est à M. Villedieu, pour répondre
au Gouvernement.

M . Emmanuel Villedieu . J'aurais préféré répondre à la com-
mission, mais puisque la parole m ' est donnée pour répondre au
Gouvernement, j'ajouterai quelques mots à l'exposé de M. le
garde des sceaux, qui me paraît très important.

Certains, invoquant la tradition, ont indiqué que, puisque nous
avions violé à de nombreuses reprises le principe de la non-
rétroactivité des lois, nous pouvions continuer de le faire . Mais
depuis le dernier viol de ce genre commis par l'Assemblée, la
Constitution a changé et c ' est justement dans le cadre de la
nouvelle Constitution que s tions avons à nous prononcer pour
la•première fois à ce sujet. Le principe de la séparation des pou-
voirs, que nous avons tous voulu, allons-nous . le méconnaître
aujourd'hui en votant le texte de la commission?

M. Raymond Boisdé. Pourquoi avoir laissé le décret de 1953
s' appliquer depuis un an ?'

M . Emmanuel Villedieu. A mon avis, nous devons suivre le
Gouvernement qui, au-delà d'un principe de droit civil français,
défend pour la première fois devant l 'Assemblée un principe
constitutionnel nouveau.

De plus, il a été indiqué que, si nous ne votions pas cet arti-
cle 6, des inégalités choquantes existeraient entre certains com-
merçants . Je réponds au contraire que les inégalités résulteraient
de son vote. Pourquoi ? A qui bénéficiera l'article 6 : aux seules
personnes contre lesquelles un jugement défavorable a été
rendu, et dont elles ont empêché l'exécution en restant dans
les lieux, contre vents et marées, contre la justice . C' est à ces
personnes que l'Assemblée va dire :

e Vous avez eu raison de vous moquer des juges de votre

devait poursuivre son chemin. Le c train » a continué de rouler
et c'est pourquoi il ne faut pas punir ceux qui, confiants . dans
les travaux législatifs et dans les promesses du Gouvernement,
ont été maintenus dans les lieux par les responsables de l'ordre
public . . ..

En effet, comme l'a indiqué M . le rapporteur, non seulement
cette disposition ne s'applique qu 'aux articles 9 et 14, mais elle
ne vise que les personnes qui occupent actuellement les locaux.

Il n'y a donc pas novation dans les situations de fait. Sans
doute, parfois des décisions judiciaires sont-elles passées en force
de chose jugée, mais sans entraîner de modification des situations
matérielle . C'est donc à ces gens qui se trouvent encore face à
face, à la suite, soit d'un consentement, soit d'un atermoiement,
que seront appliqués les nouveaux textes législatifs.

M . le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Je demande à M. Dejean, à M . Boisdé
et à M. le rapporteur de me faire l'honneur de croire que j 'ai
écouté , leurs interventions avec un grand intérêt. J 'ai également
entendu la brève interruption de M . Claudius Petit que je félicite
de sa réflexion.

Il est vrai que les pouvoirs se sont dégradés . Je n'en porte pas
la responsabilité pas plus que les gouvernements antérieurs car
ils disposaient d'un outil constitutionnel que j 'ai toujours consi-
déré comme inefficace.

Mais ce qui est certain, c'est que, pratiquement, M . Dejean me
demande de donner satisfaction à des plaideurs, qui ne sont peut-
être pas toujours de mauvaise foi, mais qui attendent de la loi
la violation du principe contre lequel, mesdames, messieurs, tous
autant que vous êtes, vous voir êtes élevés : le principe de -la
rétroactivité des lois. (Applaudissements à gauche et au centre.)

Vous dites, monsieur Boisdé : e Nous sommes en présence
d'un texte qui sera une création continue . »

Certes, il faut bien commencer un jour à faire cesser les erre-
ments et les abus d'hier, qui tenaient peut-être au temps de la
guerre, aux temps difficiles dont nous portions à peine . Puisque
vous en êtes tous d'accord, ne prenez pas à votre compte, mes-
sieurs les législateurs, l'abus dont vous faisiez grief hier à l'exé-
cutif, quand vous lui reprochiez précisément de pratiquer la
confusion des pouvoirs.

Donnez le bon exemple et acceptez, je vous en conjure, de
rejeter ce texte pernicieux dans son principe . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le président de la commission . Je voudrais prendre devant
l'Assemblée la défense de votre 5' commission, qui avait accepté
l'article 6 aujourd'hui proposé.

Dans le principe même, aucun juriste ne saurait méconnaître
la force des arguments avancés par M . le garde des sceaux.
Mais nous avions au moins comme excuse — ainsi que vous
l'a dit M . Mignot — d 'avoir scrupuleusement reproduit les termes
de l'article 13 de la loi du 5 janvier 1957 qui déclarait :

c Les locataires ou occupants de bonne foi, à l'encontre des-
quels le propriétaire a invoqué les dispositions de l'article 10
du décret n" 53-960 du 30 septembre 1953, bénéficieront des
dispositions des articles 3 et 7 ci-dessus à la condition qu'ils
occupent encore matériellement les lieux et ce, nonobstant toute .
décision judiciaire, même passée en force de chose jugée ».

Il nous est apparu que ce précédent devait se retrouver dans
le texte que nous discutions car nous ne demandions qu'à faire
bénéfcier les locataires des articles 9 et 14 dans les mêmes
conditions que le Parlement leur avait fait profiter de l'article 10
du décret du 30 septembre 1953.

Je prie M. le garde des sceaux de .m ' en excuser : il ne s'agissait
même pas d'une innovation de l'Assemblée nationale, mais du
Conseil de la République.

Lorsque le texte est revenu en deuxième lecture devant l'As-
semblée nationale avec cette rédaction due aux sénateurs dont
on sait le respect qu'ils portent à la loi et à l'autorité de la
chose jugée, les députéede l'époque ont accepté une disposition
émanant d'une assemblée d'où venaient d'habitude de bonnes
leçons de droit.

Ainsi, monsieur le garde des sceaux, ce que les sénateurs
de 1957 ont accepté — et certains ont droit à notre amitié et
à notre respect — pourquoi, dans le cadre étroit du décret du
30 septembre 1953, l'Assemblée nationale et le garde des sceaux
ne l'accepterrient-ils pas aujourd'hui ?

Il ne s'agit en aucune• manière, ni dans mon esprit ni dans
• celui des juristes de la commission, de se servir désormais de
ces textes comme d'un engagement pour faire rétroagir toutes
les lois en toute matière, mais dans ce domaine particulier des
baux commerciaux dans lequel vous avez déjà donné une pre-

• mière fois l'çxemple, d'harmoniser, dans l'intérêt des locataires
intéressés, d'autant plus que depuis bientôt trois ans ils sont

pays. Restez dans les lieux. »
Eh bien, non ! Nous devons défendre les principes et Ies lois,

nous sommes là pour cela. (Applaudissements à gauche et au
centre et sur certains bancs à gauche.)

M. le . président. La parole est à M . Foyer, pour répondre à la
commission.

M. Jean Foyer. Je ne suis pas très sensible aux deux argus
mente qui cnt été avancés pour soutenir le texte de- la commis-
sion, aussi bien par M. le rapporteur que par notre collègue
Dejean. .

	

-
On a dit d'abord : il y a des précédents, il y a une tradition.

Lorsque la tradition est fâcheuse, c 'est sagesse que de l 'aban-
donner et de ne pas persévérer dans un errement désastreux.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

Deuxième argument : il y a deux ans et demi que les justicia-
bles attendent une modification du texte légal . C'est là un argus
nient qui va très loin. Si vous admettez qu'il faut rendre une loi
rétroactive toutes les fois que les justiciables, pendant un certain
temps ont spéculé sur la modification du texte applicable au juge-
ment de leur procès, vous arriverez trés prochainement à ce que
la rétroactivité devienne la règle et la non-rétroactivité l'excep-
tion . (Applaudissements à gauche et au centre.)

M . lé rapporteur. Le problème n' est pas là.

M . Jean Foyer. Le texte de l'article 6 est — je le dis tout
net — profondément choquant.

Tout d' abord, je n 'accepte pas aisément que d'un revers de
main on efface des décisions judiciaires passées en force de
chose jugée.

M. le garde des sceaux. C' est toujours grave.

M. Jean Foyer. Une telle mesure n'est pas respectueuse de la
dignité de la magistrature .

	

-
Je considère en outre que l'article 6 est injuste pour les bail-

leurs qui, après avoir épuisé toutes les voies de droit, ont obtenu
satisfaction et cru pouvoir faire exécuter la décision rendue en

' leur faveur. Vous leur dites maintenant : rien n'est fait, la
procédure va recommencer sur un nouveau texte et vous allez
engager de nouveaux frais.

Ensuite, comme vient de le noter à l'instant même M . Villedieu,
ce texte, dont le bénéfice est réservé aux locataires qui sont
toujours dans les lieux, est profondément injuste à 1Tégard des
preneurs dont une décision de justice avait ordonné l'expulsion
et qui, eux, sans spéculer sur une modification hypothétique du
décret du 30 septembre 1953, s'y sont soumis de bonne foi, sans
qu'il fût nécessaire d'avoir secours contre eux à des voies
d'exécution .
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M. le rapporteur. TI y en a eu six au titre de l ' article 14, nous
a précisé M. le ministre.

M. Jean .Foyer. J'avais déposé un amendement qui se situait
à mi-chemin entre la thèse, du Gouvernement et celle de la
commission et par lequel je proposais que le texte nouveau fût
applicable aux instances en cours.

A mon avis, l'Assemblée serait sage de se rallier à mon amen-
dement . (Applaudissements sur quelques bancs à gauche, au cen-
tre et à droite.)

M. le président. Té mets aux voix l ' amendement n° 22 du
Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M . le président. En conséquence, l'article 6 est supprimé.

[Après l'article 6 .]

M. le président . MM. Carous, Charret, Hoguet, Roulland, Terre-
noire et Thorailler ont déposé un amendement n° 8 qui tend à
insérer, après l'article 6, le nouvel article suivant :

e 'Les dispositions de la présente loi sont applicables de plein
droit aux baux en cours ainsi qu'à toutes les instances intro-
duites avant sa promulgation et en cours à cette date . s

La parole est à M . Hoguet.

M. Michel Hoguet. Cet amendement tend à reprendre les dis-
positions auxquelles faisaient allusion M. le rapporteur et
M. Dejean, c'est-à-dire l'application du texte qui nous est soumis
aux baux et aux instances en cours.

A vrai dire, cette disposition existe dans la loi puisque le
décret du 30 septembre 1953 l'édicte en propres termes . Nous
en reprenons donc le texte.

Mais si cela va de soi par le texte même du décret du 30 septem-
bre 1953 cela ira encore mieux en le précisant par le vote de
mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. J'aimerais connaître auparavant celui de
M. le garde des sceaux.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Après le vote de principe massif qui a
consacré une décision importante, dont je remercie l 'Assemblée
et qui a marqué sa volonté de ne plus revenir sur le caractère de
non-rétroactivité des lois. j'ai le sentiment que l ' amendement pré-
senté est sans objet.

Dans la mesure où il semble remettre ce principe en cause, je
suis obligé de m'y opposer.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. le président de la commission . La question posée par M . le
rapporteur à M. le garde des sceaux n'avait pas pour objet de
rappeller la discussion qui vient de se dérouler, mais tendait à
connaître l ' opinion de M. le garde des sceaux sur l'application ou
la non-application à notre texte de l'article 39 du décret du
30 septembre 1953.

Car, n'en déplaise à M. le garde des sceaux, cet article 39
précise que e les dispositions du présent décret sont applicables
de plein droit aux baux en cours ainsi qu'à toutes les instances
introduites avant sa publication et en cours à cette date s.

Je veux bien qu'on manifeste de beaux sentiments d'indignation
à l'encontre de la rétroactivité des lois . Mais tant qu'une propo-
sition de loi émanant d'un éminent juriste ne sera pas venue
supprimer l'article 39, celui-ci reste applicable.

Le seul problème qui se pose est le suivant : M. le garde des
sceaux accepte-t-il que les modifications que nous venons d'ap-
porter au texte du décret tombent sous le coup de son article 39.

Si•le Gouvernement en est d'accord, l'amendement est inutile ;
dans le cas contraire, si ce point de vue est contesté, j'insisterai
pour qu'il soit mis aux voix.

M. le rapporteur. II n' y a pas de question !

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. le garde des sceaux . L' article 39 du décret est pratiquement
en dehors du débat (Protestations sur de nombreux bancs) puis-
qu'il concerne les dispositions du décret lui-même et non celles
dont il est question aujourd'hui.

M. le président de la commission. Je m'excuse d'insister, mon-
sieur le garde des sceaux . L'article 39 n'était pas compris dans le
projet de modification. Il existe donc toujours, et dans le titre VIII

du décret, intitulé e Dispositions transitoires e, il est écrit -
e Les dispositions du présent décret sont applicables de plein
droit aux baux en cours.

L'Assemblée modifie les articles 9, 14, 21 et je vous ' demande
votre appréciation personnelle . Ces modifications, qui feront
désormais partie intégrante du décret, tombent-elles ou ne tom-
bent-elles pas sous le coup de l'article 39 ?

M. le garde des sceaux. L'article 3a n'est qu 'une des dispositions
du décret et non du texte que l 'Assemblée examine aujourd'hui.

M. le président . J'ai mis en discussion l ' amendement n° 8 sur
lequel la commission vient de faire connaître son avis à l'Assem-
blée . M. le président de la commission a posé une question à
M. le garde des sceaux.

La meilleure méthode est sans doute de poursuivre la discussion
de l'amendement.

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Un article ayant déjà été réservé, je demande
également la réserve de l ' amendement n° 8.

Au cours de la réunion que la commission consacrera à l'examen
de ces deux textes, elle pourra s'entretenir avec M. le garde dei
sceaux de la question posée par son président.

M. le président. La réserve est de droit.
L ' amendement n° 8 est réservé.

[Article 7.]

M. le président. e Art . 7. — Les dispositions de la présente
loi sont applicables dans les départements algériens . a

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7, mis aux voix, est adopté .)

M. le président de la commission. Je demande une suspension
de séance afin de permettre à ia commission d'examiner l'amen-
dement n° 8 ainsi que l'article 3 précédemment réservé.

M . Raymond Boisdé . Je demande la parole pour une motion
d'ordre.

M. le président. La parole est à M. Boisdé.

M. Raymond Boisdé. Nous demandons à la commission de bien
vouloir déposer une demande de scrutin sur les textes qu'elle va
élaborer, afin que nous ne soyons pas dans l 'obligation de le
faire nous-mêmes.

M . le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures quarante minutes, est

reprise à dix-huit heures trente minutes.)

M. le président . La séance est reprise.
Nous abordons la discussion des textes précédemment réservés,

c'est-à-dire l'article 3 et l ' amendement n° 8 après l'article 6.

[Article 3 (suite) .]

M. le président. Je rappelle les termes de l ' article 3 :
e Art . 3 . --- L'article 14 du décret n° 53 .960 du 30 septem-

bre 1953 est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
e Le bailleur peut refuser le renouvellement du bail exclusi-

vement sur la partie concernant les locaux d'habitation acces-
soires des locaux commerciaux pour habiter lui-même ceux-ci ou
les faire habiter par son conjoint, ses ascendants, ses descendants
ou ceux de son conjoint, à condition que le bénéficiaire de la
reprise ne dispose pas d'une habitation correspondant à ses
besoins normaux et à ceux des membres de sa famille vivant
habituellement ou domiciliés avec lui .

	

-
« Toutefois, la reprise dans les conditions ci-dessus indiquées

ne peut être exercée sur des locaux affectés à usage d'hôtel ou
de location en meublé, ni sur des locaux à usage hospitalier ou
d'enseignement.

e De méme, la reprise ne peut être exercée lorsque le locataire
établit que la privation de jouissance des locaux d'habitation
apporte un trouble grave à l 'exploitation du fonds ou lorsque les
locaux commerciaux et les locaux d'habitation forment un tout
indivisible.

« Lorsque l'immeuble a été acquis à titre onéreux, le bailleur
ne peut bénéficier des dispositions du présent article que si son
acte d'acquisition a date certaine plus de six ans avant le refus
de renouvellement.

« Le bénéficiaire du droit de reprise est tenu de mettre à la
disposition du locataire dont il reprend le local, le logement qui,
le cas échéant, pourrait être rendu vacant par l'exercice de ce
droit.1
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c Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article,
le loyer du bail renouvelé tiendra compte du préjudice causé au
locataire ou à son ayant droit dans l'exercice de son activité.

« Sauf motif légitime, le bénéficiaire de la reprise doit occuper
personnellement les lieux dans un délai de six mois à dater du
départ du locataire évincé et pendant une durée minimum de
six ans, faute de quoi le locataire évincé aura droit à une indem-
nité d'éviction en rapport avec l'importance des locaux repris.

MM . Ballanger et Grenier ont présenté un amendement n° 16
tendant à rédiger comme suit le 3' alinéa du texte modificatif
propose pour l'article 14 du décret du 30 septembre 1953 :

« De même la reprise ne peut être exercée lorsque le locataire
établit que la privation de jouissance des locaux d'habitation
compromet l'exploitation du fonds ou lorsque les locaux com
merciaux et les locaux d'habitation forment un tout indivisible . a

La parole est à M. Ballanger.

M. Robert Ballanger . La lecture du texte de mon amendement
inc permet d'abréger considérablement mes observations.

En effet, il s'agit seulement de modifier la formule employée
par la commission selon laquelle la reppse ne peut être exercée
lorsque le locataire établit que la privation de jouissance des
locaux d'habitation apporte un c trouble grave s à l'exploitation
du fonds. A cette rédaction, mon amendement propose de substi-
tuer une motion qui tienne compte du fait que la reprise ne
pourra être exercée si le locataire établit que la privation des
locaux d'habitation a compromet

	

l'exploitation du fonds.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. La commission estime que le terme « compro-
met a peut être utilisé dans un sens moins large que le terme
e trcuble grave s, auquel cas M. Ballanger emploierait une expres-
sion qui, certainement, n'irait pas dans le sens de la solution
qu'il désire . D'autre part, le critère due trouble grave » est
déterminé par une jurisprudence bien établie . Il est beaucoup
plus précis que celui préconisé par M . Ballanger. Aussi la com-
mission repousse-t-elle l'amendcrfient.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . Joseph Fontanet, secrétaire d'Etat au commerce intérieur.
Le Gouvernement est d'accord avec la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 16 de
MM . Ballanger et Grenier.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Je viens d'être saisi par le Gouvernement d'un
amendement n" 20 (2' rectification) qui tend, après le 3' alinéa du
texte modificatif proposé pour l'article 14 du décret du 30 sep-
tembre 1953, à insérer les dispositions suivantes :

« Enfin, la reprise peut être exercée, en dehors des locaux
d'habitation accessoires, même sur des locaux commerciaux si
ces locaux ont été déjà utilisés pour l'habitation postérieurement
au 1" janvier 1936 et n'ont pas fait l'objet d'une autorisation
de changement d'affectation définitive délivrée en vertu sait de
l'ordonnance n" 45-2394 du 11 octobre 1945, soit de la loi n' 48-
136') du 1" septembre 1948, soit de l'article 340 du code de
l'urbanisme et de l'habitat.

« Le bailleur qui exerce le droit de reprise prévu à l'alinéa
ci-dessus est tenu de verser au locataire ou à son ayant cause
une indemnité égale au loyer payé, pour les locaux objets de
la reprise, pendant les cinq dernières années ou, si la durée de la
location a été moindre, au remboursement des loyers perçus . a

La parole est à M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur.

M . le secrétaire d'Etat au commerce intérieur . Au cours de
la réunion de la commission qui vient de se tenir, il a été possible
de constater que l'amendement n" 20 rectifié, déposé par le Gou-
vernement, concernait en réalité un cas assez différent de celui
qu'envisageait la commission, si bien que, dans un premier temps,
le Gouvernement s 'est rallié, quant au fond, aux propositions de
la commission concernant l'article 14.

Sur ce point, l 'accord est donc total et je suis heureux de
signaler à M . Boisdé la satisfaction qu'il aura de voter, en eccord
avec son successeur, un texte qui améliore celui qu'en sa qualité
de ministre il avait déposé il y a trois ans.

M. Raymond Boisdé. C ' est un bon précédent.

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur . Ensuite, nous
avons abordé le cas prévu par l'amendement gouvernemental.

11 ne s'agit pas cette fois de locaux d'habitation attenant aux
locaux commerciaux, c'est-à-dire d'appartements attenant à des
boutiques ou à des magasins. Il s'agit, au contraire, de locaux

d ' habitation par nature et qui ont pu être transformés en locaux
commerciaux au cours de la période pendant laquelle cette opéra-
tion n'était pas réglementée.

Il existe actuellement, notamment dans certains quartiers de
Paris, un très grand nombre de bureaux qui proviennent de la
transformation d 'anciens appartements . Le souci du ministre de
la construction serait de faciliter la reprise de tels locaux afin
de leur redonner leur véritable destination qui est l'habitation.

Cette opération se traduirait en définitive par un enrichisse-
ment pour le propriétaire, exerçant le droit de reprise, puisqu'il
bénéficierait d'un local d'habitation. Aussi l' amendement gou-
vernemental rectifié a-t-il prévu un dédommagement au profit
du locataire évincé dans ces conditions par le versement d'une
indemnité égale à cinq années de loyer..

Cette indemnité permettrait ainsi de dédommager le locataire
qui serait évincé dans de telles conditions.

C'est donc un cas différent de celui qu'envisage la commis-
sion, mais il est intéressant, le but étant de rendre à leur desti-
nation le maximum possible de locaux conçus pour l'habitation
sans pour autant que cette mesure constitue une source d'enri-
chissement au profit des bailleurs. (Applaudissements au centre
gauche .)

M . le président. La parole est à M . Charret pour répondre au
Gouvernement.

M . Edouard Charret. Monsieur le ministre, permettez-moi de
vous poser une question .

	

-
Vous avez fait état des locaux destinés à l'habitation mais

qui sont occupés par les sièges sociaux de sociétés . N'envisa-
geriez-vous pas aussi de vous préoccuper de l'utilisation de
locaux occupés par l 'administration et qui pourraient, eux aussi,
être rendus à l'habitation ?

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M . le rapporteur. Je ne répondrai pas à M. Charret, car le
problème qu'il pose est du domaine de la ,loi du 1" septem-
bre 1948 sur les locaux d'habitation et non pas de celui du
décret du 30 septembre 1953.

Votre commission a examiné aujourd'hui pour la première
fois, je le rappelle, l'amendement 20 rectifié . Dans ses précé-
dentes séances, en effet, elle n'était saisie que de l'amendement
n" 20, à propos duquel j'avais fait connaître son opinion . Elle
avait trouvé parfaitement injuste le fait de conditionner le
droit de reprise à l'expresse réserve faite dans le contrat de
location.

Le Gouvernement, comprenant fort bien cette position, a
déposé un amendement n" 20 rectifié . La commission, tout à
l'heure, a également repoussé ce texte. C'est pourquoi M. le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur a déposé un nouvel
amendement qui reprend le principe qu'avait posé la commis-
sion, à savoir le droit de reprise exclusif sur les locaux d'habi-
tation . Mais l'amendement du Gouvernement prévoit une excep-
tion pour les locaux proprement commerciaux lorsque ceux-ci
étaient à usage d'habitation antérieurement à 1936.

La commission a également repoussé cet amendement en
retenant notamment le fait que si un propriétaire a loué com-
mercialement dans le but de tire: un revenu supplémentaire
des lieux, il n'y a aucune raison de lui accorder ce qui consti-
tuerait une faveur même s'il devait verser une indemnité égale
à cinq ans de loyer.

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'amendement n° 20, deuxième rectification,

déposé par le Gouvernement.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. MM . Hoguet, Carous, Charret, Roulland, Terre-
noire et Thorailler ont déposé un amendement n° 6 tendant à
compléter l'avant-dernier alinéa du texte modificatif proposé
pour l'article 14 du décret du 30 septembre 1953 par les nouvelles
dispositions suivantes :

« . et ce dernier recevra une indemnité égale à cinq fois
le montant de la valeur locative d'habitation annuelle des locaux
repris, calculée au jour du départ . »

La parole est à M. Hoguet.

M. Michel Hoguet . Mes chers collègues, il y a quelques instants,
M. le secrétaire d'Eiat au commerce intérieur proposait qu'une
indemnité égale à cinq années de loyer soit versée, à titre forfai-
taire, au locataire dont le local serait repris dans les conditions
rue le Gouvernement a définies . Cette proposition vient d'être
écartée par l'Assemblée

Quant au texte de la commission, il prévoit que le propriétaire
insuffisamment logé pourra reprendre sous certaines conditions,
pour les habiter personnellement, lui ou sa famille, les locaux
uniquement à usage d'habitation compris dans le bail commercial .
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L'avant-dernier alinéa du texte de la commission est 'ainsi
rédigé :

a Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article,
le loyer du bail renouvelé tiendra compte du préjudice causé
au locataire ou à son ayant droit dans l'exercice de son activité . »

Cette disposition est bonne, mais elle concerne l'avenir, c'est-à-
dire que le loyer sera fixé pour les locaux_ commerciaux subsis-
tants, compte tenu du fait que l'ensemble mixte antérieur
n'existera plus.

Il est normal que pour les locaux d'habitation qui ont été repris
le locataire perçoive une indemnité forfaitaire égale à cinq années
de loyer. En effet, s 'il n'en était pas ainsi, le propriétaire, dans
un premier temps, pourrait reprendre les locaux d'habitation,
sans verser d'indemnité, et ensuite il pourrait, en fin de bail,
reprendre les locaux commerciaux en payant une indemnité
d'éviction qui serait nécessairement fort réduite, puisque le loca-
taire n'occuperait plus que les locaux commerciaux.

C'est pourquoi, dans un souci de pure équité, il conviendrait de
prévoir cette indemnité forfaitaire correspondant à cinq années
de loyer et calculée sur le loyer d'habitation et non sur le loyer
commercial.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . le rapporteur. La commission est contre l'amendement et
tout d'abord pour une question de forme.

La valeur locative d'habitation dont il est question dans l'amen-
dement de M. Hoguet est une expression un peu curieuse qui
peut prêter à équivoque . On se demande s'il s'agit, en l'espèce,
de la valeur locative équitable prévue par le décret du 30 sep-
tembre 1953 ou de la valeur locative d'habitation prévue par
la loi du 1" septembre 1948.

M. Michel Hoguet . C'est de celle-ci qu'il s'agit.

M. le rapporteur. Dans ce cas, monsieur Hoguet, il paraît
curieux d'énoncer dans un texte modifiant le décret du 30 sep-
tembre 1953 qui est relatif aux baux commerciaux une notion
de valeur locative, valable pour les locaux à usage d'habitation,
selon la loi du 1" septembre 1948.

M. Michel Hoguet. Le local est repris pour usage d'habitation.

M . le rapporteur. Cela étant dit, si votre commission n'a pas
prévu cette indemnité, c'est parce qu'elle a voulu, dans le texte
de l'article 14 du décret du 30 septembre 1953, se rapprocher
le plus possible des dispositions de l'article 19 de la loi du 1"' sep-
tembre 1948.

Or, en cas de reprise de locaux à usage d'habitation, dans le
cadre de cet article, il n'est prévu aucune indemnité pour le
locataire.

Je précise néanmoins que la commission s'est préoccupée de
cette situation, puisqu'elle a rédigé comme suit le sixième ali-
néa qui concerne précisément le cas qui intéresse M. Hoguet :

Dans le cas de reprise partielle prévu au présent article,
le loyer du bail renouvelé tiendra compte du préjudice causé
au locataire ou à son ayant droit dans l 'exercice de son activité . »

Ce n'est donc pas une indemnité forfaitaire que nous avons
prévue, c'est une indemnité qui parait plus équitable puisqu'elle
correspond à un préjudice subi.

C'est pourquoi la commission repousse l'amendement et s' en
tient à son texte.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat au commerce intérieur . Le Gouverne-
ment est d'accord avec la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. MM. Ballanger et Cance ont présenté un
amendement n° 17 tendant, dans l'article 3, à rédiger comme
suit le dernier alinéa du texte modificatif proposé pour l 'ar-
ticle 14 du décret du 30 septembre 1953:

s Le bénéficiaire de la reprise doit occuper personnellement
les lieux dans un délai de trois mois à dater du départ du loca-
taire évincé et pendant une durée minimum de six ans, faute
de quoi le locataire évincé aura droit à une indemnité d'évic-
tion correspondant au préjudice qu'il a subi . a

La parole est à M . Ballanger.

M. Robert Ballanger. Mesdames, messieurs, le texte de la com-
mission prévoit que, sauf motif légitime, le bénéficiaire de la
reprise doit occuper personnellement les lieux dans un délai
de six mois et pendant une durée minimum de six ans .

L ' amendement que j'ai déposé avec mon ami M . Cance tend
à supprimer dans ce texte les mots s sauf motif légitime » et à
réduire de six à trois mois le délai maximum pendant lequel le
bénéficiaire du droit de reprise doit occuper personnellement
les lieux après le départ du locataire évincé.

Cet amendement se justifie . En effet, l'article 3 concerne
l'exercice du droit de reprise par le bailleur ou sa famille des
locaux d'habitation accessoires des locaux commerciaux si le
bailleur et sa famille ne disposent pas d'une habitation corres-
pondant à leurs besoins normaux.

Dans ce cas, si le bailleur a fait jouer les dispositions du texte
pour que sa famille puisse occuper les locaux, c'est qu'il en
avait un besoin urgent . Si un délai de six mois lui est laissé et
si, pendant ce délai, il n'occupe pas les locaux en question,
c'est que les motifs qu'il a invoqués pour obtenir la résiliation
du bail ne sont pas justifiés . C'est pourquoi nous pensons qu'un
délai de trois mois est suffisant pour que le propriétaire prouve
sa bonne foi en occupant effectivement les locaux.

En second lieu, mon amendement tend à supprimer les mots
e sauf motif légitime r . En effet, cette expression me semble
ouvrir la porte à de multiples interprétations et à des procédures
coûteuses dent pourront souvent être victimes les locataires
évincés.

M. le présidant. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. L'amendement de MM. Ballanger et Cance
propose deux modifications : la première tend à réduire de
six à trois mois le délai d'occupation par le propriétaire.

Sur ce point, je demande à l'Assemblée de s'en tenir au
texte de la commission ; cela pour les deux raisons suivantes :
tout d 'abord le texte en vigueur prévoit déjà un délai de
six mois qui se justifie parfaitement ; ensuite, il convient
de considérer que, dans de nombreux cas, des travaux doivent
être effectués et que leur exécution demande souvent plus de
trois Chois.

L'amendement tend, en second lieu, à supprimer l 'exception du
motif légitime.

Mes chers collègues, il est inutile d'insister sur ce point . Etant
donné la durée des procédures en la matière, durée qui est
parfois de deux à trois ans, il est tout à fait logique d'admettre
que le propriétaire qui était en situation d'exercer son droit
de reprise au début de la procédure, ne le soit plus à la fin.
Le motif légitime constitue donc une soupape de sûreté ,laissée
à l 'appréciation des juges.

Cette disposition est tout à fait souhaitable ; c'est pourquoi
je vous demande de la maintenir.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur. Le Gouver-
nement est d'accord avec la commission.

Il estime que l'amendement est pratiquement sans intérêt
en ce qui concerne la réduction de six à trois mois du délai
imparti au bénéficiaire de la reprise pour occuper les lieux, et
qu'il est dangereux dans la mesure où il supprime l 'exception
du motif légitime.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n' 17 de
MM. Ballanger et Cance.

(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3, mis aux voix, est adopté .)

[Après l'article 6.]

M . le président . MM. Carous, Charret, Hoguet, Roulland, Terre-
noire et Thorailler ont déposé un amendement n° 8 tendant à
insérer, après l ' article 6, le nouvel article suivant :

s Les dispositions de la présente loi sont applicables de plein
droit aux baux en cours ainsi qu'à toutes les instances introduites
avant sa promulgation et en cours à cette date . »

La parole est à M. Hoguet.

M . Michel Hoguet. Je maintiens cet amendement. M. le rappor-
teur expliquera quelle est à son sujci la position de la commis-
sion.

Je m ' en rapporte à ses explications.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . le rapporteur. Mes chers collègues, la commission unanime
a estimé qu'il fallait appliquer les dispositions que nous venons
de voter aux instances en cours et M. le garde des sceaux a bien
voulu l'admettre, compte tenu des circonstances .
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Le problème était de savoir s'il convenait de le préciser dans
le texte par un article spécial ou si l'article 39 du décret du
30 septembre 1953 suffisait.

Je vous rappelle que cet article 39, qui figure dans le titre
intitulé a Dispositions transitoires a, précise que les dispositions
du décret s'appliquent aux instances en cours.

Comme nous modifions le décret dans le cadre de ses propres
articles, il semblait inutile d'insérer une disposition concernant
l'application aux instances en cours.

M. Coste-Fleret a soutenu qu'il n'y avait pas lieu d'insérer une
telle disposition.

Au surplus d'ailleurs, partageant son avis, j'ajoute que l 'ar-
ticle 34 du décret du 30 septembre 1953 prévoit que les règles sont
d'ordre public. Mais comme la jurisprudence est assez flottante
en la matière — puisque nous nous sommes jeté à la figure divers
arréts de la cour de Paris (Sourires) — nous avons estimé préfé-
rable — et je partage ce point de vue — de retenir l'indication
expresse de l'application aux instances en cours.

C'est pourquoi la commission accepte l'amendement présenté
par M. Carous et ses collègues, le Gouvernement s' étant d'ailleurs
rangé lui-même à cette opinion, lors de la discussion en commis-
sion.

M. le président . La parole est à M. Boisdé.

M . Raymond Boisdé. Le préambule de l ' intervention de M: le
rapporteur m ' ayant fait craindre qu'il se contentât d'affirmations
sans demander le vote de l'amendement, je me proposais de faire
remarquer que ce décret du 30 septembre 1953 a une destination
assez singulière puisqu'il est le seul dans l'histoire de la IlI°, de
la IV° et de la V° République qui ait été ratifié dans les délais
prescrits . Il a donc acquis force de loi.

Cela dit, je suis très heureux de la solution qui consiste à dire
ce qui allait peut-être de soi mais qui va mieux en le disant.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat au com-
merce intérieur.

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur. M. le rappor-
teur vient de faire connaître que le Gouvernement, après
l'échange de vues qui a eu lieu en commission, ne s 'oppose ieas
à l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 8 de
MM. Carous, Charret, Hoguet, Roulland, Terrenoire et Tho-
railler, accepté par la commission. et par le Gouvernement.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Avant que vous ne mettiez aux voix l'en-
semble de la proposition de loi, monsieur le président, je signale
que, compte tenu des votes intervenus, il y a lieu de modifier la
liste des articles auxquels il est fait référence dans le titre de
la proposition de loi . Au lieu des a articles 9, 11, 14, 20 et 32
du décret du 30 septembre 1933 e, il faut lire : a articles 1",
7, 9, 11, 14 et 20 du décret du 30 septembre 1953 s.

M. le président . Avant de mettre aux voix l'ensemble, je fais
donc connaître à l'Assemblée que la commission propose de
rédiger comme suit le titre de la proposition de loi :

Proposition de loi tendant à modifier les articles 1", 7,. 9,
11, 14 et 20 du décret n° 53.960 du 30 septembre 1953 réglant les
rapports entre bailleurs et locataires en ce qui concerne le
renouvellement des baux à loyers d'immeubles ou de baux à
usage commercial, industriel on artisanal . e

Il n 'y a pas d ' opposition ? . ..
Le titre demeure ainsi rédigé.
Sur l'ensemble, la parole est à M . Dejean, . pour expliquer

son vote.

M . René Dejean . Dans le bref délai d'une explication de vote,
que j 'observerai, je voudrais dire à l'Assemblée sous quelles
réserves mes amis socialistes et moi-même voterons la propo-
sition de loi qui nous est présentée.

Nous prenons acte du fait que cette proposition confirme et
affirme le principe de la propriété commerciale, c'est-à-dire le
droit que possèdent les commerçants et les artisans sur le local
où ils exercent leur profession sous garantie d'une indemnité
d'éviction.

Nous regrettons que nous n'ayons pu, dès aujourd'hui,• étendre
l'application de cette indemnité d'éviction aux cas de plus en
plus nombreux où il y a destruction partielle ou- totale de la
chose louée par décision de l'autorité publique.

Nous avons vu tout à l'heure l'Assemblée hésiter: certains
de ses membres souffrent de voir le commerçant privé d'une

indemnité alors qu'il n'est pour rien dans la destruction de la
chose et d'autres hésiter à faire peser sur le propriétaire la
charge de cette destruction dans laquelle il n'est lui non plus
pour rien.

Je crois que notre sentiment unanime est que, dans cette
sorte d'expropriation implicite, il appartient à l'autorité qui
ordonne de fixer l'indemnité et d'avoir les moyens de da
payer.

Ce n'était pas par le biais d'un amendement que-nous pou-
vions régler une question aussi importante ; mais puisqu'il
y aura d 'autres trains, nous aurons l'occasion de nous pencher de
nouveau sur cette question pour lui trouver la' solution équitable
qui est souhaitée par tous . C'est indispensable.

La deuxième raison qui fait que nous voterons le texte,
c 'est qu'il est grand temps de combler les lacunes de la légis-
lation de 1953, et nous savons à quelles circonstances nous
devons d'être encore obligés de les combler avec un retard
de six ans.

Certes, dans une législation nécessairement évolutive, il faut
à chaque instant remettre l ' oeuvre en chantier.

M . Raymond Boisdé. Très bien !

M. René Dejean- Il serait parfaitement stupide d'être constam-
ment et perpétuellement du côté des propriétaires ou du côté
des locataires, sans se rendre compte que nous sommes dans
une matière économique où l'évolution change perpétuellement
les rapports de force, et nous pensons que le seul devoir du
législateur est d'avoir le souci constant de l'équité.

M . Raymond Boisdé . Très bien !

M . René De jean. Or, ce qui justifie à rios yeux les dispositions
qui viennent d'être votées, c'est qu'elles sont essentiellement
— qu'il s'agisse de la mise en demeure pour faire mieux observer
les contrats souscrits, qu'il s'agisse du droit pour le propriétaire
de locaux d'habitation accessoires à un local commercial de
pouvoir reprendre son iodai dans les conditions du droit com-

. mun — ce qui nous parait justifier ces mesures — et j 'en
passe — c'est qu' elles sont équitables.

Sur ce point, je voudrais rendre l'Assemblée attentive au
fait qu'il me paraît que la loi qui doit régler les rapports entre
particuliers n 'est jamais aussi bien faite que lorsqu'elle l'est
par le législateur lui-même . Nous l'avons constaté dès 1953
par la pluie d 'amendements qui contredisaient .le décret-loi pris
alors en vertu des pleins pouvoirs. Nous le constatons encore
aujourd'hui et je voudrais rendre les autorités de l'exécutif
attentives au souci de réglementation en ce domaine.

Cela m 'amène à regretter que nous n 'ayons pas pu évoquer les
dispositions qui figuraient au début des travaux de notre com-
mission et relativte à la procédure de fixation des prix, et
notamment de la double expertise.

M. Francis Leonhardt . Très bien !

M . René Dejean . Certes, on nous a opposé l'article 34 de la
Constitution et la séparation entre les compétences du pouvoir
réglementaire et les compétences du pouvoir législatif.

Nous nous inclinons, mais n'eus constatons qu'en cette matière
des baux commerciaux tous les articles d'un même texte sont
dépendants les uns des autres et si l'expertise pose une ques-
tion de compétence, elle n'en intéresse pas moins directement
bailleurs et preneurs, car ils sent obligés tous les trois ans de
faire fixer leurs loyers.

Nous constatons qu'il va y avoir dualité de réglementation et
cela est mauvais dans la mesure où les préoccupations de ceux
qui réglementent ne sont pas absolument concordantes.

M. le président. Je vous prie de conclure, monsieur Dejean.

M. Reni Dejean. Je termine, monsieur le président.
Et je vous sais gré, monsieur le secrétaire d'Etat — permettez-

moi de rendre un hommage au Gouvernement (Sourires) — de
nous avoir promis que vous associeriez les parlementaires à ce
décret que vous voulez prendre. C'est le minimum indispensable.

Quant à nous, nous réservons notre droit de revoir cette ques-
tion des compétences lorsque nous mettrons en oeuvre ce droit
qui nous, est reconnu par la Constitution elle-même de modifier
son article 34.

Sous le bénéfice de ces observations, mes amis socialistes et
moi-même nous joindrons au vote de cette loi avec le sentiment
qu'elle est impatiemment attendue de tous les intéressés. (Applau-
dissements à l'extrême - gauche et sur plusieurs autres bancs .)

M. le président. La parole est à M. Junot.
1
M. Michel Junot. Mesdames, messieurs, l'adoption des diverses

dispositions qui ont été retenues apportent de sérieuses améliora-
tions à la législation préexistante sur la propriété commerciale.
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Néanmoins, et je rejoins là les préoccupations dont M. Dejean
vient de se faire l'échu, il subsistera une grave lacune en ce qui
concerne le prix des loyers tant en renouvellement qu'en revision.

Je ne veux pas reprendre, comme je me le proposais, l'argumen-
tation juridique que vient d'exprimer M. Dejean avec l'autorité
qu'il a en la matière: Toutefois, j'estime que ce système de la
double expertise qui avait été prévu par notre rapporteur, mon
ami M. Mignot, est incontestablement le seul qui puisse donner
satisfaction, tant aux propriétaires qu'aux locataires, et assurer
ainsi l'équité que nous désirons tous.

Le Gouvernement estime qu' il s' agit d'une disposition réglemen-
taire . Suivant l'avis exprimé par M. le rapporteur et M . Hoguet,
l'autre jour, au début de la discussion de la proposition de loi,
et par M. Dejean, aujourd'hui, je ne suis pas convaincu du bien-
fondé de la position du Gouvernement.

Néanmoins, je ne veux pas rouvrir une discussion juridique.
Je demande donc à M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur
de bien vouloir renouveler ce soir tans ambiguïté, ses précédentes
déclarations envisageant la création d'un groupe de travail à
l'activité duquel il associerait les représentants de la profession
et ceux dés commissions parlementaires.

Je crois, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous apporteriez
plus d'apaisements, donc plus de facilité à voter ee texte à ceux
de mes amis qui, comme moi, en sont désireux, si vous nous disiez
très nettement que vous avez, non pas l'intention, mais la volonté
fermement arrêtée de créer et de réunir ce groupe de travail
dans un délai aussi bref que possible, puis de promulguer ensuite
cette fameuse disposition réglementaire qui, pour nous, est capi-
tale.

En effet, il est impossible d'oublier que c 'est tout de même le
prix du loyer qui est l'élément fondamental, essentiel de toute
cette réglementation.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je vous, demande de bien
vouloir nous préciser votre pensée . (Applaudissements à droite .)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat au com-
merce intérieur .

	

.-

M. le secrétaire d'Etat au commerce intérieur . C'est très volon-
tiers que je confirme à m. Dejean et à M. Junot que le Gouver-
nement réunira prochainement un groupe de travail pour étudier
les problèmes relatifs à l 'expertise, afin d'éliminer les difficultés
qui existent actuellement en matière de fixation des prix des
loyers, et qu'il ne manquera pas d'associer à ses travaux les

, représentants des commissions compétentes de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l 'ensemble de la proposition de loi.
(L'ensemble de la proposition de loi, mis aux voix, est adopté.)

- 4—
RENVOI POUR AVIS

M . le président. La commission de la production et des échanges
demande à donner son avis sur le projet de loi modifiant l'arti-
cle 315 du code général des impôts relatif aux bouilleurs de cru.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l 'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

II n'y a pas d' opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

- 5—

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
M. le président. J'ai reçu de M. le ministre des affaires étran-

gères un projet de loi relatif à l'accession des membres du cadre
auxiliaire de l'enseignement français à l'étranger au régime de
l'assurance volontaire pour le risque vieillesse.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 428, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Marc Jacquet, rapporteur
général, un rapport, fait au nom de la commission des finances,
de l'économie générale et du plan, sur le Trojet de loi, modifié
par le Sénat, portant réforme du contenue« fiscal et divers
aménagements fiscaux (n° 400).

Le rapport sera imprimé sous le n° 427 et distribué .

— 7 -
DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT

M. le présidept. J ' ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi, adopté par le Sénat, portant dérogation transi-
toire à certaines dispositions sur le recrutement et l 'avancement
des officiers des armées, en vue de . faciliter aux Français musul-
mans l' accès aux différents grades d' officiers..

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 429, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées, à défaut de constitution d 'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-8—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Demain, mercredi 2 décembre 1959, à quinze
heures, séance publique :

Discussion du projet de loi modifiant l'article 315 du code
général des impôts relatif aux bouilleurs de cru (rapport n° 423
de M. Marc Jacquet, rapporteur général, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n° 41 ►0 por-
tant réforme du contentieux fiscal et divers aménagements fis-
caux (rapport n° 427 de M. Marc Jacquet, rapporteur général, au
nom de la commission des finances, de l ' économie générale et
du plan) ;

Discussion du projet de loi n° 392 modifiant et complétant
l' ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 instituant une
nouvelle unité monétaire (rapport n° 424 de M. Marc Jacquet,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan) ;

Discussion du projet de loi n° 359 relatif à l'assurance vieillesse
agricole et à la réparation des accidents du travail agricole (rap-
port de M. Coumaros, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 9 novembre 1959.

Loi de finances 1960 (L. 68).
Page 2289, bas de la 2'. colonne, article 8 (tableau) :

Lire :

Erratum.
au compte rendu in extenso de la 3' séance du 24 novembre 1959.

Page 2963, 2' colonne :
Lire comme suit le début de l'intervention de M . Portolano :

M. PIERRE PoaTOLANO. Messieurs les ministres, mesdames,
messieurs, les députés du groupe de l'unité de la République
voteront contre le budget des anciens combattants .. . a
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3002. — ler décembre 1959 . —

	

M, Philippe Vayron demande à
Nomination d' un membre d'un organisme sxtraparlimentaire. M .

	

le ministre de

	

l'inMcieur qui

	

a

	

pu

	

autoriser,

	

et pour

	

quels
motifs, le chef d'une oganisallon

	

de rebellinn placé sous surveil-
lance de la police

	

à assister, à Lille,

	

le 29

	

novembre 1959,

	

à un
En application de l'article 2 de l'arrêté du 13 mars 1953, la congrès

	

syndical

	

de travailleurs

	

originaires

	

des

	

départements
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de d'outre-Méditerranée, lui permettant ainsi de prôner en

	

public la
l'administration générale de la République de l'Assemblée natio- République algérienne d'attenter a l'indivisibilité

	

de la

	

République
nale a nommé M. Durand membre de la commission supérieure française,

	

et de reconstituer par un biais un momement dissous
par le Gouvernement.de la protection contre l'incendie et autres sinistres du temps

de paix, en remplacement de Boulet, démissionnaire .

QUESTIONS ECRITES
Convocation de la conférence des présidents.

(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée .)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée par M. le président pour le mercredi
2 décembre 1959, à dix-neuf heures, dans les salons de .la .pré-
sidence, en vue d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

QUESTIONS
RF7MISES L .1 PRESIDI:NCE DE L'ASSEMt1LEE NATIONALE

(App ;ication des articles i33 à 1 t8 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT .

3400 . _ les décembre 1959. — M . Radius appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la grande miscre de la forêt fran-
emise qui se traduit par des aménagements non adaptés aux besoins
de notre économie actuelle, voire mémo inexistants, par des métho-
des de gestion peu rationnelles, ainsi que par un déclassement sen-
sible des personnels des officiers des eaux et toms et ale certaines
catégories de préposés ; il lui demande par quelles réformes .teclu-
niques, administratives et financières sou : ministère entend
moderniser la gestion de notre patrimoine forestier et améliorer la
production ligneuse, de manière à permettre à notre pays de jouer
également dans ce domaine un ruile compétitif sur le marché de la
Communauté européenne.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

3370 . — 30 novembre 1959. — M . Le Pen expose à M . le ministre
de la justice la profonde surprise qu'il a éprouvée devant les procédés
mis en œuvre à l'occasion d'une affaire judiciaire relative à l'explo-
sion ayant endommagé les toilettes du personnel du Palais-Bour-
bon . II manifeste un vif étonnement en constatant qu'une incarcé-
ration a pu ètrc décidée sur la foi d'un seul témoignage rapportant
une prétendue conversation vieille•do deux ans, et ne comportant
aucune précision sur l'attentat lui-mLme. Il lei parait qu'en l'espèce
les règles définies par le récent code de procédure pénale ont subi
une atteinte évidente. Il lui demande de donner à l'essmblée natio-
nale, gardienne des liberté, individuelles-, toutes les explications
indispensables sur les initiati ves que son département a prises en
la circonstance pour faire respe,_ter les principes de notre droit.

3374 . — irr décembre 1959 . — M . Ebrard expn?e à M . le ministre du
travail qu 'il a attiré l'attention du g ouvernement Je 15 mai 1959 sur
les graves répercussions qu'enlrainerait l'applieatien de l'article 5 de
l'erdonnanca du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 1959 et
prévoyant que „les frais de toute nature - afférents à des cures ther-
males et climatiques ne sont pas couverts par l'assurance maladie
Devant les résultats catastrophiques de la saison 1959 qui ont large-
ment confirmé dans les rails ces appréhensions, Il lui demande s'il
oam:opte de se . rendre à l'évidence en rapportant ces dispositions,
qui ont déjà rnis en péril le thermalisme français.

3401 . — I° décembre 1959. — N . Fatale rappelle à M . le ministre
des travaux publics et due transporte que le bénéfice de la
double campagne pour le calcul de la retraite a été accordé
aux agents de in fonction publique olnsi qu'aux ressortissants
de certains services publics. Seuls, les cheminots anciens
combattants ont éle exclue de celte mesure II lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour mettre nn ternie à celle Inégalité
des droits qui frappe une corporation particulièrement méritante .

Art. 138 du règlement:
g Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nomntdment désignés.
g Les réponses des ministres doivent Cire publiées dans Immole

suivant la publication des questions : Ce délai ne comporte' aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui
ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par ln
président de l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . u

3369. — fer décembre 1959 . — M . Peretti expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'il a été particulièrement satisfait de
la réponse d'ordre général qu'a bien voulu lui taire M . le Premier
ministre en séance publique le 22 novembre 1959, à la suite des
questions qu'il lui avait posé la veille sur le problème du paiement
des cours spéciaux dans le département de la Seine ; que s'Il a
apprécié les engagements de principe pris par le Gouvernement
de régler une . situation anormale, il estime cependant indispen-
sable de voir apporter les précisions qu'il sollicitait . Il lui demande
en conséquence de nui donner les réponses détaillées, concrètes
et chiffrées aux questions suivantes : 1° les cours de gymnastique,
de dessin, de chant, etc ., font-ils partie des programmes obliga-
toires de l'enseignement primaire ? 2 e Dans l'affirmative, doivent-
ils' être assurés entièrement aux frais de l'Etat; 3 0 en l'état actuel
de la législation, l'Etat ne réalise-t-ii pas . dans la Seine d'impor-
tantes économies du tait du paiement imposé aux comrnnnes des
traitements des professeurs spécialisés qui remplacent ses propres
Instituieurs ; 40 dans l'affirmative cette somme ne devrait-elle

sommes recouvrées
s m

ues communes, celles-cl
n
ncquittantnplus,

alors, que le mentant des soldes ditlérentièls'f 5 , Dans la négative,
peut-on admettre que deux fonctionnaires soient payés pour un
travail ' qu'ils sont censés faire en niéune temps, alors que l'on sait
parfaitement qu'il n'en est rien et que, de toute façon, cela ne
correspond à aucune nécessité ; G° les communes ont-elles ou ou
non le droit — comme cela leur a été assuré et comme relit
parait normal — de cesser de faire appel aux services de mattres
spécialisés et qu'adviendrait-il alors de ces professeurs.

3371, — fer décembre 1959. — M . Charret expose à M . le ministre
de la construction la situation d'un locataire qui, bien qu'occupant
suffisamment son appartement, sous-loue quand mémo une pièce
et paie son loyer d'après le décret n o 59-10(30 du 10 septembre
1959. Or, le sous-locataire étant parti, le locataire ne veut plus
sous-louer et son lover est payé en partie en valeur locative et en
partie en loyer•sala j re . Ili lui demande si dorénavant le loyer doit
être remis en totalité en loyer-salaire avec jeu des augmentations
semestrielles ou bien si l'on doit continuer à le payer comme s'il
y avait toujours un sous-locataire.

3372 . — fer décembre 1959. — M . Clermontel demande à M . le
ministre des anciens combattants : 1^ tes postes occa .pés dans les
administrations de Mitai par des intérimaires à litre précaire, —
en ' fonction de l'article 2 de la loi du :1 avril 1950 et des textes
pris pour son application — doivent-ils étre considérés comme
vacants ou non, lorsqu'II existe des candidats au titre des emplois
réservés, qui peuvent prétendre, dans la catégorie et dans la limite
des effectifs autorisés, à ces postes occupés par les Intermédiaires;
2 g Quel recours peut avoir ,un candidat class6 (ancien P . G ., mutilé
de gnerré) lorsqu'Il voit son affectation différée, alors qu'un « inté-
rimai re . à litre précaire, occupe le poste qu'il est en droit d'obte-
nir.

3373 . — l m décembre 1959. — M. Talttlnpr expose à M . Io
ministre de l'agriculture que An situation des ingénieurs des eaux
et foréts, provisoirement uunéliordo par les statuts de 1950, s'est -
11arogressivement ddtériorée par rapport aux autres grands corps
tectoniques de la fonction pubttque . Cette réelle injustice est un
des éléments essentiels des difficultés dans la qualité du recrute-
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nient et dans l'avancement des carrières dans l'administration
rurestière et par conséquent, ele son inadaptation à la modernisa-
tion et au bon rendetitent de ce secteur de l'économie nationale.
Il lui demande (pelles uiesares d'urgence il compte prendre pour
réparer le grave préjudice subi par cette catégorie du persunnels.

3375 . — l n décembre 1959. — M . Radius attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sir la situation précaire
des imnitres auxiliaires de .L'enseignement technique employés dans
les centres d'apprentissage, obligés d'effectuer le mène nombre
d'heures que les titulaires, soit 25 heures par semaine et qui,
depuis des années, attendent la titularisation . En effet, aucune
lilularisation n'a été faite depuis juin/juillet 1958 . II lui demande
quelles sunt les mesures qu ' il compte prendre en vue de la titulari
salien des mitres auxiliaires ayant plus de deux-ans de service.

3376 . — 1''r deccmhre 1959 . — M . Voilquin expose à M . le ministre
de la justice le cas suivant : un cinéma fut ouvert, en 1951, dans une
ville et sou directeur, apr ès en avoir . fait la demande, obtenait de
la municipalité l'accord pour la création et l ' ouvertur e d 'une
buvette dans son établissement Fin juin 1956, à la suite de nou-
velles instructions émanant de la préfecture, il fut amené à renou-
veler sa demande. Jusqu 'en 1n59, ce directeur vendit dans son
établissement des boiseins de la seconde catégorie . En juin 1959, les
services compétents l'avertirent d'avoir à cesser toute vente, au
motif qu'un urrélé du préfel, de 1912, délimitant les zones de
protection, niellait en évidence que sa buvette se trouvait dans le
périmètre protégé. II lui demande : l e le délai de quinze jules
(concernant l'enquéle faite par certains services) prévu par Io
législaleur est-il un délai de rigueur et si oui, à son expira lion,
consacre-t-il, pour le débitant de buisson, un droit définitif à l'ex-
',lnilalion de la liien'e demandée ; 2" quel est l'effet de la codifi-
cation des lexies législatifs sur Ics débits de boissons ; 3 e le décret
du 8 février 1955, perlant eodifiraliun dus textes législatifs concer-
nant les délais de boissons et la tuile contre l ' alcoolisme, prévoit,
dans son article loti, que le i .xle se sibslilue aux dispositions légis-
latives antérieures (avec référence, cuire aunes, à la loi du 22 mars
J9P•i portant extension des périmètres de protection) . Que doit-on
déduire de celle sitbslitulion en matière législative . 11 parait
logique - de considérer que les textes sont purement et simplement
abrogés . Dans ers conditions, l ' arrêté dit préfet, de 1912, devrait
donc titi considéré comme devenu nul pour défaut de base légale.

3377 . — ler décembre 1959. - M. Voilquin demande à M . le minis-
tre de la construction : 1" dans quelle nie .ure un conseiller muni-
cipal, élu lors des dernières élections, peut profiler de ce fait pour
accéder au poste de directeur de l'office départemental des I1. L . M.
de celle ville ; 2" est-il concevable que ce conseiller (adjoint au
maire) soit administrateur et en mémo temps son administré.
\'apparail-il pas que colla situation soit iucumpalible au bon fonc-
tionnement de col office.

3378 . — jre décembre 1959. — M . Charret expose 1 M . le ministre
de la construction que l'ordonnance ils 53-lis :1 du 31 décembre 1958
dispose que : , lorsque le sinistré ne peut fournir une Juslilicalion
reconnue valable des sommes mises u sa disposition, les sommes
déjà perçues par lui son sujettes à répétition s . 11 lut demande:
1" ce qu'il entend par ~. Justillcalions . recunuues valables « . Suivant
la lég islation courante en matière de dnturnages de guerre, les
juslilicalions fournies 'par les gonpemenls résultent de mémoires

mis par les entrepreneurs conformes aux cahiers des charges des
adjudications et v ;sés par les architectes agréés en ce qui concerne
l'immobilier, et par les experts agréés un ce qui concerne les dépen-
ses professionnelles . Dans ces conditions, le tnlnistdre de la cons-
truction peut-II refuser les Juslillcaliuus régulièrement fournies par
les sinistrés on les groupements et revétues des visas exigés par
les arcltilecles ou experts a g réés . De plus, la circulaire n° 59-19 du
8 Juillet 1959 dispose, ainsi qu'il est dit ci-de s sus, que les mesures
envisagées par l'ordonnance du 31 décembre 1958 devront dire
appliquées . avec discernement, spécialement en ce qui concerne les
adhérents des groupements de reconstruction . Eu fait les adhérents
des groupements de reconslruethon out constitué ces grouppements
comme leurs mandataires irrévocables et ces g roupements fonction.
rient sons le contrôle et les directives du ministre lul-même ou de
son délégué ; 2. dates quel cas précis et jusqu ' à quel point les
adhérents des groupements précilés peuvent être amenés à opérer
le reversement do fonds dont ils n'ont nbsolunient pas assuré la
gestion .et dnnt ils n'ont pu, la plupart du temps, contrôler effec-
tivement l'emploi.

3379. — l er décembre 1959 . — M . Charret expose à M . le ministre
de la construction que l'ordonnance n" 38. l153 du 31 décembre 19581
a ajouté un nouvel alinéa à l'article $2 da lu loi du 28 octobre 1910
sur les dommages de guerre, ainsi rondo' : « Lorsque le sinistré ne
justifie pas, hormis le cas de force majeure, avoir employé dans un
délai de six mois les acomptes versés en application du a ci-dessus
ou dans un délai d'un nn les acomptes versés en application du b
ci-dessus l'indemnité est calculée comme si ces acomptes avalent
été employés dans les délais Susylsés ; ce modo de calcul nu dis-

pense pas le sinistré de justifier de l'emploi inté g ral des sommes
qui lui ont été versées A . L'application stricte de celle ordonnance
risquant d'entrainer des conséquences graves pour les sinistrés, en
particulier lorsqu'il s'a g it de travaux importants qui ne peuvent
dire• exéculés dans itn délai aussi réduit que celui qui a été prévu
par l'ordonnance, celle-ci a été complélée par une circulaire du
8 juillet 1959, qui, envisageant le cas où des sommes déjà perçues
Peuvent étre. sujettes à répétilimn dispose que : » ces mesures peuvent
avoir des conséquences graves pour les sinistrés hors de rapport avec
leur négligence, elles doivent donc élre appliquées avec discernement,
spécialement en ce qui concerne les adhérents des groupements du
sinistrés Ces lexies ne paraissent'pas suffisamment précis et lais-
sent à l'administration un pouvoir discrétionnaire . En effet, l'ordon-
nance déclare : . !orque le sinistré ne justifie pas, hormis le cas de
force majeure, avoir employé, etc . Mais l'ordonnance est muette
sur les événements qui peinent ou doivent être considérés comme
cas de force majeure. il lui demande de donner des précisions
complémentaires à ce sujet.

3380 . — l er décembre 1959 . — M . Pleven demande à M . le ministre
de l ' agriculture : 1" si le service de la répression des fraudes a pro-
cédé aux vérifications nécessaires pour sassurer que les importants
arrivages de poulets belges mis sur les marchés de la région lyon-
naise iwl cou rs du présent mois de novembre étaient conformes aux
conditions fixées par le décret du 30 mars 1959 qui a interdit l'im-
porlatton en France de poulets chaponnés ; 2" dans le cas où la
vérification n'aurait pas eu lieu, pou' quels motifs le service eompé•

+ r•nl rés-t-l : pas f,it preuve de plus de vigilance ; 3" dans le cas où
la vérification a eu lieu, quels résultats a-t-elle . donnés.

3381 . — P r décembre 1959. — M . Devemy signale à M . le ministre
du travail qu ' après des études très sérieuses et plusieurs colloques
iiternalionaux, l ' institut national de sécurité pour la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles a mis au
point plusieurs rapports sur les bruits et vibrations dans cerlalns
lieux de travail et leur répercussion sur la santé des ouvriers . Il lui
demande s'il n'estime pas ulile de rechercher, en liaison avec ses
collègues, ministres de la santé publique et de la construction, les
moyens propres à engager les industriels à réaliser des équipements
collectifs pour l'isolation acoustique et l'absorption phnnlquo dans les
ateliers trop bruyants, pour le bon équilibre et la santé des ouvriers.

3382 . — 1 ef décembre 1959. — M . Césaire signale à M . le ministre
du travail la siluafi .n des vieux travailleurs de la Martinique qui se
voient refuser le bénéfice du droit à la pension vieillesse par suite
de l'application de l'article 71 du décret du 29 décembre 1915, stipu-
lant que ce droit est déterminé en tenant compte des cotisations
versées an litre des assurances sociales en vue de l'allocation aux
vieux h'availlct :rs ; note l e que l'application à la lettre du décret de
1915 crée une discrimination dont sont victimes les vieux travailleurs
martiniquais, la législation des assurances sociales — en vigueur en
France mélropolitalne depuis 1930 — n'étant applicable aux départe-
ments d'outre-mcr que depuis 19i8 et le droit nu régime de la pen-
sion vieillesse étant encore plus tardif ; 2 e qu'il est contraire à
l'équité de refuser de prendre en considération l'ensemble des cotisa-
tions versées 'par les Travailleurs jusqu'à la date effective de leur
demande du bénéfice de la pension . II luth demande quelles mesures
il compte prendre puer amender l 'article 71 du décret du 29 décem-
bre 1915 et réparer l'injustice commise à l'égard de ces travailleurs.

3383. — l er décembre 1959. — M. Césaire signale, à M . le ministre
délégué auprès du Premier ministre la situation des fonctionnaires
des dérirleutents d'outre-rner et les graves discriminations dont ils
sont sdetirnes : 1" sur le taux de l'indemnité dégressive ; 2e suc Io
taux et le régime des prestations familiales ; Il lui rappelle les en ga-
gements .pris par le Gouvernement à ce double sujet an cours du
débat budgétaire rl luui demande dans quel délai les mesures répa-
ratrices deviendront elfecilves.

3384 . — 1^ r décembre '959 . — M . Césaire expose à M . le ministre
des travaux publics et des transporte la situation de la cille de
radoub tic Port-de-France (Martinique), Inutilisable faute d 'équipe-
ment . II lui demande si des crédits sont prévus celte an 'ée pour
cet égnipenlent, et à combien ils s'élèvent.

3386 . — 1 rr déccmlfre 1959 . -- M. Césaire expose à M, le ministre
des travaux publies et des transports la situation tragique des marins
pécheurs inscrits maritimes de la Martinique, quit . paient ions ins-
cription au rôle d'équipage Io même prix qu'en France, sans perce-
voir d'allocations familiales . II lui demande quelles mesures il
compte prendre, et dans quels délais, pour mettre un Iermo à celte
situation dlecriminatolre dont le Gouvernement a reconnu lut-moue
l'injustice .
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33110 . — Pr décembre 1959 — M. Deehors expose à M. le ministre
de l 'education nationale que de nombreux élèves ont commencé
leurs éludes secondaires avec, l ' intention de les pousser, atoll pas
jusqu'au baccalauréat, mais seulement juslu'au B . L. P . C., la plu-
part d 'entre eux n ' ayant 7tas eu leur ccrlilteab d ' éludes avant d'en-
trer au lys:de ou au collège . Parmi ces élèves, un grand nombre,
ayant ) 'esprit littéraire plus que scientitigoe, suivaient les pro-
grammes de l'enseignement classique et comptaient se présenter
is l 'examen du B . E . 1' . C . avec une épreuve de latin . Or, la nou-
velle réglementation du B . E . N . C . déconseille aux éieves des lycées
et collè ges de se présenter li l ' examen du IL . E . P . C . ; el, par sur-
croit, elle supprime à l ' écrit l'uption, jusqu ' ici possible, d ' une
épreuve de latin . Le: élèves ayant suivi ses prugrarnntes de l 'ensei-
gnement class ique n 'ont plu e , de ce tait, la possibil1Id de se pré-
seilles à l'examen du Ji . E . P . C. ; ils rte peuvent pies compter avec
certitude que le tirage au sort leur offrira, à l'écrit, une épreuve
de langue vivante au lieu d ' une épreuve de scicnres physiques . lis
se trouvent ainsi lésés . Il lui demande s ' il n ' y aurait pas poe silrilild
d ' établir, pour le B . E . P . C., ..n régime prnviurire qui permettrait
aux élèves ayant suivi les programme, de l'ensei g nement classique
et voulant abandonner les études à la nu de la troisième, de se
présenter à cet examen avec une épreuve de latin . Un régime pro -
visoire, et qui a du ré plusieurs années, avait éld établi eu ce qui
concerne le har'alauréat en faveur des élèves ayant suivi les pro-
grammes du moderne court (avec une seule langue vivante).

3387. — P r décembre 1959 . — M . Nifés demande à M. !e ministre
de l'éducation nationale quel est le montant, peur les années Liai
et JP51i, des sulh'entions de l 'Elal : 1° à chacune de, fédérations
sp)rlives, au titre : e) de fonctionnement ; b) de préparation olym-
pique (pour leu fédérations qui y soin représenlées) • et exrep-
llenuel ; 2. à chacune des fédération ; de plein air, et aux orga-
nisme ; suivants : Cition nationale des centres de montagne ; Union
nautique franraise.

3388. — 1^r décembre 1059 . — M . Miles expose à M . le ministre
de la construction que, sur réclamation des locataires du groupe
11 . L . M . sis au lieudit l'Abreuvoir, in Bobigny, qui estimaient que
leurs logements répuudaieut aux limites de la catégorie A et non pas
à celles de la catégorie R au sens de l'arrété du ,:t novembre 1955,
le conseil d'administration de l'office Il . L. M. du dbparletuenl de
la Seine avait admis, en juin 1958, que l les loyers de hase de ce
groupe seraient inférieurs à ceue de l'ensemble des autres groupes
de cet office : que, néantneins, les loyers de hase des nouveaux
locataires dudit groupe, ont éld pelés au taux maximum ; que si

.1 'arrdlé du 22 mars 195S, a prévu ln création d 'une catégorie A bis
de logements économiques et familiaux dont les caractéristiques
cor-esponrlenl à celles des logements du groupe de l'Abreuvoir, à
Bobigny, il n'a pas déterminé les loyers de base applicables à celle
catégurie . II lui demande quelles mesures il compte prendre : al afin
de déterminer les loyers de base tirs In gcu)enls classes dans la raid- ,
gerie A bis ; Id afin que Ics loyers de hase dca logements du 'groupe
Il . L. M . précité soient fixés d'une manière équitable.

3389 . — t er décembre 1959. — M . Billoux rappelan t à M . le Premier
ministre que l 'article :tt de la Censlilntion édile que u la lui déter-
mine les principes fondamentaux . . . de la .ér,nrild sociale lui
demande, si la réforme tee la sécnritié sociale actuellement étudiée
par le Couvernemenl fera bien l'objet d'on projet de loi souutis
comme tel à la discussion et au vote du Parlement.

3390 . — jr̂décembre 1959 . — M. Waldeck Rochet demande à
M . le ministre du travail s' il a l'inlenlion de fixer à 181 .004) h' le
salaire minimum exigé peur la validation d ' une amide d'assiiranre
vieillisse . le minimum étant revalorisé dans les rnémes concilions
que les pensions.

3391 . — Jr"décembre 1959. — M. Waldeck Rochet demande à
M . le ministre du travail s ' il envisage : 1' de revaloriser annuelle-
mcrtl le minimum des pensions vieillesse de la sécurité sociale dans
la ménre proportion que l'ensemble des pensions et rentes, le
minimum nu devant, en ancun cos, (!tre, inférieur au montnnt de
l ' alloealirn aux vieux travailleurs sularirs ; 2 . de revaloriser dans les
andines conditions le rrtnxirnum desdites pensions.

3391 — jer ddcerrnhre 1959 . — M. Louva, sr référant aux m'Ilotes 10
et li de l 'ordonnance dur I octobre 11)15 (l à l 'ar ticle 8 de la lui du
: t octobre 19if, demande à M . le ministre du travail les mesures
qu ' il compte prendre en vue :,l e de créer nu sein du eomild techni-
que d'action sanilalru et sociale une section st cinlisée chargée, en
matière de prévention des ncr,) :lents du travail et de maladies pro•
fessinnnelles, d'un rôle analogue à celui dévolu dans le domaine
sanitaire et social au comité lui-mémo ou à sa section sociale;
_ o d'affecter eux caisses régionales de sécurilsi sociale des ressmir-
t'es propres h la prévention aux fins d'ulilleatton, dans le cadre qu'il
aurait défini apres avis de la section spéciale du conlld technique
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ce qui est fait en matière d'action sanitaire et 'sociale.

3393 . — l es décembre 1959. — M . Waldeck Rochet expose à M . le
ministre du travail que la pension vieillesse normale de la sécurité
suciale, fixée à 10 p. .100 du salaire de référence, est attribuée après
trente ans d ' assuranre, et lui demande s' il n ' a pas l ' intention d éle-
ver le taux de la penein :u vieillesse pur les assurés enninox totali-
sant plue de trente années d ' assurance lors de la liquidation de leur
retraite.

3390. — jr̂décembre 1959 . — M. Billoux expose à M . le ministre
du travail qu'en matière de rrmtroersienent des bonorairee médi-
caux, Ci) p . loi) des assurés sociaux restent encore soumis ail régime
du tarif d ' anlnrilé, dent l ' insufllsanre est de plus en plus marquée.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre en vue d'assurer
la cotncidence des tarifs de remboursement et dee honoraires.

3395 . — ler décembre 1959. — M . Billoux demande à M . le Premier
ministre si, dans l 'élaboration des projet, de rétinite de la sécurité
sociale, le Ceuvernetttenl ne juge pas nécessaire de recueillir l ' npi-
nien de la fédération due urgeni ;mes de sécurité sociale, gestion-
naire de l ' institution.

3396 . — 1^ r décembre 1951) . — M. Raymond-Clergue appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail sur les conséquences regrettables
qu'en Iraine pour les assurés sociaux du département de L'Aude,
l'appliration de taux de remboursement des soins dentaires par ta
sécurité sociale . bien inférieurs à ceux applicables dans d'autres
dépariements ; ces remboursements s ' effectuant sur la base de
1) = 1 :tn alors que drues plusieurs autre ; départements les assurés
béué1ricnt de remboursements sur la base de 1) = 300, I) = 320,
1) _ 351) . lI lui signale que de tiuLes différences entre départements
sont difficilement admises par les assurés sociaux qui constatent,
par ailleurs, que le pourcenlage prélevé sur les salaires au titre des
cotisations de sécurité sociale est le mème dans toute la France.
II insiste sur le fait que certains enfants du familles modestes qui
ont absolument besoin de traitements orthodurliques, celte néces-
sité étant reconnue par les chirurgiens dentistes conseils de la
sdcurilé sociale, ne pour ront être soiends à temps si une améliora-
lieu des taux de rcmbeuesement n' intervient pas rapidement et
qu ' ils seront ainsi handicapés mule leur vie . I .es remboursements
de celle nature n'él ;mt accordés que jusqu'à Page do douze d ans.
11 lui rappelle d'une part qu'une conveulion"firoposant le taux
1) = 300 a Cd déposée dans les services de son ministère il y a
7nnit mois environ et qu'elle n'est pas encore signée à ce jour,
d'autre part qu'une resisinn des honoraires avait été promise pour
juin 1959 aux syndicats médicaux mais que celle échéance a été
reportée de mois en mois . Il lui demande : 1° s ' il peut lui préciser
dans quel délai il a l'intention de faire com)ailro ses décisions en
ce qui concerne la f ention des honoraires dés praticiens ; 20 au cas
oit celle décision ne pou rail dire unnonrde que dans quelques Mois,
s'il n ' envisage pas la possibilité d'accepter dans l'immédiat la signa-
ture du la convention du département de l'Aude sur la base de
1) = 300 afin que les assurés sociaux du département soient mis
sur un pied d'égalité avec ceux des autres départements, étant
rappelé que trois conventions dentaires nu taux de remboursement
de 1) = 300 ont été •tpproo1'ées et sistnées le 26 octobre dernier
(Journal officiel ne 219 des 26 et 27 octobre 1919, page 10217).

3397 . — i, décembre 1959 . — M . Davoust expose à M . le ministre
de l 'agriculture quo malgré les promesses fumes aux éleveurs en
ce qui concerne a mise à leur dispusitlen çle lnnrleaux à des prix
raisonnables, aucune mesure n'a encore été, prise ; qu'ar.luellement
le prix ides tourteaux est de 02 à fi flancs le kilo et que la
tonne de luzerne vaut 20 .000 francs ; que l'inquiétude grandit dans
le morde a g ricole en présence, d'une telle srtnation, les éleveurs
se demandai)! cmmr)rnt ils pourront se m'amure les fourra g es pour
cuti hiver . II ln] demande quelle, mesures il a l'inlenlinn de prendre
pour mettre fin à tette situation le phis rapidement possible.

3398 . — 1^r décembre 1059 . — M . Halbout demande it M . le minis-
tre des postes et télécommunications it quelle date il envisage de
rétablir le service téléphonique dit de l'abonné absent pour le
rnédecin rural nhli gé in faire de longues visites et tlu)Menlanéinent
dépourvu de personnel compétent.

3303. — Pr décembre 1959 . — M . Halbout demande à M . te suints«
tee de la oonstruotion s1 un Immeuble limouslruii en totalité, soit
au titre de l'ordonnance du 8 septembre 1915 1Immeuble construit
sans affectation Individuelle attribué, par la salle, à un proprié-
taire sinistré), soit au titre de la lot n e 16-2389 du 28 octobre i916,
doit éIre considéré comme immeuble ancien nu Immeuble neuf
pour l'application de l'article 2 du décret n e 59 .801 du 30 juin 1959.
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3403 . — lei décembre 1959 . — M . Jacques Féron expose à M . le
ministre de la justice qu 'en vertu de l' article 61 du nouveau code
de procédure pénale, le procureur de la République peut désigner,
mêmme à la requête d'un membre de la famille de la personne
gardée à vue, un médecin qui examinera cette dernière, à n'importe
quel moment des délais prévus par l'article t3, cet examen médi-
cal étant de droit après vingt-quatre heures, si la personne retenue
Io réclame . Il lui demande si, depuis l ' application du code, il a été
lait usage de cette disposition de l'article di et, dans l'affirmative,
quelle conclusion peut être tirée, d ' une manière générale, des
examens médicaux auxquels il a été procédé.

3404 . — l es décembre 1959 . — M . Falala demande à M . le ministre
de l'agriculture gnelles mesures il compte prendre pour réformer le
eircuit de distribution de la viande en vue de diminuer l 'écart
existant entre les prix à la production et les prix à la censeur-
'nation.

3405 . — lei décembre 1959. — M . Fatale rappelle i, M . re ministre
de l'agriculture que la détaxe sur le matériel a_rieole est actuelle-
ment fixée à 10 p . 1110, avec plafond de 150 .000 francs. II lui demande
s'il peut donner l'assurance qu'il n'est pas question de limiter lu
plafond à 100 .000 francs.

3406. — S ei décembre 1959 . — M . balboa expose à M . le ministre
de la construction que, dans les professions du badinent, les heures
perdues à cause du gel sont intégralement p ayées aux ouvriers.
Il lui demande s'il n'estimerait pas justifié de promouvoir une
mesure semblable à l'occasion d'autres intempéries, notamment do
la pluie qui, dans certaines ré gions, handicapent plus que le gel
le travail du bâtiment.

3407. — l ei décembre 1959 . — M . Noël Barrot demande à M. le
ministre du travail : t e s'il est exact que, dans le régime d'allocation
vieillesse des travailleurs non salariés des professions industrielles
et commerciales, lorsqu'il s'agit d'un assuré ayant effectué des
versements de rachat de points de retraite, cette retraite n'est
liquidable qu'à l'expiration de l'année d'ége en cours au moment
de sa demande de liquidation ; 2e dans l'affirmative, quelles sont
les raisons qui justifient cette réglementation, dont l'effet est de
pénaliser les assures ayant effectué un rachat de Points, en les
privant pendant plusieurs mois du bénéfice de leur retraite.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AGRICULTURE

4422 . — M . Weber rappelle à M . le ministre de l'agriculture les
nombreux voeux motivés déposés par la Société lorraine de viti-
culture qui réclame, à juste titre, que le e statut viticole n soit
appliqué avec discernement, en particulier en Lorraine, compte tenu
du caractère „ familial » de la culture de la vigne et de sun exploi-
tation dans celte région . Il précise qu'en Meurthe-et-Moselle plus
de 10.000 déclarations de récolte se rapportent à une moyenne de
5 hectolitres correspondant à la consommation familiale, à l'exclu-
sion de toute vente . Suivant une coutume ancestrale, les petits
producteurs lorrains obtiennent à partir des marcs, après avoir tiré
leur vin, une boisson peu alcoolisée et agréable, la o piquette ».
Celte pratique vient d'utre Interdite par les dispositions de l'arti-
cle 25 du décret 59-632 du 16 mai 1959 relatif à l'organiealion du
marché dés vins. Il lui expose les conséquences regrettables de
celle mesure pour les récoltants lorrains : elle va priver de petits
producteurs, aux moyens d ' existence souvent précaires, d'une bois-
son de faible prix de revient pour la consommation familiale, elle
va supprimer une boisson hygiénique qui devrait, au contraire, être
conseillée à une époque oit l'alcoelisrne causa tant de ravages.
II lui demande s'il compte décider, d'urgence, des mesures de déro-
gation aux textes en vigueur, compte tenu de leurs incidences,
tant sur le plan économique et familial que sur le plan de la santé,
et. de rétablir, au profit des viticulteurs de àleurlhc-et-Moselle, l'au-
torisation de fabriquer la « piquette n . (Queslion du 3 octobre 1959.)

Réponse . — L'interdiction de la fabrication de piquettes a semblé
fnJlspensable. afin de mettre un terme aux abus qui découlaient
des modalités d'application de In réglementation prévue à l'arti-
cle 147 du code du vin . Cet article précisait, en effet, que l'autori-
sation de fabriquer des piquettes devait être demandée par le
propriétaire ou par le vigneron « là oit existait la culture à moitié
fruits, avant le 31 août de l'année n . La demande devait por ter
l'Indication exacte du personnel employé sur l'exploitation . le droit
étant limité à 5 hectolitres par homme employé à l'année sur la
prnpriélé, sans que la quantité dépassât, dans l'ensemble, 10 bec-
L,lilres . Toute fabrication de piquettes on de vins de sucre devait
itre déclarée à la recette buraliste trois Jours au moins, à l ' avance.
celle déclaration qui pouvait élut contrélé .e par le service des
contributions Indirectes jusqu'à. j'expiration d'in délai de quinze

jours après la fin des travaux, devait comporter de nombreuses
andtcatiens sur le déclarant, les membrue de sa famille, ses donc-
tiques, la superficie de son exploitation, l'importance des quanlités
de vendanges à sucrer, les lieux, ' ours et heures de l ' opération.
liches, dans certaines régions, la fabrication de piquettes était des-
tinée uniquement sala consommation familiale maie il n'est pas
possible d'envisager une législation s, eciale par département.
Il semble donc nécessaire de maintenir l ' article 25 du décret
n e 59-652 du 16 mai 1959 abrogeant l ' article 1i7 du code du vin qui
prévoyait une réglementation complexe et inquisitoriale très difh-
cilenteut applirabic qui ne pouvait être ma ii leu mi en raison des
abus et des fraudes auxquels elle donnait lieu.

28S2 . — M . Francis Vals rappelle à M . le ministre de l'agriculture
que l 'article 12 du décret ue 5 :1-6;2 du 1é ; mai 1959 relatif à l ' orga-
ru,atio'i du rn :u•cl,ê du cin, prévoit : les vins étrangers bénéficiant .
d ' un contingent en franchise de deuil de douane ne pourront titre
cotnnereialisés sur le territoire métropolitain que suivant le régime
prévu pour les vins français. arrêté interministériel précisera
les conditions d ' appliealion de cette disposition, notamment en ce
qui concerne l ' échelonnement . Il Jul demande à quelle date a
paru l ' arrèlé interministériel prévu . des informations de presse ayant
lait conuuilre qu'un contingent important de vins étrangers, plus
particulièrement Tunisiens et Marocains, devait titre importé avant
peu en France . (Question du 27 octobre 1959 .)

Réponse . — Si l'article 12 du décret n o 59-632 du 16 mai 1959
prévoit effectivement que les viras étrangers bénéficiant d'un contin-
gent en lranabisu de droit de douane ne pourront être conuner-
cialisés sur le territoire métropolitain que nui va lit le régime prévu
pour les vins français, il n'a pas étd possible, lors des négociations
franco-tunisiennes qui ont abouti à la signature de la conv ention
du 5 septembre 1959, d'obtenir qu'une partie du contingent tunisien
de 1 .250.000 hectolitres ouvert à l'importation soit classée n hors
quantum ». Par contre les règle, d'échelonnement ont été retenues
peur ces vins qui n'entreront en métropole qu'à raison de
210.000 hectolitres chaque deux mois, En ce qui concerne les vins
marocains aucun nouvel accord n'est encore intervenu sur le contin-
gent im p orté qui se réalise provisoirement sur les bases dit régime
antérieur.

2884 . — M. Francis Vals expose à M . le ministre de l'agriculture
qu'à la suite . d ' hif'rmaIions de presse, il a été annoncé que les
vins du quantum hénéliciant d'un contrat de stockage seraient
warrantés à 160 F le degré . 11 lui demande : l e si ce uvarrantement,
comme i) serait logique, s'étend à taus les vins du quantum;
-' e comment s ' effectuera le financement de cette opération . (Ques.
lion du 27 octobre 1959 .)

Reepense . — L'arrclé du •i novembre 1959, paru au Journal officiel
du 7 novembre précise les conditions do l'organisation du stockage
des vins libres . Un projet de contrat de stockage figure en annexe
de ce texte . Il prévoit que Io bénéfice d'un warrant, établi à un
taux préférentiel, sera réservé aux viticulteurs dont les vins seront
retirés dn,marché . Le financement de ces warrants sera . assuré par
les caisses régionales de crédit agricole selon la procédure habi-
tuelle en la matière.

2998. — M. Quinson expose à M . le ministre de l'agriculture que
l'article 2 du décrut du 11 avril 1959, portant statut de la vulga-
risation agricole a prévu que les groupements de vulga-
risation agricole sont des groupements d'agriculleurs . Or, le décret
n o 59-1207 du 23 octobre 1959, fixant les conditions d'agrément desdits
groupements do vuilgarisollon, indique qu ' ils doivent être constitués
de personnes appartenant à la profession agricole . II lui demande:
l e si, pour mettre le décret susvisé chu 23 octobre en cantnrmilé avec
celui du 11 avril 1959, il ne conviendrait pas d'interpréter le terme
» appartenant à la profession agricole n par 11 exerçant la profes-
sion agricole n, ce qui parait évident ; 2e si, de mémo que cela a
été fait pour l'agrément des sociétés coopératives agricoles, il ne
conviendrait pas de publier au Journal off kiel la liste des groupe-
menls du vutg:urisaliun qui auront reçu l'agrément ministériel et
ne dans un délai n'excédant pas les vingt `Jours suivant la date
d'agrément . (Question du fi novembre 1959.)

Réponse. — Ln première parlie de la question posée par l'honn-
rable parlementaire vise l'emploi dans Io décret n e 59-1207 dm
2.'3 celubre 11159 d'une expression ayant apparemment un sens plus
large que le seul mut n agricnlleurs u figurant dans Io décret
ne 59.591 du 11 avril 1959. La raison en est le soucl de marquer do
façon trias nette qu'il , s'agit non seulement d'exploitants agricoles,
ruts également de salariés do l'a g riculture . L'expression 11 appar-
tenant à In profession agricole ' vise les personnes relevant d'un
régime spécial bien d é lerminé tant en matière de sécu ri lé sociale
qu'en matière de Ilsralilé ; il est évident que le fait d'appartenir fu
urne profession suppose que l'on exerce celle profession . Quant à
la seconde pallie du 1a question, concernant ln publication au
Journal officiel de lu Belo des groupements agréés, la réponse est
négative, les raisons d'anrdre économique et tlseal qui ont conduit
à prescrire la putbliralinn de la Iisle des sociétés cnnpiralives agri-
coles agréées n'existant pas dans le cas particulier des groupement .;
de vulgarisation .
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ANCIENS COMBATTANTS

3124 . — M . Falala signale à M . 19 ministre des anciens combattants
qu'une veuve de guerre dont le mari, engagé dans les forces Iran-
,:aises de l'intérieur, a été tué en 1'Jià au cou r s d'une mission en
service commandé, s 'est vu retirer, en juillet 1955, la pens i on de
15.is)0 F par mois qu'elle percevait depuis 191i . L'avis de décès de
la victime porte la mention „ mort peur la France

	

et son fils
a éld admis pupille de la nation •'. Il lui denuuu ie les raisons de
la Suppression, à l'intéressée, de sa pension de veuve de guerre.
(Question du 12 novembre Rd«)

lic'pntise . — Il ne pourrait être utilement répondu à 1 honorable
parlemculaire 'tue s i, par indicalien de l ' identité et de ladres .-e de
la personne faisant t objet de sa question, l'aedmiuish :tlinn était
anise eu mesure de faire procéder à une enqudte sur le cas par-
tieulier .

ARMES

2747 — M . Bosron demande à M . le ministre des Armées si une
fouine : functiuunare mariée et sans celant, eouptant plus de
trente années de services val ;rbles pour la retraite, non atteinte
par la limée d' agi:, peut solliciter sou admission à la raruile avec
possibilité de jouissance immédiate de sa pension d'ancienneté
ainsi que lu prévoit la circulaire u s 59-05 1' . C . du S septembre 1951)
du ministre des Forces années ('l'erre), bureau des pensions civiles
(lf. O . P. T . page eru0), dans le cas de femmes mariées nu mires de
larmille pouvant prtt leudre à ipeneion proporliomnelle, ou s'il existe,
dans le cas particulier signale, des dispositions légales de „ déga -
gement des cadres ' . ( Vacstiun du 20 octobre 195'J).

Réponse, - -1 ux ternies de l'article L du code des pensions
civiles et militaires de relraile, „ le droit à la pension d 'ancennetd
est acquis Vasque se trouve remplie à la radiation des cadres fa
double condition de soixante ans d'ege et de trente années accom-
plies de services effectifs Dans ce cas, la jouissance de la pen-
simt est immédiate . Lorsque cette double condition n ' est pas rem-
plie, le fouet io nnaire peul éventuellement être admis à bénulicter
des dispositions combinées des articles L 6 et L 30 du tndnie code,
selon lesquelles tout fuuclionnaire ayant accompli quinze ans de
service a droit à pension proportionnelle. La jouissance de cette
pension est immédiate pour les femmes fonctionnaires, lorsque
celles-ci sont mères de truie enfants ou lorsqu 'elles-mimes ou leurs
conjoints sont atteints d'une infirmité ou maladie incurable les pla-
t ant dans I'impessibililt d'exercer leurs fonctions. La circulaire
eitée par l'honorable parlementaire vise uniquement les pensions
proportionnelles : elle n cour obier de rappeler les condilinns fixées
en celle matière par le code des pensions civiles et ndlitau•es de
retraite . Eu ce qui concerne le „ dégagement des cadres „ évoque
dans la présente queslinn, la loi n' 56-782 du •t amlt luisit permet
d ' en accorder le bénéfice à certains fonctionnaires de l'lilat . L'Inté-
ressée peut en demander l ' application si elle iupparlient à la raté-
gode .t et si elle remplit les conditions date définies par l ' article S
de ce texte lé_islalif, en vertu duquel : „ pourront sur leur demande,
dire admis à faire valoir leur droit à la relraile et au bénéfice d'une
pension d'anru'nnelé à joui s satire immédiate, les fonctionnaires
de ; l'iaat et des établissements publics de l 'Etat appartenant à la
ealéeorie .1 au sens de l ' article di du statut général des fonction-
mime, satisfaisant, à la dale de radiation des cadres, à la condition
de darse du services exigée peine l 'ouverture du droit ii pension
d ' ancienneté et dont l'âge n ' est pas u,fériemr rle plus de cinq ans a
l'àeu minimum enquie pour l 'attribution d'une telle pension . Les
agents mis 1 la rctraiie en vertu des dispositions du ;présent artf-
cle bénéficieront, dans la linnidation de leur pension, d ' une boni-
fi-union de service d ' une durée é

c
ale à l ' abalssetnent de la condi-

tion (Page qui leur aura été accordéeetn applicalirun du premier
alinéa du présent article o,

2785, — M . Dolez, appelle l'attention de M . le ministre des armées
sur la silualiun défavorisée dans laquelle su lruuvent les aides-
rummü de son département .par suite de l ' applicaliun de la décision
ministérielle, 68a-1'I :/ .t/i:N'f du 11 Iéerier 197,6 qui a prévu la fusion
du cadre des aides-Fouinons aveu celui des curployés de bureau et
qui a, en Conséquence, bloqué la carrière des anciens aigles-commis
à l' indice Dissimule dus employés du bureau sacs auteur espoir
d ' avancement postérieur . C ' est ainsi qu ' actuellement un certain
nombre d'anciens aides-immrnls, qui ont atteint le dernier échelon
du cadre des emplmés de 'bureau depuis cinq, six, sept ans et qui
sont encore assez éloignés de l'âge d ' admission à la retr aite, ont

i
urdu tout espoir d ' obletir nue améliurnlien de leur situation . II
ni demande s ' il n'est pas possible de prendre, en faveur de ces

anciens aides-coinrnis — tout au n'osa : ; en rr'veur de ceux dont la
situation est stabilisée depuis au moins qualut ou cinq ans — une
dérision leur permetlant de pou rsuivre un d, .roulcmenl normal de
verrière en prévoyant, par exemple, leu r iuldpralinn dans lu cadre
des con-unis administratifs, (Question du 21 octobre 1959 .)

Réponse . — Les anciens aides-commis formaient un corps admi-
nisualif cl ' exectutien dans les services tau ministère de la guerre et
du ministère de l'air ; ils ;bénéficiaient des Indices du t•ailement
(nets) 110-1tn. Lors de ln création, ;par décrel n e 51 . 705 du 6 Juin
1951, dd corps interministériel des agents de bureau — comprenant
deux grades : relui d'employé de bureau (indices 110-160) et le grade ,
d'avancement d'aide-annule (indicces 160.150) —

	

les „ anciens

aides-commis turent reclassés selon leur ancienneté dans les
employés de bureau ou les „ nouveaux aides-commis n . Cette

opération ne fut pas désavantageuse pour eux puisqu 'ils gagncrent
la possibilité d ' accéder à un indice supérieur de vingt points (nets)
à leur ancien indice maximum . Depuis la rulfurme des euuriCres des
fonctionnaires des catégories C et D, définie par le dd,ret n° 57-175
d't 16 février 1957 mndillé par le décret n e 58-616 du 19 juillet lPSb,
l ', usetnbte des „ employés de bureau „ et des aides-commis o
(nouveaux)' uni été dotés de l ' échelle 3 D (indtces nets : 1220-leu),
Sous l ' appcllahom d'agents de bureau . Les intéressés, sous ces diffé-
rentes appelalions, ont ioujours eu et continuent d ' avoir la po .sstui-
lité d ' élu-u lamelle comini ; au choix dans la limite du 1/9 0 des
va eauce .c s'umblée : par meneau re ou de se présenter out second
concours de commis, réserva aux personnels etijà en fonctions . Celle
dernière possibilité leur est nlrerle jusqu'il l ' âge de 50 ans : un
minceurs a lieu chaque année . La décision tuée par l'honorable
putrtementr,ire n'a donc pas bloqué la carrière des anciens aides-
cummis . Elle n'a fait que préciter de quelle manière certains aides-
ennnntis ' anciens „ étaient reclassés dans les aides-commis « nou-
Vi iiix e, cet application de la règle générale de l'intégration des
u ' eus aides-rnnunis dans les corps nouveaux créés en Itt51 et
Mutés des mimes indices hidnarchirlues (employés de bureau).

CONSTRUCTION

2690 . — M . Delaporte expose à M . le ministre de la construction
que l'art-étui iulermiuislériei du 22 tsars 1'953 a stipulé que les
nouvelles normes applicables aux il . L. M. pour les prix limites
de construction de pavilluns individuels seront ace menses que
pour les immeubles collectifs. fl lui demande quelles mesures
Il compte prendre pour amender les dispositions de cet arrété,
les offices d ' al . L. M, départementaux, eu particulier celui, de, la
Seine-Jlarilime, ayant été contraints de surseoir à toutes réalisa-
tions et de su s pendre toutes mises à l ' élude de nouveaux program-
mes de constructions individuelles . (Question dit 15 octobre 1959 .)

Réponse . — L 'attention des services du ministère de la construc-
tion avait déjà été appelée sur le fait que l ' office d 'al . L. M . de
la reine-Jlarilime estimait devoir surseoir à toute construction de
I ugements individuels en raison de l'insuffisance des prix-plafonds
lixés par l ' arrété du 22 mars 11)58 A cet égard, il convient de
signaler que d'autres or g anismes d'if . L. M. réalisent ou out réa-
lisé des opérations d ' al . L. ï•I, locatives par groupes de logements
individuels sans rencontrer de difficultés particulières tenant ail
niveau du plafond des prix . C'est ainsi que l'office départemental
de la Manche, à la suite d'un concours, réalise depuis S ans des
groupes de 10 à 20 logements individuels dans les communes
rurales . Celle formule a donné entière satisfaction, tant en ce qui
concerne les prix inc la qualité des projets . Il s'agissait d'ailleurs
— il importe de le souligner — de logements individuels de calé s
gode A, c'est-i;-dire de ceux dont le prix-plafond est le moins
élevé D ' une manière générale, la conjoncture actuelle dans l'in-
dustrie du bàlimtent permet de traiter les groupes de logements
individuels dans des conditions intéressantes cl, par suite, il n'ap-
pareil pus oppor tun de modifier les prix-plafonds des logements
Individuels tels qu ' ils résultent de l'ar•été du 22 mars 1958.

2950 . — M . Jean-Paul Palewski demande u M . le ministre de la
construction s'il peut donner des indications eneou•agean7es sur
! ' issus des'déutarches dont il rail état dans sa réponse à la que—

écrite n e 925 relative, à la stabilisation des locations dans les
logements populaires et familiaux et logements économiques- (C1ues-
11U1t du 30 oclobre 1959.)

ltéponse . — L'bonorable parlementaire est invité à prendre c•onnais-
lance de ln réponse (2. séance du vendredi 1 :1 novembre 195;1,
Journal officiel déliais A . N . du 11 novembre 197,9, p . 239d) à une
question or ale m' 925 posée par Al . Ua'tnrier, dans les lubies ternies
que sa question écrite.

3060 . — M . Tltomazo demande à M . le ministre de la construction
s ' il existe des dispositions législallvec ou réglementaires deslindes
à proté g er de l ' expulstnn ou d'un relogement difficilement accep-
table les localaires figés, noluttmnenl ceux ayant dépassé l'âge de
snixanle-dix ;ms, et tient la santé cet sauvent ébranlée par des
mesu res de l 'espèce . (Question dit 6 novembre 1959)

Réponse . — tes expulsions auxquelles se réfère l'honorable parle-
mentaire sont lu plus souvent motivées par l ' exercice dn droit de
re)n•ieu Kilim par l'article 19 de la loi du 1" r septembre 1918 . En
l ' éLnt actuel de tee lexie, il n ' est pas prévu de restrictions à l'exer-
r,ire du droit susvisé, en faveur des occupants figés de plus de
snixanle-dix ans . 'l'unie dérogallon conduirait, en effet, inevilahle-
nient à un étendre le bénélice à d'autres catégories sociales non
moins dignes d'iulén:d (ventres de guerre, grands invalides, anciens
(téportés, reliauu nombreuses, etc.), et, par là radine, à porter
préjudice à dus Intérêts familh,nx hneanteslabletnent légitimes . Les
personnes évincées it 1a suite de l'exercice d'un droit de reprise
peuvent, lotlefols, snllitiler des délaie de l'autorité judiciaire, oui
applicalloua de ln lui ne' 51 .1372 du 1” décembre 1951 niodlflée et
prorogée, . Omis le cadre de ce lexie, le juge des référés a la faculté
lie tenir couple, dans 1n plus large mesure, des considérations
d ' llumauila pour nccrnder des sursis renouvelables aux expulsés dont
le relogement nu l'hébergement n'est pas assuré A l ' expiration des
délais accordas par le juge, les pré lets s'efforcent, d notre part,
d'apporter à disque cas html ü:ulier, la solution la pius adéqupte .
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EDUCATION NATIONALE

3031 . — M. Rieunaud signale ii M . ie ministre de l'éducation
nationale quo la suppression de l ' oral du baccalauréat a pour
conséquence de faire dtsparailre l ' épreuve facullalive de fatigues
et dialectes locaux qui avait été prévue par l ' article 9 de la lui
n° 51= iG du 11 ajnvier 1951 ainsi que les avantages accordés par
ledit article 9 aux randidals oyae :: obtenu des points au-dessus
de la moyenne à celle épreuve facnliative . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour rcr(rder à ceux qui s'adun-
lient à l ' étude des mugies régionales telle que la langue neei-
lane des avantages eignivaiaut à ceux qui avaient été prévus
par la loi du 11 janvier 1',151 susvisée . (Question du 5 novembre
1959 .1

Rcpn pise. — (. 'épreuve facultative de langue régionale au bacca-
lauréat, instituée par la lui du 11 janvier 1951, n ' a pas été sup-
erituée par le thicmt du 28 boni( 1759 portant réforme du l'aces-
lauréat... Les candidats ont, comme par le pas s e la possibilité de
subir une tulerrugaliun perlas : sur l'une des langues fucales
suivantes : Mulon, basque, catalan ou oLcilatr.

3199. — Mme Ayme de la Chevrelière rappelle a M . le ministre
de l'éducation nationale que les butasses d ' enseignement du ;;e cycle
sunt accordées en deux contingents ; le premier après les résul-
tats de. la session de juillet, le second après les résultats de la
seaien de septembre ; que pour le deuxième contingent, les non-
limitions ne sont adressées aux bénéficiaires de ces bourses que
vers novembre ou décembre et que pour les deux contingents
Je paiement des bourses n 'est effectué qu 'au uébut du deuxième
trhnesIre scolaire. Elle lui tait observer que ces pratiques mc :test
les étudiants dams un grand embarras, les obligeant à faire l'avance
des fonds pour le premier trimestre en recourant la plupart du
ternit ., il des enytrunls . ('.IIe lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour rcrueidier à cet étal de chrses profondé-
ment reg rettable . (Qucsliur du 17 nu relittire 1959.)

Réponse . — Le premier eollin_ent d'allocations de ;a cycle
a fait l ' objet de l ' arrébt du 7 octobre 1959 et le premier terme de
ces allocations 'st actuellement en cours de paiement . Cc premier
euntingcut comprenait 725 bénéficiaires alors g lue le nombre total
d'allocations de rte:le antorisées par le budget est de 900. La
deuxième session ds'x :unetus se poursuivant jusqu'aux premiers
jour s de novembre, il est impossible , de procéder à la deuxième
série de nuutinatioi s avant le Iu novembre . Les formalité : seul
en cours et les dispusitiuns sont prises pour que le paiement
du premier ternie suit effectué 'avant Noël.

INDUSTRIE

2799. — M . de Gracia attire l' attention de M . le ministre de
l ' industrie sur le dahir de S . M. le roi du Marne suspendant

. .à compter de la date de 'publication du présent dahir la faculté
d ' importer au bénéfice du ré g ime de l ' admission temporaire les
caisses vides ci : buis destinées à l ' exportation des agrumes ainsi
que les planchettes destinées à la fabrication de ces caisses. 'foute-
fois, un arrt té du ministre de l ' économie nationale et des finances
fixera les conditions .spéciales auxquelles pourra être 'subordonné
Jusqu'au 31. décembre 1959 le maintien de cette faculté auxdites
caisses et planchettes. Les comptes d 'admission temporaire souscrits
nnléricurenient à la date de publication du présent dahir devront
être déchargés avant le 31 décenebre 1959 » . II lui demande quelle
est la position du Gouvernement rouceruaitt la suppression du
régime do l 'admission temporaire pour les caisses . (Question du
22 octobre 1959 .)

Répon e . — Les servies du ministère de l'industrie ont été
alertés leur les professionnels dies que ceux-ri oit eu connaissance
do projet de suppression de l ' etdrnission temporaire (Muer les embal-
lages envoyés de France aux produrleurs ruaroeains expédiant des
agrumes en ('rance . inc élude a été immédiatement entreprise en
juillet 1959, en liaison avec les services intéressés du secrétariat
d'Elat aux affaires économiques et avec nos représentants au
Maroc . La question ne peut di re réglde Isolément en raison de
la reirnulexité des échanges commerciaux ent re la France et le
:Manne dans ce domaine précis . Elle ne manquera pas d ' être reprise
dans les négoetalieni générales qui doivent s'ouvrir entre les deux
pays , bien que la suppression de l ' admission lemipnraIre incriminée
suit effective depuis la parution du dahir du_ septembre 1953.

INFORMATIONS

2504 . — M . Weber rappelant fi M . le ministre de l ' information un
problème qu'il a évoqué devant lui au cours d ' une réunion de la
norrrnlissior des affaires culturelles, allire son attention sur la noci-
vité pour la jeunesse française et sur les conséquences désastreuses
pour la télrulatinn de la France de la « Presse dite du coeur et du
crime Il souligne les abus quotidiennement répétés sous le signe
d ' une ee liberté de la presse » mal comprise . Trop souvent la » presse
écrite °, la ° presse parlée, le cinéma font un étalage injustifié
et une apolo g ie inadmissible de sentiments maladifs, de filoute ries,
crapuleries et crimes dont les ailleurs ont tendance à devenir des
vedclles . . . Il estime que la mission do la presse est de ' t former
et » d'informer » les esprits et nullement de les ° déformer » et de ,

les a mal orienter » . il lei demande s'il compte prendre des mesures
d'urgence et lesquelles en vue de supprimer des abus et des dévia-
lions dangereuses puer la jeunesse française et préjudiciables à sa
formation . (Question du ; ; Octobre 1,15(1 .)

Rci poose. — La notion de ee presse du cerne et du chine ° mal g ré
le succès retnperlé mir l 'expression — qui se ret rouve dans les ques-
tiens multiples et concomitantes provoquées par ur .e polémique entre
groupes de prisse — reste assez imprécise . d eus celle appellalesi
certains, faisant une disliueliue entre a presse du crime ,, et d presse
du cuiur ••, rangent, e, ' une part les revues spécialisées dans la
relation d ' affaires criminelles, et d' autre part, les magazines des-
tinés à la clientèle féminine et consacrés principalement à la publi-
culien d ' hisluires sentimentales romancées. En ce sens, la presse
a du coeur » est aussi appelée a presse du rive » et sa nocivité,
sinon sa médiocrité, est contestée . Pour d 'autres, e la presse du
cour et du crime » est con :dallée par les périodiques et les qunli-
diens d ' informatien générale qui acemdent, sous forme de l' e ffort
biges ou de bandes dessinées, une publicité jugée excessive aux
faits divers crinunels, passionnels ou crapuleux, ou à la vie privée
et aux pr.ri)télics set .lirueut .tles de personnages modernes ou histo-
riques . Si l ' un retient celle acceptation — à laquelle semble se
ratier l'!uuutrabie parlementaire lorsqu ' il déplore des abus quotidiens
(cul dans la presse écrite que dans la presse pariée — la discri-
mination devient eilrémement délicate car elle ne peut plus reposer
seulement sur l ' objet principal de la peblicalion ruais dort tenir
compte moins de la surface que les périodiques consacrent aux
sujets litigieux tue la nocivité de la présentation qu ' ils leur donnent.
Une telle appréciation, essentiellement subjective, risque d'encourir
le reproche d ' arbitraire, lorsqu ' elle ne rencontre pas un assentiment
unanime . Sans doute le régime actuel a-t-il donné suffisamment de
preuves de sen libéralisme pour se permettre de prendre toute
mesure visent à renforcer la répression des abus sans pour cela être
accusé de porter atteinte à la liberté de la presse. Mais celle liberté
est un bloc, et en paraphrasanl l'appréciation de Clemenceau sur la
ltévuluLun, il faut la prendre et l'aimer telle qu ' elle est . Au reste,
la législation en vigueur comporte des dispositions permettant do
réprimer les abus rudi autabtes . L' article "_i de la loi du 29 juil-
let 1881 réprime l ' apologie de certains crimes et délits . D ' autre
part, la cua•mission, citée par la loi du 1G juillet 1919 sur les publi-
cations destinées à :a jeunesse, présidée par un conseiller d ' Etat
et comprenant des représentants de l'Assemblée nationale, de l'admi-
nlalraliUrt, de l'enseignement, des associations familiales, de lut
rnagislrattire et de la presse, est habilitée à signaler aux pouvoirs
pullules les publications de toute nature présentant un danger pour
la jeunesssc en raison de la place faite au crime . Ces publications
Peuvent faire l'objet d'une inte rdiction d'exposition à la vue du
public et de vente aux mineurs de 18 ans, édictée par le ministre
de l'intérieur. L'interdiction entrain,: l ' impossibilité de recourir aux
services des coopératives de messageries de presse . Les publications
taisant l'objet de la mesure préeilite sont exclues du bénéfice des
allégements postaux et fiscaux réservés fr la presse . Quant à la
presse parlée, si c'est de la radiodiffusion-télévision française qu'il
s'agit, encore conviendrait-il, pour permettre une réponse précise,
d'indiquer quelles sunt les émissions ayant fait un u étalage injus-
tillé et une apologie inadmissibles de sentiments maladifs, de lllou.

-teriis, crapuleries et crimes dont les auteurs ont tendance à devenir
des vedettes ,c pour employer les propres expressions de l'honorable
parlementaire . En ce qui concerne le'cinéma, le régime général du
contrôle riutérnatngraphique pose un certain nombre de problèmes
qui font l 'objet d'un examen d'ensemble, à l'issue duquel une déci-
sida sera prise.

2572 . — M . Japiot expose à M . le ministre de l ' information que,
de ;'avis unanime des éducateurs comme de lous ceux qui ont
à conmuilre de la détinquence juvénile, la plupart des délits et
crimes cuntrnis par les adolescents ont leur origine dans l 'htfluencu
néfaete do certaines publications et cerlaius films . II lui demande,
en vue de rendre plus efficaces les mesures qu ' exige l ' accroisse-
ment de cette déluulnencé, s'il ser ait disposé : 1° à compléter
par décret l ' article 70 du code général des impôts par l'adjonction
d'une disposilion refusant un numéro d ' inscrip1lion à la commis-
sion purilaure des papiers (le presse, aulx publications féminines
et aux tériodiques et quolidtens qui consacrent une part Impor-
tante de leur surface rédactionnelle à certaines rubrle,,ues do
uluratilé douteuse ou à la relation des crimes ; 2° à modifier la
commission de censure du cinéma en y accordant la majorité aux
membres de l 'enseignement et aux représentants des mouvements
familiaux et de jeunesse . (Quesliun du 8 octobre 1959.)

Réponse, — 1° La commission lnsiituée par l'article 11 de la loi
du II; juillet 1919 qui comprend des représentants du l ' Assemblée
nationale, de l ' adnunislralion, de l'enseignement, des nssoe,alions
familiales, de la magistrature et do la p resse, cet habilitée à
signaler au ministre de l'intérieur les publications qui présentent
un danger peur la jeunesse, en raison do la place !aile. au crime,
lui paraissent justifier une mesure d'interdiction d exposition à
la vue du publie et de vente aux mineurs de dix-hait ans,
Les publlcallons interdites ne bénéficient pas des avantages acc•erdés
aux publications remplissant les conditions prévues à l'article 70
do l'annexe Ili du code général des Impôts . II est d'aulre part
contestable d'attribuer aux publications féminines une part de
responsabilité deus la recrudescence do ln délinqucnce juvénile.
II ne semble donc pas que la mesure envisagée par l'auteur do
la question soit la mieux appropriée mi but recherché _° 1C
réglrne général du contrôle cinémalograptilquc pose un des pro .
blémes nombreux et Mitais qui ne se limilent pas nécessairement
à la cetnposillon de la cotnndssion de conlr0le . C'est pourquoi la
question fait actuellement l'objet d'une étude d'ensemble . .
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2516 . — M. Legaret attire l ' attention de M. le ministre de l'infor-
mation sur certaine presse dite du « cour » ou du » crime » qui,
dans la période actuelle ; parait présenter un particulier danger.
Au mottent où la recrudescence de le ddlinquencc et de la crimi-
nalité - juvéniles inquiète tous 'cd Francais, où les a exploits
des „ blouson ; noirs défiaient la chronique, il apparait . parti-
culièrement heureux . que certaine presse ne se donne pas pour
tache de faire apparaitre comme des actes quasi-héroïques ce
qui n'est, en toute hypothèse, que des manifestations de bandi-
tisme effectuées par que,ques jeunes voyous . 11 lui demande s'il
compte prendre des mesures dans ça sens, et lesquelles . (Question
du 13 octobre 1959 .)

Réponse . — L'imprécision de l'expression

	

presse du coeur ou
du crime a 'déjà été soulignée dans la réponse apportée à la
question n» 2501 à laquelle l'honorable parlementaire est prié de
se reporter. En ce qui concerne les incidents créés par certaines
bandes de jeunes gens, le ministre de l'information ; dans une
lettre adressée aux responsables des o r ganisations professionnelles
de presse, a exprimé le souhait que la presse, lent en respectant
son devoir d'information, évite d'apporter un dangereux écho au
crime en général et plus particulièrement à la délingnence juvé-
nile. Cet appel a tto entendu par un grand nombre de pela.
calions.

2609. — M. Dixmier rappelle à M . le ministre de l'information
que l 'attention des pouvoirs publies et des parlemenlairaps est
lréquemmeet appelée sur les conséquences redoutables, pour la
jeunesse en particulier, des abus de la liberté de 'la presse
que commettent deux sortes de publications qu'un a pu dé nommer
« presse du coeur „ et u presse du crime » . ll lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser les abus
signalés, et, plus spécialement, quelle est sa position à l ' égard
des propositions très précises qui ont été présentées par le centre
national des métiers et le syndicat national de la presse périodique
de province tendant : 1” ii la discrimination nécessaire à établir
par la commission des papiers et agences de presse entre les
publications incriminées et la presse en général ; 2° à provoquer
une action efficace contre les mauvais filins et la publicité scan-
daleuse qui leur est faite, par le moyen de la dissolution de la
commission nationale de censure (avec enquête destinée à faire
la 'tullière sur son activilé) et son remplecemcnt par un conseil
de surveillance, compusé des représentants des mouvements fami-
liaux et de jeunesse, ainsi que des éducateurs. (Question du
13 octobre 1959 .)

Réponse . — L'auteur de la question ci-dessus reproduite est
invité à se reporter aux réponses qui ont été (ailes aux questions
n» . 2501 de M . Weber et sr 2572 de 31 . Japiot ayant ntéme objet.

4660. — M . duskiewenski demande à M . le ministre de l'infor-
mation s'il ne serait pas possible que soit institué un service
de prévision, du temps à l'usage de l'agriculture, c'est-à-dire, que
soient diffusées sur les ondes, plusieurs fois par jour, aux heures
des repas, le plus clairement possible, par région, les prévisions
pour deux jours . Ces prévisions sont généralement diffusées l'avant-
veille des dimanches ou jours de tètes à l'usage des touristes,
elles seraient mémo avec les risques d'erreurs qu'elles compor-
lent, très utiles aux agriculteurs pour rentrer leurs récoltes.
(Question du 13 octobre 1959 .)

Réponse . — La radioditfusion-lélévislon'francaise transmet, chaque
mercredi, entre 13 h 15 et 13 h 3I1• sur le programme régional
Franco Il, dans le cadre de l'émission « Paysans de France i,
un bulletin de prévisions météorologiques portant sur une semaine.
Les mêmes informations sont diffusées au cours de la chronique
agricole présentée, sur la même chaîne ; le jeudi à 6 h 45. Les
renseignements ainsi communiqués semblent déjà devoir dans
une' certaine mesure, répondre aux préoccupations exprimées par
'honorable parlementaire . NéanmoIns, la possibilité de diffuser
quotidiennement des prévisions valables pour deux jours sera
étudiée .

4713 . — M. Dalainry signale à M . le ministre de l'information le
danger que crée et entretient, pour la morale de la jeunesse fran-
çaise, la presse du coeur et da presse du crime. Il lui demande s 'il
cnvisage, pour l'avenir de celle jeunesse et la .réputation dtupaps,
de 'prendre immédiatement à ce sujet les mesures sévères qui situ-
posent . (Question du 13 octobre 19.fd)

Réponse. — Le ministre de l ' Information prie l ' honorable parie -
mentaire de se reporter aux réponses apportées aux questions
n» 2501 de \;. Weber et n» 251e de M. Japiet ayant meme objet.
II fait en outre observer que les règles concernant les garanties
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des Merles
publiques, ainsi que la détermination des 'peines répriment tes
infractions aux nouvelles restrictions qui seraient apportées d la
libertin de la presse, relèvent du domaine de la lui.

2814 — M . Raymond-Ciergue demande is M . te ministre de l ' inter-
mation à quelle date sera installé et pourra entrer en service le
relais de télévision du Pie-de\ore, dans l 'Aude . (Question du
22 octobre 1959 .)

Réponse. — L'installation sur le Pic-de-More, seul emplacement
a :ppro p rié . s'est heurtée à plusieurs obstacles' qui l'ont retardée:
tout d'abord la présence d'une station radie-électrique d'un autre
service public dont l'exploitati,n n'était pas compatible avec celle
de la station radiodiffusion-télévision française, résolue par l'accep-
tation par ce service de consentir à transporter ses antennes sur un
sommet voisina L'édification du bâtiment, en cours depuis quelques
mois, atteint actuellement le plancher du rez-de-chaussée, mais la
construction se heurte 9 un deuxième obstacle : le froid, le vent
violent et la longue période de givrags interdisent pratiquement
toute opération pendant la mauvaise saison . Sous réserve que de
nouvelles difficultés, apparemment improbables, ne survienaront
pas, on peut considérer que l'installation de l'émetteur de tétevl-
sien du Pic-de-More sera achevée vers la lin du printemps

INTERIEUR

2856. — M . Alduy demande à M . le ministre de l 'intérieur sons
quels délais sera nommée la commission interministérielle prévue
à l'articles du décret du 18 juin 1959, instituant un commissariat
d'aide aux rapatriés de Tunisie, du Maroc ''et d ' indocnine . Il Insiste -'
sur la nécessité impérieuse de la création do cet organisme pour
l'Instruction rapide et complète des demandes d'attribution de
prêts . (Question du 27 octobre 1959.)

Rélwnse . — La commission à laquelle fait allusion l'honorable
parlementaire a été créée par arrêté du juin 1959, publié au
Journal officiel dit' 21 juin 1959. Aux termes de cet arrèté, il est
institué apprès du Premier ministre une commission chargée de
suivre, dans le cadre des décisions du Gouvernement, les questions
intéressant les rapatriés français de Tunisie et. du Maroc, ainsi quo
la situation des intérêts français dans ces Rials . Placée sous 'la pré-
sidence du directeur du cabinet du Premier ministre ou de son
représentant, la commission comprent : 1 » le directeur du cabinet
du ministre des affaires étran g ère ou son représentant ; le direc-
leur du cabinet du ministre des finances et des affaires économi-
ques, ou son représentant ; . le directeur du cabinet du secrétaire
d'Etat aux finances, ou son représentant ; le dit:gicleur du cabinet
du ministre de l'intérieur, ou son représentant ; le directeur dU
cabinet du ministre de l'agriculture, ou son représentant ; le direc-
teur du cabinet du ministre; du travail, ou son représentant ; le
directeur dn cabinet du ministre de la reconstruction, ou son repré-
sentant ; 20 le commissaire à l'aide et à l'oricnlation des Français
rapatriés• le directeur du budget, ou son représentant ; le directeur
général de l'administration et do la fonction publique, ou son repré-
sentant ; le chef du service do reclassement du ministère des aitaires
étrangeres, ou son représentant ; J » sont appelés, en outre, à siéger
les directeurs 'de cabinet des” ministres autres que Ceux prévus au
10 ci-dessus, oit' leurs représentants, lorsqu'Ifs sont intéressés d
une question soumise à l'examen' de la commission . Le secrétariat
de la commission est assuré par les soins du secrétariat général
du Gouvernement .

	

-

2672. — M. Ruais demande à M . le ministre de l'information si la
'comrnis .sioi paritaire des papiers de presse détermine pour chaque
catégorie de publication un quota de répartition et st ce quota tient
compte de la valeur morale do la publication, et dans l'affirmative,
si une plus grande sévérité ne pourrait s'exercer à l'égard des publi-
cations qui ne présentent pas tonies les garanties do moralité dési-
rables. (Question du il octobre 1959.)

Réponse . — La commission Visée par l'honorable parlementaire
dont le titre est o. commission (paritaire des publcalions et . agences
de presse » donne un avis sur l'application aux journaux et publi-
cations périodiques des dispositions des articles 70 et 71 de l'an-
nexe Hl du Code général des impôts, des articles 80. et 91 de la loi
du 10 avril 1930 et de l'arrêté du 27 décembre 1919 . Ces dispositions
no prévoient pas de „ cota de répartition », et ne font pas men-
tion de critères tenant à la valeur morale des .publlcations.

2039. — M . Hostache demande à M. le ministre de l'intérieur sI
un . agent communal, titulaire de servies militaires donnant lieu
à rappels et à majorations, dont la situation administrative est la
suivante : recruté comme , agent de bureau en 1919 ; nommé agent
d'administration à la suite d'an concours-sur éprouves ; nommé
agent principal d'admfiislration, au choix, peut bénéficier : la du
rappel de services militaires et majorations d'nncicnneté, dans le
grade d'agent d'administration ; 2e des majorations d'ancienneté
prévues à l'article, 6 de la loi du 19 juillet 195_, relatives à l'amélio-
ration' do la stillation d'anciens emballants et victimes de la

g
uerre dans le grade d'agent principal d'administration . (Question
u 30 dclubrc 19o9.)

Réponse . -- Un agent communal peut bénéficier des avantages
évoqués par l'honorable parlementaire. : 1 » dans la mesure où les
services militaires accomplis par cet agent communal ne lui ont
pas été décomptés dans le premier emploi et n'ont pas marqué la
situation qui lui a étd faite dans le . second par suite d' une nomina-
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lion à un échelon comportant un traitement égal ou immédiate-
ment supérieur à celui dont il bénéficiait précédemment (art . '20
du code de l 'administration communale) ; 20 dans la mesure égale-
ment où ces majorations d'ancienneté n'ont pas déjà été prises en
compte, notamment pour constituer l'ancienneté exigée pour la
promotion au grade d 'agent (principal.

1978. — M . Damien demande à M . le ministre de l'intérieur:
1' si l 'arrét6 fixant le tableau des emplois communaux, bien
qu ' indicatif, peut être opppsé aux arrêtés antérieurs réglementant
lesdits emplois ; 20 notamment, si dans les communes de plus du
3 .:AN) habitants l ' emploi d'agent principal peut être créé et pourvu,
Intime si le poste de rédacteur existe et est occupé par un agent
titulaire ; 3e si le préfet petit, sans excéder ses eou'oirs, maser
ii ipprnii er la délibération entant cet emploi d'agent principal, si
les crédits sont prévus au budget . (Question du 3 eucembre )959.)

Réponse. — 1° L'arrété du 3 novembre 1953 qui fixe le tableau-
type des emplois communaux ne peut être considéré isolément . Il
prend place dans un ensemble de textes réglementant la fonction
communale, notaminent les arrêtés du 5 novembre 1959 sur le
classement indiciaire, et la durée de carrière, et toute question
Tetalive à un emploi ne peut être réglée de façon 'satisfaisante que
par une confrontation des différentes dispositions prévues ; 20 la
réglementation actuellement applicable ',revoit la possibrnite ae
créer un emploi d ' agent principat dans une commune dont la
pepu'ation est supérieure à :t .5t) habitants. li appartient au conseil
municipal d ' apprécier si les [besoins du service justifient la création
d'un tel emploi ; 30 die s l'instant oit les conditions résicmentaire -
ment prévues sont réunies, l'autorité de tutelle ne peut s'opposer
à la création de l'emploi d'agent principal.

3006 . — M. Ziller demande à M . le ministre de l ' intérieur s ' il
n'estime pas qu'II y aurait intértt à ajouter un additif au décret
du 18 juin 1909, article 2, paragraphe 2, pour que soit étendu aux
fonctionnaires français de Tunisie et du Maroc les préls d'honneur
seulement consenti ; actuellement aux rapatriés français du secteur
privé . Il lui signale les énormes. difficultés rencontrés par les
intéressés dans le dnulainc de l'habitat, de la construction, de ta
copropriété, la prime d'installation insuffisante perçue, absorbée
et intime dépassée par le paiement de pas de porte, par des avances
sur les loyers variant de six mois à un an ou plus, ou par des
levers en comblés . élevés, la modestie de leur traitement, les
préjudices matériels et moraux subis par eux et leurs familles,
les difticultés qu'ils éprouvent pour redresser leur situation et lai
prix d'achat élevés des terrains, notamment dans le département
des Alpes-Maritimes . (Question du . •i novembre 1959.)

Réponse . — Les difficultés rencontrées par les fonctionnaires rapa-
triés de Tunisie et du Maroc pour trouver en France un logement
à la suite de leur intégration dans les cadres métropolitains n'ont
pas échappé aux serv ices compétents. Certains de ces fonction-
naires, eu effet, qui avaient contracté des prêts au Maroc et en
Tunisie pour accéder à la propriété ont été, par suite de leur
retour en France, obligés d'abandonner la villa ou l'appartement
dont ils étaient propriétaires . D'autres ont remboursé les prêts qui
leur avaient été accordés et ayant vu leur situation financière
obérée de ce fait, ont demandé à bénéficier en métropole de l'oct roi -
de prêts spéciaux à la construction . La réinstallation de ces
fonctionnaires en France . dont beaucoup ont tout perdu et qui
éprouvent de réelles difficultés pour retrouver un emploi requiert
en effort prioritaire en leur faveur. II est vrai que s'Ils ont perçu
une indemnité de réinstallation . les préls d'honneur qui sont exclu-
sivement réservés aux rapatriés du secteur privé ne leur sont pas
applicables . Par contre, chaque fois qu'il a été possible, les pré-
fets se sont efforcés de leur trouver un logement d'accueil dans
la localité oit Ils ont reçu leur affectation . La plupart des cas
douloureux ont pu ainsi être réglés ou sont sur le point de l ' être.
Enfin, un système d'aide au logement"des fonctionnaires rapatriés
est en cours d'élude dans les départements ministériels intéressés
qui ont été saisis de cet important problème par les soins du
commissariat à l'aide et à l'orientation des Français rapatriés.

3021 . — M . Dalainzy demande à M . le ministre de l ' intérieur que
les droits des communes, au titre du reliquat du fonds national de
péréquatlmr n'ont encore die réglés, ni pour l'exercice 1957, ni
pour l'exercice 1958 . Le retard apporté à cette répartition est parti-
entièrement

{
~énnut pour les communes qui éprouvent des diffi-

cultés dans l'établissement du budget supplémentaire de l'exercice
1959. Il Mi dennalide à quelle date il envisage de faire procéder à
celte répartition et si les communes peuvent insrrlro en recettes
It leur budget additionnel 1959 une sonne correspondant auxdites
attributions . (Question du 5 novembre 1959.)

Réponse . — Les répartitions du fonds de péréquation sont' effec-
tuées en foncliot . des sommes euxquelles les communes ont droit
au titre de leurs attributions directes de taxe locale sur le chiffra
d'aRnises. Or, .polir 1957, les droits des communes nu titre desdites
attributions directes n'ont pas encore été déterminés dams tous les
départements. Pour les calculer, Il faut en effet, avoir, au
préalable, appliqué les prescriptions de ln toi n° 57-884 du 2 août
1957 qui a -prorogé, pour 1957, en les aménageant, les dispositions
de l'article 12 du décret du 30 avril 1955 et maintenu, pour 1957,
le compte annexe qu'avait créé ce décret . 1 .e système de garantie,
fondé sur )es recettes, pour 195i, de taxe locale, de surtaxe et du

taxe sur le gaz, qu'avait institué le décret du :111 avril 1955, est
d'une application particulièrement complexe et tous les services
locaux qui se heurtent à de grandes difficultés pour déterminer les
droits de chaque collectivité n'ont pu encore définir, commune
par commune, ce que représentaient pour 1957 le montant des
attributions complémentaires aui titre de la rceelle minimum
garantie par habitant que supporte chaque fonds commun dépar-
temental . Or, pour qu'une répartition dêtffnitive des ressources du
fonds de péréquation puisse . Ore effectuée à l'échelon national,
il est indispensable de cannaitre les résultats de tous les départe-
ments . Il faut donc attendre, pour procéder à cette liquidation
définitive, que chaque préfecture ait fait parvenir au tninistère de
l'intérieur les renseignements dernandés. La situation se présente
de façon analogue en ce qui concerne Ja liquidation des opérations
de l'exercice 1958, bien que la législation applicable ait, entre
temps, changé . Le compte annexe, auquel il était fait allusion
plus haut, a disparu depuis le 1~T janvier 1958, niais son sonie actif
doit être verse au fends national de péréquation qui suppurte,
désormais, la charge des garanties basées sur les recettes de 1931
e u'a maintenues, niais pour 1958 seulement, l ' ordonnance n° 58-813
du 9 septembre 1958 . Or, Jes résultats pour 1957 du compte annexe
ne sont pas encore connus, si bien qu'on ignore encore le montant
de ce que ce compte léguera au fonds do péréquation. Ou ignore
également le coût . des garanties maintenues par l'ordonnance du
9 septembre VAS, si bien qu'il est impossible, à l'heure actuelle,
de antres avec précision lu montant des sommes qui, en 1958.
pourront être consacrées à la pété nation proprement dite . Cet
état de choses a rendu indispensable l'institution d'un régime
d'acomptes sur les aitributiomu de péréquation revenant, tant pour
1957 que pour 1958, aux communes qui, en vertu des insl ;uctions
dilfustt s, cet pu toucher jusqu'à 85 p . 100 des sommes que, sur
la hase des évaluations talles à l'époque, elles pouvaient escompter
à ce titre . L'état d'avancement des travaux rend improbable une
liquidation définitive, des opérations de 1957 et de 1958 avant !a
clôture du présent exercice, mais cela n'interdit pas aux collecti-
vités d'inscrire à leur budget supplémentaire de 1959 le solde de
ce qu'elles peuvent escompter nu titre des attributions de péréqua -
tion polir 1957 et pour 1958, étant entendu que, selon toute vrai-
sembla nec, elles n ' encaisseront pas ces sommes avant le jr jan-
vier 1til u.

3090 . — M . Cachat expose à M . le ministre de l'intérieur le cas
suivant : une famille composée da père, de la mère et d'un enfant,
sans autres héritiers excepté quelques cousins ou neveux, possède
un patrimoine comprenant des immeubles, meubles, etc . Elle
ddsire, en cas d'accident des trois personnes, que ses biens revien-
nent à la commune, dans un but bien déterminé : permettre à
des enfants doués, issus de familles modestes, de poursuivre leurs
éludes en apportant une aide financière à leurs parents . Celle aide
serait annuelle . La commune exécutrice testamentaire serait libre
9e réaliser la vente du patrimoine dans le cas oit un placement

i
(lus rémunérateur serait possible . Il demande quelle est la meil-
eure ferme pour léguer létalement un patrimoine à une commune,
et si, à ce legs, il peut être mis la condition expresse que rien
ne doit revenir aux cousins ou neveux . (Qucslion•dut 9 noecnebre
1959,)

Réponse . — Toute personne capable de disposer de ses biens peut '
léguer l'ensemble de son patrimoine à une commune dès lors
qu'iln'existe pas d'héritier réservataire. Dans cette hypothèse rien
ne s ' opposerait à l'insertion dans le testament olographe ou authen-
tique — la procédure du testament mystique étant plus compli-
quée — d'une condition précisant que rien ne doit revenir aux
cousins et neveux. lutais en l'espèce, si le père et la mère peuvent
valablement léguer à ta commune par testaments séparés, l'en-
semble do leur patrimoine, dans le cas où il n'existerait aucun
héritier réservataire à leur décès l'enfant mineur ne peut pas dis-
poser de ses biens par testament s'il a moins de seize ans, ou ne
peut disposer que de la moitié de ceux-ci dans Io cas où il aurait
dépassé cet tige (art. 903 et 90.1 du rode civil) . La collectivité
légataire ne recevrait donc l'ensemble du patrlmoine de la famille
que si le père ou la mère survivait à l'enfant ou s'il était fait
application de la théorie des comourants (art . 720 à 722 du coda
civil) nu . profit . du père ou de la, mère . Dans le cas contraire, le
patrimoine do la famille ayant été recueilli avnnl son décès par
l'enfouit, mort ab intestat ou :n'ayant pu disposer que de la monte
do ses biens reviendrait entièrement nus héritiers successibles
ou serait partagé par moitié entre ceux-ci et la collectivité léga-
taire .

JUSTICE

2503. — M . Terré demande à M . le ministrs de la justice:
1 . quelles raisons déterminantes ont pu conduire les services de la
chancellerie à supprimer, à l'occasion de la promulgation du . nom-
veau code de procédure pénale, la contrainte par corps que les
parties civiles pouvaient exercer à la suite d'une condamnation
pénale à l'encontre do leurs débiteurs délinquants et de mauvaise
fol. Ne semble-t-il pas choquant que le Tréuor public réserve à son
usage exclusif ce mou n do contrainte et l'enlève aux victimes
des crimes et délits aux mains desquelles Il constituait un moyen
d'Intimidation très efficace ; 20 s'il ne lui semblerait pas opportun
de revenir sur cette mesure . (Question du 28 octobre 1959 .)

Réponse. — l e La suppression, par le code de procédure pénale,
do la contrainte par corps à l'égard d :s parties civiles marque la
suite d'une évolution déjà constatée dans la loi du 22 juillet 1867
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qui avait supprimé la contrainte par corps en matière civile et
eouunerciale . Cette évolution s'explique. par le fait que cette mesure
de contrainte privative de liberté, lorsqu'elle est exercée par un
particulier pourrait laisser croire à une sorte de survivance de la
vengeance privée . D ' autre part, par suite du montant souvent élevé
des sommes irrecout rables que la partie civile devait consigner pour
aliments ait greffe de la maison d ' arrél, cette procédure était en
fait peu exercée et en outre peu équitable compte tenu du compor-
leteent différent de chaque créancier . 11 semble par contre conforme
aux principes de notre droit que le Trésor public dont l'intérét se
. . . .Leur avec celui de la société et non avec tel ou tel inlérét
particulier, dis p ose de privilèges spéciaux ; 2" pour les raisons expe-
eées ri-dessu s . il ne semble pas opportun de modifier le code de
procédure pénale dans le sens envisagé par l'honorable parle-
mentaire .

POSTES ET TELECOMMUNICAT1OlfS

3074 . — M . Desbors expose à M. le ministre des postes et télé-
oommunieations qu ' aux termes d ' une réponse du 13 février 19:.9 à
une question écrite n o 9891, il est précisé que : la amvention inter-
venue lei février 1916 entre l 'administration des P . T. T. et l 'agence
havas a prévu qu ' un projet de lei serait déposé visant la consti-
tution d'une société anonyme d'économie mixte P . T. T.-Bavas,
chargée de recueillir la publicité pour tous les supports de l'admi-
nistration des P . T. T . (et nnlanttneut l ' annuaire officiel des abon-
nés au téléphone) . D'autre part le règlement d'application de ladite
centenliou signée le 10 avril 1916, a prévu dans sou article 13 que
l'agence havas se réservait la faeulli, sous sa responsabilité de
rétrocéder l ' app!ireliort dudit accord à une société liliale qui lui
serait alors substiluée purement et simplcmeut dans les mémes
droits et denses, Le projet di loi déposé te 1S am'ril 19iti en appli-
e :tlien de la cenvenlion n'ayant pas en de suite, l ' agence havas a
désigué, le 13 tuai 19 Pi, sa liliale, l'Office d'annonces dont le siège,
alors 27, rue de home, est actuellement 17. rue Vivienne, à Paris.
pour assurer l ' expluilaliun de la publicité dans les supports relevant
rte l ' adntiuisiralion des P . T. T . Il est indiqué que les capitaux de
l ' Office d ' annonces appartiennent eulièretnont à l'agence 'lavas
(soeiété (Mid l ' EIat r'a 'de 84) p . 100 des acliuns) . Il est demandé
si un cotnmi .S,iire de Gouvernement est habitilé au cnntr.ile des
(simples de la société Oflice d ' annonces . (Question dut 9 novem-
bre 19:e .)

Réponse . — i .e dé:met- 'soi du 30 octobre 1935 a inslittté un contrôle
de l ' Ela( relevant du nninislire des finances et des affaires éeono-
Iniques pour• surveiller l ' aclivilé émnomique et financière des
r•eciétés dans lesquelles ) ' rital délient une parliuipaliou . En appli-
cation de ce décret, tin cetnlrôtetir d'Etat it été désigné auprès de
la société d ' éctuwnuie mixte • . Agence lieras o par le ministère des
finances et des affaires économiques . L ' exactitude malérielle des
cnmples fournis à l ' administration des postes et lélécomumniretions
par l'Orllee d ' annonces, liliale de l'agence Ilavas, est certifiée d'abord
par la société stère, puis par le contrôleur d'Etat, placé auprès de
cette société .

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

2692 . — M . Ulricli demande à M. le ministre de la santé publique
et -de la population quelles sont les mesures qu'il euvisagc de
prendra pour (biler le développement de la poliomyélite dans le
déparlement du haut-Rhin. En effet, dans une période de (rois mois
à peine, plus de SG cas ont été enregist rés dans le seul hôpital
civil de Mulhouse . tan enfant en bas âge est décédé malgré les
soins tout particulièrement attentifs et le dévouement des méde-
cuts, saurs garde-malades et intirmteres . Cette situation grave
appelle les questions suivantes : 1 0 toutes les mesures de pré-
vention out-elles été et sont-ell es prises ; 20 les vaccins et appa-
reillages sont-ils à la disposition du personnel médical en quantité
suffisante ; 3 . les fonds dont dispose le ministère de la santé publique
sont-ils suffisants pour faire 'arc à l ' avenir à des situations excep- .
tionrielles . Il souligne qu'il semblerait normal que les fioles préven-
tifs (vaccins, frais médicaux) puissent âtre pris en charge par les
organismes de sécurité sociale, les frais en résultant étain de beau-

intérieurs aux charges découlant d'une longue hospitalisation
des petits malades . (Question du 15 octobre 1959 .)

fgépense . — il est exact que le département du haut-Ilhin a été
un des départements les plus louches celle année par la poussée
habituelle estivo-automnate de la poliomyélite . Le taux de morbi-
dité (rapporté à f01.t X) habitanls) s été de 29,1 au cours du 3^ tri-
mestre alors rue le faux national était de 9,2 . Le département du
Raout-Rhin s'était trouvé les années précédentes, notamment de
1953 à 1958, parmi les départements les moins atteints nu peu
atteints . L'endémie poliornyétit)que est en effet très variable dans
un département d'une année à l'ant r e et mémo d'un moment à
l'autre d'une mémé poussée annuelle . Il suit que : 1 . les mesures
de prévention doivent toujours dire généralisées• à tout le terri-
toire, qu'il s'agisse des mesures habituelles d ' hygiène, valables pour
la prophylaxie des maladies transmissibles par voie digestive, on
qu'il s'agisse de la vaccination. Des centres gratuits antipoliomyéli-
tiques fonctionnent dans le Haut-Rhin depuis le fer trimestre 1959.
Aucun foyer de pollomyéllle n'y n été constaté celle année, ainsi
d ' ailleurs que dans le reste de la France . Tons les ras survenus
sont Isolés, sans, filiation apparente ; 20 tonies les pharmacies sont
en mesure de fournir en quantités suffisantes, du vaccin anll-

poliomyélitique . L'appareillage nécessaire au traitement des atteintes
respiratoires est réparti dans quinze centres ré g ionaux spécialisés
(dont un à Strasbourg et un à Nancy) . 100 millions leur ont été
alloués l'azurée dernière pour leur permettre de compléter leur équi-
pement . Il n'est p as possible de les multiplier car ils réclament,
notamment, un personnel hautement qualifié . Une réserve d'altpa-
relis est constituée à Parie pour répondre aux ',est-ibis imprévus
auxquels les centres peuvent avoir à faire face ; 30 l'article 18 dut
code de te santé publique prévoit la participalion de l'État aux frais
que peuvent entrauter les mesures exreptionnel!es rendues néces-
saires peur une épidémie sur tout ou partie du territoire, lo'sque
les moyens de défense locaux sont reconnus insuffisants . La situa-
tion épidérmiut» gique actuelle en ce qui concerne en particulier, la
poliomyélite, ne permet pas de penser, fort heureusement, que de
telles mesures s'avéreront nécessaires dans les prochains mois . La
prise en charge par les caisses de sécurité sociale dit cuti de la
vaccination antipoliomyélitique soulève cependant des problèmes de
lhtutremelll qui ne sont pas complètement résolus à ( ' heure
actuelle . Le ministre de la sauté publique et de la population s 'ef-
force d'obtenir l'accord du ministère 'les finances« sur ee remhnur-
seineut. L'étude du prebléme ainsi posé se poursuit arluellement
entre les départemenls Ministériels intéressés.

TRAVAIL

2490 . — M . Frédéric-Dupont se référant à la réponse du 21 juil-
let 1959 à sa question écrite n e 1 :191 fait observer à M. le ministre
du travail que cette réponse vise la coordination totale du régime
général des pensions civiles et militaires avec les autres régimes,
alors que la question posée ne concernait que le cas de certains
fonctionnaires dégagés des cadres qui, ayant repris une activité
salariée, ne pouvaient obtenir la valorisation de leurs nouveaux
services dans le régime de retraite auquel ils sont rattachés ; la
valorisation de leurs services antérieurs étant déjà faite sous la
firme d'une pension, la coordination envisagée n'entraîneraient
aucune charge pour le budget de l 'Elet. il lui demande les dispo-
sitions qu'il compte prendre pour remédier à cette situation . (Ques-
tion du 6 octobre 1939 .)

Réponse . — Pour permettre de répondre en mule connaissance de
rune, il serait néces=aire d ' avoir des précisteus sur les réginu's
auxquels ont été affiliés les fonctionnaires dégagés des cadres qui
sont visés par l'honorable parlementaire

2557 . — M . Dutlot expose à M . le ministre du travail que Pets
Me 15S du décret n e 4G_76S du 2 rtuvctrtbre J9id, relatif au réglet',
spécial de retraite des ouvriers mineurs dispose qu'une pension de
reversion ne peut ulre atlribnée aux veuves dont le mari est décéda
postérieurement à la cessation d'activité que si le mariage était
antérieur de trois ans au n'oins ii cette cessation d' activité, celle
condition de durée n'étant pats exigée dans certains cas précisés:
existence d'un enfant, accident du travail, invalidité ou décès en
activité de service . Il s ' ensuit que, si l ' ouvrier mineur s ' est remarié
à l'âge de 52 out 55 ans, sa seconde épouse ne pourra même après
20 aundes ou plus de mariage légitime, au cours desquelles clic
attra élevé les enfants du premier lit et entouré sou conjoint des
soins les plus assidus, preteudre au bénéfice d'une pension de
reversion lors du décès de son conjoint . Par contre, le teste corres-
pondant du code des pensions civ iles et militaires de retraites
(dticret n s 51-590 du 23 litai 1951) stipule que le droit à pension de
veuve est reconnu si le remariage mème postérieur à la cessation de
l'aclidité, a duré ait moins six ans, nu trois ans si au décès du
mari des enfants nés du mariage sont encore vivants . Il lui demanda
s'il ne lui semble pas légitime et s'il lui parait pos s ible de modifier
l'article 158 du décret n u 4G-27G9 du 27 novembre 1916, afin d'accorder
aux veuves des travailleu rs de la mine le bénéfice des avantages
accordés eux veuves des fnnetiennaires civils est mililuires, par
l'article 55 du code des pensions civiles et militaires . (Question du
8 octobre 1959 .)

Réponse . — La situation tlnnneiére du fonds spécial de retraites
géré par la Caisse autonome nationale do. la sécurité sociale dons les
mines conduit le Gouvernement à surseoir à foule modification du
décret n' 46-2769 du 27 novembre 1916 entralnant un accroissement
des charges dudit fonds.

2665 . — M. Liogier expose à M . le ministre du travail que,
suivant le départ ornent ou l'acte est pratiqué, le remboursement
varie dans sure proportion qui dépasse celle du simple nu double.
Si nous prenons comme terme de comparaison la consultation du
médecine générale, soit le « C .., acte de base, nuus avons comme

350 x 80
tarif sécurité sociale, dans l'Ardèche, 350 F, remboursé

	

----,
100

soit 280 F, ce chiure résultant d'une convention signée en 195t
avec effet du 23 janvier 1952 Lets la limule, où aucune convention
n'a Md signée, et dace lu %auchlse, oit un projet a élut suspendu,
le ii C » est à 280, remboarsd 221, Dans le département du Gand,
la Lozère et la Haute boire egalemetit limitrophes ceux-cl conven-
tionnés do fraichc date, nous trouvons le «d }i 600, remboursé
480 . Ainsi, pour une cottsalion identique, le tarif de remboursement
d'un mate nets pratiqué parfois par le tnénmc praticien est de 231,
2811 ou 1illi) F, suivant le lion oie il est effectué ; et ce sont les
usagers, assurés sociaux, ou les médecins lorsqu'Il s'agit de tiers
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payants A 115, aide médicale, qui font les frais de la prétendue
discorde entre F . N . 0 . S. S . et cunfédéralion des médecins, alors
que l ' entente entre ces organismes est complète . Une conven lb» a
type, signée le iS octobre 1955 à Paris (et approuvée le 13 décembre
1955 par la cuentnission nationale des Lu•ifs), avait les bases sui-
varnles : consul arion tUlt ; visite : 9(N), Celle convention, qui aurait
servi de base .•1 l ' en eenible du pays et donné satisfaction à tous.
a été suspendue par vela . II lui demande quelles mesures il
compte prendre peur faire aboulie enfin la convention type sur
le plan national . qui devait sertir lin liai . (Question du li octobre
19:,9 .)

Réponse . — L ' existence, entre de déportements souvent limi-
trophes, de disperilés relatives aux 'aux de remboursement d ' un
nlitme acte médical aux assurés sociaux, pour un montant iden-
tique de cotisations, n 'a pas échappé à l 'attention du 6uuverue-
nlent . Ces inégalité : résultent du rait que, dans un certain nombre
de départements, il n ' a pas élé po :si :,Ie d 'aboutir récetnrnent à la
anise en vigueur de coevenlions comportant de. sensibles relève-
ments des tarifs d'herni aires, suffoque les parties n 'aient pu parve-
nir u nu accord, soit que l ' accord conclu ail comporté des chiffres
trop élevés, entra ruant un refus d -a pprohalion par ia cnmrn issien
nationale des tarifs ou par le ministre du travail, qui délient les
pouvoirs de celte commission, jusqu ' au ire janvier . 19i0, en appli-
cation du décret du 26 anitl 1959. _Aussi, le Uouverneutent fait-il
procéder actuellement à des études dans le cadre de la réforme
de l'ensemble des régimes de sécurité sociale, en vue d'améliorer
les rapports entre les caisses de sécu r ité sociale et ics praticiens,
tout en donnant aux assurés de sérieuses garanties de respect
des tarifs . 11 est vraisemblable qu ' à l ' occasion de ces études, une

lace sera faite à ta . silaalion parlicnliére des départements dans
place jusqu'à présent, un tarif cuuventiouuel n'a pu entrer en
vigueur.

2697 . — M . Fernand Grenier expose a M . le ministre du travail
que la direction d ' une société, eepluil+.nt, dans le _Ur arroridieee-
nient de Paris, une usine spécialisée dans la fabrication d ' allu-
meurs pour automobiles et occupant 600 ouvriers et employés (dont
plus d ' un quart depuis plus de vingt ans) a décidé de vendre cette
usine qui, pourtant, travaille à plein rendement et de transférer
les chaires de fabrieation qui y sunt installées dans d ' aut res dia-
blisseutenls que celle société possède, suit dans la banlieue pari-
sienne, suit en province ; que la r.,alisation de celle opération —
de caractère financier — toi ils( de graves conséquences, d 'abord pour
le pet•sou nel (diliic.tiltés de reclasecanent et de chttmage) ensuite
pour les commerçants du quartier intéressé qui perdent une partie
Importante de hvr clieulirlc . 11 lui demande quelles mesures il
culupte prendre alln d 'éviler la fermrlirc de l usine susvisée et

,, de maintenir en activité le _nereMincl' qui y est employé (Question
du 16 octobre 1959).

Réponse . — La menait signalée par l ' honorable parlementaire
a ent repris une réal zanisnliuu gduérale de eus établissements coun-
)vu'tatat un tr ansfert des Iabricaliuns de sun usine située dans le
20e a •rond isser nent de Paris dans sus usines de la région parisienne
et de province . L 'attention des services de l ' inspection du travail
a été tout spécialement appelée sur la situation du personnel actuel-
lement employé dans cet dtablissenicnt peur provoquer ou favoriser
l ' intervention de taules na :sures susceptibles de garantir l 'emploi
de ce personnel . La direction de la socip i!é prévoit que les délais de
mise en couvre de son projet pourraient dire nus à prollt pour
garantir la situntion des travailleurs en cause. A cet effet, elle
procède arhrelleuient en ticisuu avec les services de l'inspection du
travail à l ' élabor ation d ' un plan qui sera soumis pour avis au comité
d'entreprise en vue du réemploi ales h•a .vaillenrs de l'usine Pari-
sienne . Chaque cas individuel lait l'objet d'un dossier détaillé qui
doit faciliter le réerubancitage des intéressés soit dans les usines
de la région parisienne et de province de lit métrite société, soit cites
l ' entreprn .se qui s ' e s t rendue acquéreur des locaux de l'usine du
20•' arrondissement de Paris.

2736. — M . Pierre Viner tlernande 1 M . le ministre du travail
.Si les entreprises tit•a.uigirres s ' hrlyi. 11ant eu France avec leurs
cadres conservent les' charges sdl a iali-s de leur pays d'origine ou
sont soumises au régime h•ami[ais . (Question da 20 octobre 1959 .)

Réponse . — Les entreprises étrangères s 'installant en France
sont soumises, en matière de sécurité sociale, à la Jégislatiou fran-
çaise, dans les mènes cuudllioits flue les entreprises francaises, en
ce qui concerne le personnel qu'elles occupent en France . Tou-
tefois, le persomiel •déhtché temporairement en Franco et relevant
normalement d'une entreprise qui a son siège la p s nu pays étran-
ger lita avec la France par rte convention do sécurité sociale,
demeure soumis 1 la législation de sécurilé sociale en vigueur dans
le pap ys de travail hnbilnel, 1,1,111• autant que l ' oecupattan en Fennec
m 'excède pas une certaine durée qui varie de 3 à 12 bois selon
les conventions .

	

.

2710. — M . Halbeut expose à M . le ministre du travail qu'au
décès d ' an assuré titulaire de l'allo .•allun aux vieux tiavallienrs sala-
riés, Il est fait application u sa conjointe des dispositions de l'atrli-
eIt, 26:1 du code de la sécurité sociale en vertu duquel ,p le droit aux

p rédations des assurances maladie, maternité et décès est supprimé h
relations d'un délai d'un trois suivant la date u laquelle l'assuré
cesse du d'emplir les condlliuns exigées peur Cire assujetti à l'assa-

rance obligatoire ,., que, de ce fait, la conjointe se voit suspendre
le versement des prestations de l ' assurance maladie, jusqu ' au
moment oit lui e-1 attribuée la pension de révers ion . Il lui demande
si, dans le cas iii la conjointe cet atteinte d ' une grave maladie
entrafuant des frais médicaux et pharmaceutique, : élevés, le.reunbour-
sui neut de ces dépen-es par la sécurité suciele ne pourrait pas
intervenir avant la hquidaliuu de la pension de réversion (Questiurt
da 21 octobre 19:,9).

Réponse . — Aux ternies des dispositions de l'article L . 37,2 du
code de la sécurité sociale, les Iiluiaurs d ' une pension uu ( ' taie
rente de vieillesse, qui n ' effectuent aucun travail salarié, ont droit
et ouvrent droit aux prestations en nature de lassurance maladie,
sans liiuilalion de durée, puer tout état de maladie . Au décès du
pensionné un du rentier, ces avantages sunt maintenus à son
conjoint, si celui-ri remplit les mutilions exigées pour obtenir une
pension de réve'rstnu . Les caisses primaires de sécurité sociale ne
peuvent donc aCcurder les preslaliune de l ' assurance maladie it
tut assurd social qui n'exem— e plus d 'aclivilé salariée avant qu ' il
suit elfeetivei nerat litulahc, soit d'une pension eu rente de vleil-
lesse, suit d ' une pension de réversion . Il est précisé à cet égard
que le droit aux prestations en nature de l 'assurance maladie n'est

rai albletid à Falk-malien aux vieux travailleurs salariés . Le Uln-
aire du cet avantage ne')u'ul donc prétendre auxdites prestations
que s ' il est également béucttciairo d 'une rente des assurances socia-
les ; quant à sort cunjoiul survivant, ce dernier duit justifier des
cuuditiuus requises pour l ' ublcutiou d ' une pension de réversion.
Les caisse régiuuales d ' assurance vieillesse des travailleurs sala-
riés ont élit invitées it délivrer aux personnes susceptibles de pré-
tendre it l ' un des avantages visés à l ' article L . 35' précité, sans
attendre la liquidation déllniiive dit droit, un 'certificat p rovisoire
leur per eltaut de percevoir les prestations en nature de l'assu-
rance maladie.

2782 . — M . Fréville expose à M . le ministre du travail que, dans
l ' état actuel de la lcgislatiuu, une peusiuu d ' invalidité de mut uu
de veuve, remplacée par mue pension de vieillesse de veuf ou de
veule laque Je titulaire atteint l ' ange de soixante tins, est alh. ihuee
au conjoint survivent d ' un assuré un d ' un pensionné de vieillesse
ou d ' invalidité lorsque ce cunjuiut est iilteiut d ' une incapacité de
travail, que le bénéfice de 'cette peueion est accordé au conjoint
survivant fluet pu suit rage atteint par l ' assuré au Intiment de
sun décas et quel que soit le nombre d ' années pendant lequel il a
cotre à ta sécurité soc ta le ; que, par cunlre, le conjoint à charge
d ' un assuré social n'a pas droit à pension de réversion si ccl assuré
décède avant l 'âge de soixante mas, et celas nit rile si l ' assuré réunis-
:eut au rhument de sun décès de nombreuses entées de cotisations;
qu ' il semblerait normal de permellre au conjoint d ' un assuré social
de binélleier d'une pension de réversion quel flac suit l ' âge auquel
décède l ' assuré tics lors que les cotisations ont été versées pendant
un nombre d ' années déterminé qui pourrait étre fixé, par exemple,
in quinze . 1 ; tai demande s ' il n ' a pus l'iulruti•,n, dans le cadre du
la lettonne d'ensemble de la sécurité sociale, de prévoir ore Inodi-
llcadlieu en ce sens de la législation actuelle . (Question da 21 octo-
bre 1959.)

Repense. — En matière d'assurance vieillesse, le conjoint survi-
vant ne peut prélendre qu'il la eércrsion do l'avantag e de vieillesse
qui était ou euit pu (t't'e accordé au de craille ; or, la législation ne
prévoit d ' avantage à ce lilce qu 'autant que l ' assuré avait atteint
lige de soixante ans . C ' est pourquoi l ' article L . 351 du code de la
sécurité sociale ne prévoit l'attribution dela pension de réversion
que si le décès est survenu après cet lige . Par contre, c'est l 'état
d ' invalidité de la veuve on d ' incapacité permanente de travail du
veuf qui ouvre droit à la pension de veuve on de veuf virée par
les articles L. 323 et L. 321 du carde précité, à laquelle se sullstitne
à soixante aile la pension de vieillesse de veut ou de veuve, confor-
mément à l ' article L. 329 . Si, a la dame dn décès, le conjoint est
figé de plus de soixante-cinq ans, ou ec soixante ans en cas d'inap-
titude au travail, il peut posluler la pension de vieillesse de veut')
oit de veuf. Il convient d'observer que le conjoint survivant qui,
pour quelque motif que ce soit, se trouve écarté du bénéfice des
disposiltans des arlicles L. :133, L. 33i, L . 329 et L . 351 du code de
la sécurité sociale, est susceptible de bénélleier de l'allocation de
veuf ou' de' veuve prévue par' l'article L . 1629 du code précité en
faveur des survivante, non titulaires d'un avantage de sécurild
sociale, dont le conjoint réunissait it la date de son décès les condi-
tions do nalionalilé, de résidence et de salariat exigées pou r béné-
licier de rationnel' aux vieux travailleurs salariés. Cette allocation
de veuf ou de veine, accordée normalement à rage de soixante-
cinq ans, peut l'élre dès l'âge de soixante ans en cas d'inaptitude
nu travail . Mana donné les avantages ainsi prévus, notamment en
faveur des conjoinIs survivants d'assurés décédés avant soixante ans,
il n'est pas envisagé de modifier, dans le sens proposa par l ' hono-
rable parlementaire, la législation actuellement en vigueur, d'autant
que les rnnjninls âgés de motus de soixante ans et non invalides
'peuvent ou ont pu se livrer à l'exercice, d'une activ ité leur ouvrant
des druils pereotnels à un avantage de vieillesse.

M. — M . Lolive .expose h M. le ministre du travail quo la
ré"letnenlalion relative à la coordination des régimes vieillesse des
salariés et dm; non-salariés est une source d'Injustice ; que notam-
ment, elle Interdit : a) il l'épouse d'an ex-commerçant de percevoir
l'alloeallnn spéciale et l'allucalioti supplémenlalre du fait que sun
mari hdné(eie d'une retraaite du régime vieillesse des professions
Industrielles et commerciales aJ.ors que les ressources du ménage
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sunt inférieures au plafond fixé pour t'attribution de l'allocation
spéciale ; b) à une veuve ex-commerçante ayant élevé plus de cinq
enfants au-delà de l'Age de 16 ans, de cumuler sa retraite du
régime vieillesse des professions Industrielles et commerciales avec
l 'aiiocation aux vieux travailleurs salariés et de J'allocation supplé-
mentaire, bien que ce cumul loi dntlne des ressources intérieures
au plafond fixé pour l'attribution de l'allocation aux vieux travail-
leurs salariés . 11 lui demande : a) s ' il n 'estime pas que le cumul
d'avantages vieillesse acquis au titre d'un régime de salarié et
d'un régime de non-salarié et de l'allocation supplémentaire devrait
dire autorisé dans la mesure où le cumul de ces avantages n'ouvre
las aux intéressés des ressources supérienres au platond prévu pour

l 'attribution d'avantages vieillesse au titre du régime des salariés;
b) dans l'affirmative quelles mesares il compte prendre à cet effet.
(Question du 23 octobre 19;,9.)

Réponse . — La législation relative à ia sécurité sociale comporte
des régimes d'assurance ayant pour but d'attribuer aux travailleurs
affiliés, en raison de leur activité, A l'un ou plusieurs de ces régi-
mes, des prestations de vieillesse résultant, en tout ou en majeure

p artie, des cotisations qu'ils ont versées. Les droits directement
tenus de ces cotisations se cumulent sans restriction ; ce sont les
avantages dits • contributifs * . Les personnes figées qui ne remplis-
sent pas les conditions requises pour prétendre à un avantage con-
tributif peuvent, lorsqu'elles sont dénuées de ressources suffisantes,
obtenir dans le cadre, soit de l'un des régimes susvisés, soit de
la législation sur l'allocation spéciale (livre VIiI, litre Ii, du code
de la sécurité sociale) des allocations qui ne peuvent se cumuler
avec tes avantages d'assurance vieillesse proprement dits . Cepen-
dant des modalités de règlement sont prévues pour que la personne
ayant vocation, à la fois à un avantage contributif et à un avan-
tage non contributif d'un montant supérieur, perçoive au total un
ensemble d'arrérages égal au montant de la prestation la plus éle-
vée . C'est ainsi — et cela vise la situation exposée au b) de la
question — que l'allocation aux mères de famille, en raison du
caractère d'assistance qu'elle présente, ne peut, ainsi qu'il ressort
de l'articte 610 du code de la sécurité sociale se cumuler avec une
pension, retraite ou allocation . Toutefois, l ' article 3 bis du décret
n• 50-76 du 16 janvier 1950 modifié prévoit que, si l'intéressée est
titulaire d'une allocation de vieillesse d'un régime de non-salariés
dont le montant est inférieur à celui de l'allocation aux mères de
famille h laquelle elle peut prétendre, il lui est servi un complé-
ment différentiel à ce dernier titre . De même, en matière d'alloca-
tion aux vieux travailleurs salariés, si la dernière activité profes-
sionnelle a ouvert droit à un avantage de vieillesse d'un régime
de non-salariés, il n'est servi qu'une allocation aux vieux travail-
leurs différentielle, conformément à l'article 619 du code précité.
Les personnes dont les droits ont été liquidés dans les conditions
exposées ci-dessus et qui sont titulaires d'un nu plusieurs avantages
de vieillesse peuvent obtenir une allocation supplémentaire soit
total, sait partielle, dès lors que leurs ressources, augmentées de
la on desdites alloc ations (dans le ras d'un ménage) sont inférieu-
res aux plafonds prévus à l'article 688 du code de la sécurité sociale.

2843 . — M . Channe expo s e à M . le ministre du travail le cas
d'une personne invalide titulaire d'une pension de la sécurité
sociale percevant des prestations mensuelles qui s'élèvent à 10 .300
francs et qui s ' est vu refuser pendant tut an le bénéfice de
l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité du fait
que ses ressources avaient été supérieures à 110 .000 francs par
an pendant l'année précédente . Il lui demande s'il serait passible
de modifier par voie réglementaire les Lexies en vigueur afin que
soient prises en considération pour l'attribution de l'allocation sup-
plémentaire aux personnes Agées les ressources dont elles béné-
ficient effectivement au moment de la demande d'allocalinn et
non pas celles dont elles ont bénéficié pendant l'année précédente.
(Question du 23 octobre 1939.)

Réponse . — Aux termes de l'article L. 188 du code de la sécurit é
snciate : „ L'allocation supplémentaire n'est due que si le total
de raite allocation et des ressources personnelles do l'intéressé
n'excède pas 201,000 francs par an ou, dans le cas où le béné-
ficiaire est marié, st le total des allocations supplémentaires et
rie,, ressources des conjoints n'excède pas 258 .000 francs par an.
Lorsque le total de la on des allocations supplémentaires et des
ressources personnelles de l'intéressé oui des époux dépasse ces
chiffres, la ou tes allocations sont réduites à due concurrence.
En conséquence do ces dispositions, le règlement d'administration
publique du 26 juillet 1950 a prévu qu'il devait dire tenu compte
des ressources dont l'intéressé a joui au cours d'une période de
douze mils . Aclneilemcnt, les administrations intéressées étudient
les disposiliens qu'il conviendrait d'envisager peur snbelituer la
période de (ruts mois it celle des douze mois prévue par le
législateur.

2880 . — M . Rousseau nxpn,e A M . le ministre du travail, le tee
suivant : un bomnic Agé de soixanle-dix-huit nus part au Sénégal
en 1(5)7 et revient en Fronce pour accomplir son devoir durant
la guerre de 1911-11)18, où Il est d'ailleurs blessé et perd deux
de ses frère .; .nu combat . 11 repart nit Sénégal dent 919 à 192t et
revient en France pendant deux ans pour raison de santé . Il
repart ensuite en Guinée française à litre d'auxiliaire contracluél,
dans les services suivants : chemins de fer de Guinde, école d'agri-
culture du Fouta-Djalon, service du port de Kona ;ry, jusqu'en
t9ié, Sa demande d'allocation aux vieux travailleurs est rejetée
car son activité s'est exercée hors de mdlropole . Sa femme, Agéo

de soixante-treize ans, a travaillé en France pendant neuf ans
et au Sénégal pendant deux ans . Elle a eu huit enfants dont
six vivant actuellement . Elle a sollicité le bénéfice de l'allocation
aux mères de familles et sa demande a été refusée parce que la
dernière activité de son conjoint ne s'est pas exercée sur le
territoire métropolitain . Il lui demande quelle mesure il serait
possible d'envisager, afin de réparer de telles injustices, (Question
du 2T octobre 11953 .)

Réponse. — En application de l'article L 61 .1 du code de la
sécurité sociale, l ' allocation aux vieux travailleurs salariés est
accordée aux intéressés qui, entre autres condilions, justifient avoir
occupé sur le territoire métropolitain ou dans les départements
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane ou de la
Réunion, un emploi salarié ou assimilé au sens de la législation
sur les assurances sociales . Il est précisé que, conformément à la
jurisprudence de la cour de cassation, seuls peuvent Cire consi-
dérés comme . emplois salariés au sens de la législation sur
les assurances sociales •, les activités susceptibles d'avoir pro-
voqué l'assujettissement obligatoire du requérant aux assurances
sociales. Ii en résulte que les emplois occupés hors du territoire
métropolitain ou des départements drainais d'outre-mer ne peuvent,
actuellement, être pris en considération pour la détermination des
droits éventuels a ladite allocation . C'est également en ce sens
que s'entend l'activité salariée que doit exercer, ou avoir exercé,
le conjoint de la candidate au bénéfice de l'allocation aux mères
de familles ; c'est pourquoi ladite activité ne peut être prise en
considération si elle a été exercée en dehors du champ-d'applica-
lion de l'organisation des assurances sociales en vigueur en métro-
pole et dans les départements d'outre-mer. Si le requérant et sa
conjointe résident maintenant en France, ils peuvent solliciter,
s'ils ne l'ont déjà fait, l'allocation spéciale si les ressources de
leur ménage n'excèdent pas 2-25 .000 francs par an ; à celte allo-
cation peut s'ajouter éventuellement l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité soit un total de G2 .400 francs par
an, majorée de deux compléments, l'un de L600 francs par an,
l'autre de 5 .200 francs Les deman.deis d'allocation spéciale et
d'allocation supplémentaire sont à la disposition des intéressés
dans les mairies.

2900. — M . Maurice Schumann rappelle à M. le ministre du travail
que les chiffres figurant à l'article 61, premier alinéa, du livre l r
du code du travail' fixant les limites des différentes tranches de
salaire prévues pour la détermination de la quotité cessible ou sai-
sissable de ce salaire, ont été fixées par une loi du 4 juin 1952 . 11 lui
fait observer que, depuis celle date, le prix de la vie a considéra-
blement augmenté, que les salaires et traitements . sans avoir suivi
exactement ces hausses, ont . été rajustés•à plusieurs reprises et-quo
le maintien des tranches de salaires dans les limites prévues en
1952 a, pour ceux auxquels ces dispositions sunt applicables, des
conséquences d'autant plus graves que les Intéressés sont par ail-
leurs Imposables à la surtaxe progressive sur la totalité des salaires
perçus. Il lui demande s'il ne lui apparaît pas indispensable de pré-
voir un relèvement de ces chiffres en fonction de la hausse du coùt
'te la vie survenue depuis 1952 et, dans l'affirmalive, quelles mesu-
res il envisage de prendre à cet effet . (Question du 28 octobre 1959.)

Réponse . — Les rémunéralinns (salaires, traitements et soldes)
ayant fait l'objet de relèvements successifs depuis la loi du i juin
1952 qui a fixé en dernier lieu les diverses tranches de ces rémuné-
rations et les quotités cessibles ou saisissables leur correspondant,
mon administration a élaboré et soumis à M . ie garde des sceaux,
ministre de la justice, et à M . le ministre des finances et des affaires
économiques un proJet de loi tendant à modifier l'article 61 du
livre l r du code du travail . Ce projet, qui majore du coefficient 1,5
iras chiffres déterminant les portions de rémunération sur lesquelles
portent les quotités saisissables ou cessibles, n reçu l'accord des
ministres contresignataires . Il a été transmis à M. le secrétaire
général du Gouvernement en vue de son examen par le conseil
d.'Etal et de son dépôt sur le bureau de 1'Assembkio nationale.

2912. — M . Dalboe expose à M. le ministre du travail la situailen
pénible dans laquelle se trouvent les familles où il n'existe- qu'un
seul enfant figé de cinq à dix 'ans, mais infirme, à la suite de la
décision prise par le Gouvernement an début de l'année 1959, do
supprimer lu salaire unique dans les familles où il n'existe . qu'un
seul enfant . Il demande s'il nu serait pas possible d'envisager le
rétablissement du salaire unique aux pareille d'un entant infirme,
Agé de cinq à dix ans, avec le rappel depuis la (tale de la suppres-
sion, c'est-à-dire le 1,r janvier 1909. (Question du 29 octobre 1959 .)

Réponse . — Selon les dispositions de l'article L. 131 du code do
la sécurité sociale, l'allocation de salaire unique est 'recordée aux
familles qui n'ont qu'un seul enfant à charge et ne disposent quo
d'un seul revenu professionnel, ce revenu provenant do l'exercice
d'une nctivitd salariée, dans les conditions suivantes : d e si l'enfant
à la dingo d'un ménage est un enfant unique, l'allocation do
salaire unique est due jusqu'à ce que cet enfant nllehme l'Age do
cin q p us ; 2 . si l'enfant est à la charge d'un allocataire dont in
conjoint est malade nu infirme et si le ména't, n'est pas ilupnsé
a la surtaxe' prorressl e,'-bu'4uien si'l'enfitnt'e~t' à la char' e'•d'un
aliocalniru Isolé, l'altocalinn de solaire unique est versée jusqu'à ce
glue l'entant atteigne rage limite fixé pour l'atlribution des nllnca-
Lons Luniliales, soit vingt ans s'il est Infirme on atteint d'une
maladie chronique . L'aliocntinu, de salaire unique est attribuée jus-
qu'à ln mémo limite d'âge si l'entant est le dernier d'une lamine
cri ayant comporté plusieurs . Il a semblé qu'une famille ayant une
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capacité de gain normale peut supporter la charge d'un entant uni-
que et c'est pourquoi l' allocatiun de salaire unique n' est plus versée
lorsque cet enfant atteint l'âge de cinq ans . Lorsque cet entant est
infirme, sa famille peut éventuellement, si ses ressources sont fai-
bles, bénéficier de l'aide prévue par le code du la famille et de l'aide
eucialc.

2951 . — M . Fantoni expose à M . le ministre du travail que des
efforts particulièrement remarquables seul accomplis par des orga-
nismes privés en vue de prodiguer des soins à domicile aux per-
sonnes âgées ou isolées évitant ainsi a la collectivité des frais d' hos-
pitalisaliun inévitables en raison de la situation écunutnique des
intéressés. A ailé des soins proprement dits, remboursés par la
sécurité sociale, ces org,.nisn .es fournissent aux intéressés des lieuses
d'aide ménagère, qui constituent une lourde charge : en effet, la
sécurité sociale accepte bien de rembourser une partie de ces
heures, mais les cotlsatiot .s à verser par ces organismes sont cal-
culées non pas sur le barème des ° g ens de maison ., mais sur
celui des salariés. Il lui demanne s'il ne lui semblerait pas opportun,
et en définitive profitable pour les finances de l ' Etat, de traiter ces
organismes, qui sont des associations sans but lucratif, comme des
employeurs de gens de maison ., une telle mesure permettant à
ces organismes de prendre le développement souhaité par les pou
voirs publics. (Question du 30 octobre 1959 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 122 du code de la sécurité
sociale, des taux forfaitaires de cotisations peuvent dire fixés par le
ministre du travail pour certaines catégories de salariés et assimilés.
L'arrêté du 29 avril 1959 pris en application de l'article 122 précité,
prévoit que ces dispositions ne sont applicables qu'aux personnes
employées par des particuliers dans les services domestiques, notam-
ment en qualité de « gens de maison „ chauffeurs, femmes de
ménage lingères, couturières et blanchisseuses, ces personnes devant.
au surplus, dire rémunérées par l'employeur au . service duquel elles
se trouvent. Tel ne parait pas dire le cas des personnes embauchées
et rémunérées par un organisme privé et mises à la disposition d'une
personne âgée, malade ou infirme 11 n'appareil pas possible de taire
exception à cette règle, les associations ne poursuivant aucun but
lucratif étant soumis au ré g ime applicable à l'ensemble des
emplmveurs, sauf dérogation prévue expressément par un texte légal
ou réglementaire.

3029. — M . Charvet expose à M . le minstre du travail le cas d'une
asurée sociale, née le 6 juillet 18 ; n3, et dont la situation est la sui-
vante : artisane, du janvier 1927 au'30 juin 1917, elle a été imma-
triculée, en qualité de salariée à la date du 1°r juillet 1918 . Elle a
obtenu de la caisse vieillesse de sécurité sociale une pension propor-
tionnelle liquidée au titre du décret n e 58-136 du li avril JRed&. Il
demande s'il est normal que la caisse autonome artisanale se refuse
à accorder à l ' intressée tout avantage vieillesse sous prétexte qu'elle
n'a .pas cinq années consécutives d 'activité entre 50 et 65 ans. Il est
précisé que l ' intéressée s 'est vu valider 33 trimestres valables par
)a caisse vieillesse entre le 1° juillet 1913 et le 1 rr octobre 1955, cer-
tains trimestres n ' ayant pu ent rer en ligne d compte par suite de la
modicité des versements . (Question du 5 novembre 1959 .)

Réponse . — En matière da coordination d'avantages vieillesse de
salariés et de non-salariés, les activités coordonnées sont confondues
pour l'ouverture des droits. En l'occurrence, la condition d'aetivite
pendait cinq années consécutives, entre cinquante et soixante-cinq
ans, exigée par le régime artisanal d'allocation vieillesse parait
remplie, puisque l'intéressée, d'une part, a exercé pendant quatre
années consécutives, de l'âge de cinquante à cinquante-quatre ans
une activité artisanale, et que, d'autre part, elle a obtenu la vali-
dation de trente-trots trimestres d ' activité salariée entre l ' âge de
cinquante-quatre ans et l ' âge de soixante-cinq ans . Dans ces condi-
tions, il appartiendrait à la caisse artisanale de liquider et de payer
sa quote-part conformément aux dispositions du décret du li avril
1913.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

$27 . — M. Cannoise« rappelle à M . le ministre des travaux publics
et des transports quo les cheminots anciens combattants sont exclus
abusIvemnent du bénéfice de la double campagne pour les opéra-
tions de guerre auxquelles ils ont participé effectivement de luit
à 1918 et de t939 à 19i5 ; que celle discrimination dont sont victimes
les cheminots anciens combattants est en contradiction avec les

dispositions des lois du Il avril 1931, des 0 août et 20 septembre.
19SS. Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin d 'étendre
aux intéressas le bénéfice des dispositions légales appliquées aux
fonctionnaires, aux agents des services publics et des Industries
nationalisées relatives aux campagne; de guerre double et simple.
(Question .du 311 avril 1939).

Réponse . — Le problème de l'attribution aux cheminots anciens
combattants, pour le calcul de leur retraite, des bonifications pour
campagne simple ou double, déjà accordées, d'une part, aux fonc-
tionnaires de l ' laat et des collectivités locales, d'autre, part, an per-
sonnel relevant d'aut res régimes spéciaux, a fait l ' objet d ' un débat
à l ' Assemblée nationale le 15 mai 1JJ6 . Diverses propositions de
]ni déposées ne purent être adoptées, en raison des incidences tinan-
cières de la mesure, dont le coût, a l'époque était voisin de 7,5 mil-
liards et atteindrait actuellement 9 milliards . La demande des
intéressés a été étudiée avec le plus g rand soin et il a été reconnu
que le personnel de la S . N . C . F . bénéficie, sur le plan de la prise
en compte des services militaires effectués en temps de guerre,
d'avantages nwindres que celui d ' autres entreprises publiques, sans
parler des fonctionnaires . Mais l ' examen objectif de nombreux
statuts parlieuliers des entreprises révèle que le statut du personnel
de la S. N. C. F ., considéré dans son ensemble, n'est pas, en ce
qui concerne le régime des retraites, parmi les plus désavantageux.
La modification de la situation présente-ne pourrait être envisagée
que dans le cadre d'une politique d'ensemble des résistes de
retraites et des statuts des personnels . Mais, compte tenu des rap-
ports existant netuellemeut entre les divers statuts des personnels
du secteur public et de l'équilibre interne de chacun d'eux, il ne
peut erre envisagé de donner une suite raturante à une mesure
dont le coût serait, en définitive, intégralement à la charge des
finances publiques.

2420. — M . Peretti expose à M. le ministre des travaux pubPcs et
des transports que les ponts de Courbevoie, construits en 1870, sunt
vétustes et nettement insuffisants à assurer l'écoulement de la circu-
lation automobile actuelle . C'est ainsi que le dépassement des véht
cules est interdit et que leur charge est limitée à 5 tonnes par
essieu . Il lui demande de lui faire connailre la date approximative
de la construction de nouveaux ponts . Au cas où celle-ci ne pourrait
Aire envisagée, faute de crédits, dans un court délai, Il suggère
l'établissement d'un ouvrage provisoire doublant les passages exis-
tants . Cette solution permettrait dans le présent de remédier aux
Inconvénients signalés et, dans l'avenir, au moment des travaux
de démolition et de reconstruction, elle, servirait à assurer l'écoule-
ment d'une partie au mous des véhicules empruntant habituelle-
ment les ponts de Courbevoie . (Question du 3 octobre 1959 .)

Réponse. — La reconstruction des ponts de Courbevoie est ins-
crite au deuxième programme quinquennal du F. S . I . Il . II n 'est
pas possible actuellement d'engager la dépense — de l'ordre de
2 milliards de francs — que nécessite la réalisation complète de
celle opération . Toutefois il sera affecté à celle-ci .en 1960, en même
temps qu'un crédit de paiement permettant de commencer les tra-
vaux, une autorisation de programme de 400 millions correspondant
aux dépenses-'do construction des ouvrages provisoires destinés à
assurer le passage au cours de la construction des ponts définitifs.
Ces ouvrages pourront éventuellement être mis en se r vice dès leur
achèvement, s'il est nécessaire d'interdire les ponts actuels à la
circulation .

Rectificatifs.

l e Au compte rendu intégral de la 2' séance du 13 novembre 1959.
(Réponse des ministres aux questions écrites .)

Page 2129, 1 r° colonne, question écrite n' 2781 de M . Davonst à
M . le ministre des anciens combattants, 12' li g ne de la réponse, au
lieu de : « de l ' ensemble des autres mises à` l ' élide e , lire : u de
l'ensemble des autres mesures mises à l'élude

2' Au compte rendu inldgal de la 3e séance du 23 novembre 1959.
(Réponse des ministres aux questions écrites .)

Page 2890, 2' colonne, question écrite n e 253:) de M. Irpint à
M . le ministre des armées, au lieu de : « suivre une année du for-
mation scientifique et ensuite avoir droit 	 lire : u suivre une
année de formation scientifique dams mue faculté et passer un bac-
calauréat scienti/ique et ensuite avoir droit 	 :

Paris. — Imprimerie des Juurnaux officiels, 26, rue Desaix .
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